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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes): 
Substitution; émigré; mort civile; droit de la nation à 

l'ouverture de la substitution; loi du 28 mars 1793; 

.rétroactivité. — Tribunal civil de la Seine (Ve ch.) : M. 

Charles do Lesseps contre le général Sidi-Mahmoud 

Ben-Ayad, ancien ministre du bey de Tunis; procès 

centre le bey; demande en 675,000'fr. d'honoraires. 

CHROMQUE-

JUSTICE CIVILE 

■ COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Audience du 29 juillet. 

SUBSTITUTION. — ÉMIGRÉ. -— MORT CIVILE. — DROIT DE 

U NATION A L'OCVEHTCRE DE LA SUBSTITUTION. — LOI 

D
U 28 MARS 1793. — RÉTROACTIVITÉ. 

En rapportant dans le Bulletin du 29 juillet le som-

maire (auquel nous renvoyons le lecteur) de l'arrêt rendu 

sur le pourvoi de M. Pommier Lacombe, contre un arrêt 

de la Cour impériale de Lyon et qui a rejeté ce pourvoi, 

nous avons annoncé que nous publierions les dispositions 

textuelles de l'arrêt de rejet. Cet arrêt résout, à l'occasion 

ics substitutions dont pouvaient être grevés des émigrés 

on !792, des questions de mort civile, de confiscation et 

de rétroactivité des lois qui, au moins, au point de vue 

do l'histoire de la législation de 1792 et de 1793 sur les 

émigrés, présentent un véritable intérêt. Ces dispositions 

sont ainsi conçues : 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen tiré de la violation de l'article 3 de 
la loi du 14 novembre 1792, en ce que l'arrêt attaqué, tout 

en reconnaissant que la substitution dont l'émigré Palluat de 
Jalainonde était grevé, s'était ouverte par le seul effet et à la 

date du décret du 23 ocobre 1792, a cependant rejeté la de-
mande des consorts Pommier Lacombe réclamant les bénéfices 

de ladite substitution; 

« Attendu que l'arrêt de la Cour de Lyon, après avoir adopté 

la théorie du pourvoi sur L'époqutf de l'ouverture de la substi-

tution, s'est posé la véritable question du procès, qui est de 

savi ir a qui les droits qui se seraient ouverts alors ont profité 

en. définitive; 

« attendu que la solut'on de cette question dépendait du 

sens ol du lu portée du décret du 28 mars 1793, et non pas de 
ta loi du ti novembre 1792 considérée isolément; 

! Sur là première et la deuxième branche du second moyen 

Viré de la violation do l'ait. 3 de la loi du 28 mars 1793, en 

ce que coi article ne s'appliquait qu'aux substitutions dont les 

émigrés ont été grevés pendant leur émigration, et que s'd ne 
permet pus li'oppo-er à la Répub'iqua les elfets de la mort 

civile, il ne pouvait pas être invoqué contre l'action des de-

mandeur.-; uniquement dirigée contre les représentants Palluat 

de Jaiamonde et fondée sur un testament antérieur de quarante 

ans à l'émigration ; 

« Attendu que l'esprit et le texte du décret du 28 mars 1793 

se refusent également à l'interprétation restreinte proposée 

par le pourvoi; que ce décret, conséquence et complément des 

lois de confiscation précéie ornent rendues, a eu pour objet, 

dans la dis. osition citée, d'assurer à l'Etat la propriété de tous 

Ses bi ns des émigrés, même de ceux qu'ils ne possédaient qu'a 

charge de substitution, et dont la mon civile, attachée au ban-

nissement perpétuel prononcé contre eux par les lois antérieu-

res, leureùt fait perdre la jouissance s'il n'eût été déclaré que 

cette mon, civile ne profiterait qu'à l'Etat; 

« Qu'en se plaçant au point de vue du législateur de cette 

époque, on ne concevrait pas qu'il eût fait une distinction en-

tre les biens substitués, abandonnant les p'us nombreux et les 

plus importants aux appelés, pour réserver seulement à l'Etat 

ceux CÎJ très petit nombre nécessairement qui n'auraient été 

grevés que depuis le fait de l'émigration ; 

« Qu'aussi l'art. 3 est conçu dans les termes les plus géné-

raux; qu'il déclare ouvertes au profit de la nation toutes les 

substitutions dont ics émigrés ont été grevés sans distinction 

11 époque ; que cette disposition n'est que l'application immé-

diate de celle par laquelle le même article avait d'abord dt-

claré que ;es elfets de la mort civile dont la nation avait frap-

pe les émigrés ne pourraient être opposés à la République; 

« Attendu, dès lors, que la substitution qui l'ait l'objet du 

procès s'etant ouverte au profit de l'Etat, Palluat de Jaiamon-

de n'est rentré en possession des biens qui en étaient frappés 

un eu vertu d'un titre nouveau émané de l'Etat lui-même, et 

'lue si les effets de la mort civile ne peuventét>e opposés à la 

Mépublique, ils ne peuvent pas l'êlre davantage à ceux qui la 

représentent et qui n'ont pas d'autre droit que le sien; 

« Sur les deux branches du troisième moyen tiré de la vio-

lation du principe de la non rétrojctivité des lois et de l'art. 

~ du Code Napoléon : 

« Attendu, sur l'art. 2 du Code Napoléon, qu'il n'est point 

applicable a l'espèce, puisqu'il s'agit d'une législation tome 

spéciale et antérieure à sa promulgation; 

" Atiendu, sur le principe général de la non rétroactivité, 

<pie le devoir du juge est d'appliquer la loi; que, s'il ne peut, 

par voie d'interprétation, lui'donner un elfet rétroactif sans 

violer les principes les plus certains du droit, il n'encourt pas 

ce reprocha lorsqu'il se borne à sanctionner une rétroactivité 

1 formellement écrite dans la loi; 

, « At e
:
 du que l'article 3 du décret du 28 mars 1793 a eu 

évidemment eu vue le passé; que sa volonté a été de régir 

«troactitémeut dis faits accomplis; qu'après avoir posé le 

principe que les effets de la mon civile dont la nation a frap-

pé lus émigrés ne-pour/aient être opposés à la République, il 

oéclaie, comme conséquence de ce principe, l'ouverture au 

pront de la nation, non-seulement de toutes les substitutions 

ont le, émigrés ont été grevés, mais encore des successions 
JQ ligne directe et 
émigration; 

« Attendu que si, à l'égard des substitutions, cet article 

*va!t pas le sens manifestement rétroactif qu'il exprime, il 
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collatérale qui leur sont échues depuis leur 

que le pourvoi applique au décret du 14 novembre 1792, abo-

litif des substitutions; 

« Mais, attendu que ce décret, auquel la loi du 3 vendé-

miaire an IV a toujours été reconnue inapplicable, est lui-

même, ainsi qu'il vient d'être dit, sans application dans la 

cause, laquélle est régie par le décret du 28 mars 1793 spé-

cial, dans son article 3, aux substitutions dont les émigrés 

étaient grevés ; 

« Sur le cinquième moyen, tiré de la violaiion de l'article 

"1er de la loi du 5 décembre 1814 ; 

« Attendu que cet article maintient tous les droits acquis 

avaift la publication de la charte constitutionnelle et qui se-

raient fondés sur des lois ou des actes du gouvernement rela-

tifs à l'émigration ; 

« Attendu que, d'après ce qui précède, les demandeurs n'ont 

aucun droit acquis sur les biens qu'ils réc'ameni, et que dès-

lors ils sont sans qualité pour invoquer l'article 1er de la loi 

du 5 décembre 1814, qui leur est au contraire opposable par 

leurs adversaires investis par un acte du gouvernement des 

biens qui font l'objet du procès ; 

« Rejette, etc. » 

Du 29 juillet 1858, chambre des requêtes, M. Nicias-

Gaillard, procureur impérial ; M. Souëf, rapporteur ; M. 

Blanche, avocat-général, conclusions conformes. Plai-

dant M* Pommier-Lacombe, avec l'autorisation de la 

Cour, et l'assislance de Me Delaborde, son avocat. 

CUllt, 
utwpter du jour sa publication, ce 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINL (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 30 juillet et 6 août. 

M. CHARLES DE LESSEPS CONTRE LE GÉNÉRAL SIIH-MAHMOUD 

BEN-AYAD, ANCIEN MINISTRE DU BEY DE TUNIS. — PROCÈS 

CONTRE LU BEY. DEMANDE EN 675,000 FRANCS D'HO-

NORAIRES. 

Me Nicolet, avocat de M. Charles de Lesseps, prend la 

parole en ces termes : 

Messieurs, l'ingratitude est toujours odieuse, elle l'est sur-

tout quand elle accompagne la fortune, et ce procès présente 

un triste spectacle. 

La demandé qui vous est soumise est exceptionnelle par sa 

nature et par son chiffre, je dois donc vous montrer ce que les 

faits et les travaux qui l'ont amenée otit aussi d'extraordinaire 

et d'exc'ptionnel. 11 faut que vous sachiez que Ben Ayad doit 

à ces travaux et le salut de son honneur, et la conservation 

d'une fortune que des souverains pourraient envier, et que, 

pour se consacrer tout entier à l'œuvre qu'il avait enu éprise, 

mon client a oublié pendant trois ans le soin de ses intérêts 

personnels; qu'il a sacrifié à cette œuvre sa santé, à jamais 
perdue. 

Voilà le tableau général de la cause. Vous faire entrer dans 

tous les détails de l'affaire à laquelle M. de Lesseps s'est dé-

voué s, rait chose presqu'impossible; je ne puis que vous en 

faire saisir l'ensemble et toucher la surface. Elle présente des 

aspects assez étranges et assez singuliers pour qu'il me soit 

permis de compter sur votre bienveillante attention. 

En 1831, vint à Paris un homme qui excita alors une assez 

vive curiosité dans le momie, et que, depuis, les procès qu'il a 

eu à soutenir ont assez fait connaître au palais : il s'appelait 

Ben Ayal et arrivait de Tunis. Il était dans la Régence le fer-

mier de presque tous les impôts, le concessionnaire de toutes 

les fournitures, le fermier du bey ; les affaires et les finances 

de l'Etat étaient toutes dans sa main ; favori de son maître, il 

possédait une fortune à éblouir l'Orient. 

Son voyage en Francs avait un but politique et financier. 

La régence de Tunis est admirablement fertile; la nature l'a 

comblée de richesses, mais elle est administrée à l'orientale, 

c'est-à-dire aussi mal que possible. Ses impôts, à la différence 

de ce qui se passe chez nous, se perçoivent sur les marchan-

dises et les produits exportés. L'huile, les cuirs, les grains, ne 

peuvent sortir du pays sans être frappés de droits considéra-

bles, qu'on acquitte au moyen de bons d'une espèce particu-

lière appelés teskiérés. 

Ben Ayad était porteur de 13 millions de piastres en teskié-

rés, que le bey lui avait remis pour qu'il en opérât la négo-

ciation. Il s'adressa à MM. Fould et Pastré qui s'engagèrent à 

faire les fonds. Le produit de la négociation, qui coûta 3 ou 

400.000 fr. de frais de banque était destiné à couvrir Ben 

Ayad de certaines,avances qu'il avait faites; le surplus devait 

être versé dans la' banque de Tunis, dont Ben-Ayad était le 

créateur et l'administrateur. 

Cependant, le favori, au faîte des honneurs et de la puis-

sance, n'était pas sans inquiétudes pour l'avenir ; il savait 

que la fortune a des revers soudains et que sa haute position 

lui avait fait bien des envieux. Il lui semblait que son maître 

n'avait plus pour lui la même affection qu'autrefois et qu'il 

jetait sur les richesses amassées par son ministre des regards 

jaloux. Ben Ayad songea donc à se mettre à l'abri des coups 

du sort et à demander au gouvernement français des lettres de 

grande naturalisation. Il était nécessaire qu'il fût proprié-

taire d'immeubles en France; il acheta en conséquence à M. 

de Montmorency le passage du Saumon, moyennant un prix 

de trois millions. Etre propriétaire du passage du Saumon ne 

fait pas qu'on ait rendu de grands et glorieux services; aussi, 

lorsque Ben Ayad retourna à Tunis, eu 1852, n'emporiait-il 

pas les grandes lettres de naturalisation, mais seulement le 

titre de protégé de la France. 

La question de la détermination exacte des frontières entre 

la Régence et nos possessions d'Afrique, le ramena bientôt à 

Paris. R avait quitté Tunis avec tout l'appareil d'un favori 

puissant; c'était sur le navire même de son maître, sur le Mi-
nos, qu'il s'était embarqué, salué par toutes les batteries du 

port ; il n'en était pas moins décidé à ne plus rentrer dans le 

pays qui lui avait donné ses grandes dignités el ses immen-

ses richesses, mais où il entrevoyait pour lui de menaçantes 

éventualités. 
Le bey, toujours à court, ne tarda pas à lui demander pour 

dix millions de piastres en blé ou en orge, et lui envoyait en 

échange pour dix millions de teskiérés, Ben Ayad hésita, mais 

ne voulant pas laisser deviner des projets, dès lors irrévoca-

blement arrêtés, il se soumit. Quelque temps après, nouvelle 

demande du bey, qui voulait peut-être savoir a quoi s'en tenir 

sur les résolutions de son ministre. Cette fois, Ben Ayad, qui 

se sentait protégé par la France, refusa formellement. Plus 

vivement pressé, il oppose un refus plus énergique et bientôt 

sommé de revenir à Tunis, îi déclare qu'il n'y retournera pas. 

Le khamadeur lui écrivit à ce sujet une lettre tout empreinte 

du caractère oriental. 

Mais Ben Ayad, en musulman qu'il était, et mieux encore, 

en Arabe, et en Arabe de Tunis, se hâtait d'autant moins 

qu'on le pressait davantage. L'orage éclata. Une descente eut 

lieu à la banque qu'il administrait, et, à 'a suite de vérifica-

tions vraies ou fausses, il fut déclaré coupable de détourne-

ment de fonds. Les teskiérés furent refusés dans les bureaux 

des douanes, l'embargo fut mis sur ses navires, et le séques-

tre sur ses biens ; sa famille fut retenue eu otage. Je ne parle 

pas de sa femme, ou plutôt de ses femmes : il avait trans-

porté son harem à Paris. Ben Ayad comprit qu'il courait 

grand risque devoir ses marchandises confisquées et sa for-

tune perdue. Il recueillit alors le fruit de sa prévoyance. Il 

s'était fait naturaliser Français, afin de pouvoir mettre en œu-

vre les ressources que présente un pays comme le nôtre. Le 

chargé d'affaires de France à Tunis reçut la mission d'inter-

venir et de faire valoir les prérogatives qui couvraient Ben 

Ayad. Le bey essaya de résister ; mais l'intervention de la 

France l'effraya : il se content) de déelaier qu'il avait des 

droits a exercer contre son ancien sujet, à raison des dilapi-

dations qu'il avait commises, et parla de répétitions qui dé-

passaient le chiffre des réclamations élevées par Ben Ayad. 

Notre chargé d'affaires répondit que la justice française devait 

être saisie. 

Mais la justice française était impuissante à pénétrer les ob-

scurités qui enveloppaient de pareilles questions et à discer-

ner des droits qui rentraient presque exclusivement dans 

l'appréciation du bey lui-même. Ce souverain déclara alors 

qu'il était prêt à se soumettre à un arbitrage, et il choisit 

pour arbitre S. M. Napoléon III. L'Empereur consentit à de-

venir juge de la contestation. Ne pouvant examiner les choses 

par elle-même, S. M. chargea une commission d'étudier l'af-

faire et de préparer sa sentence. -Les membres de cette com-

mission furent : MM. Portalis, président ; Gabriac, Marchand, 

Duvergier, de Vitry, Lefèvre, et Gandin, secrétaire. 

Le général Ben Ayad ne pouvait être représenté que par un 

homme doué d'aptitudes toutes particulières qui ne reculerait 

pas devant un travail de plusieurs mois. Il avait connu à Tu-

nis un homme dont le nom semble porter bonheur à tous ceux 

cpii le portent: M. Jules do Lesseps, frère de M. Théodore de 

Lesseps, directeur au ministère des affaires étrangères, et do M. 

Ferdinand de Lesseps qui estsurlepointde réaliserun des plus 

magnifiques rêves du génie moderne. M. Jules de Lesseps pré-

sente M. Charles de Lesseps son cousin, ancien député, ancien 

conseiller d'Etat au général BtUi Ayad. Celui-ci agréa mon 

client avec joie et reconnaissance. M. Charles de Lesseps fit 

desconditions.il fut bien entendu qu'il s'expliquerait très 

franchement sur tous les points douteux et que, lorsque les 

prétentions de Ben Ayad ne lui paraîtraient pas fondées, il le 

lui dirait nettement. Quant aux conditions pécuniaires, elles 

furent réglées dans un acte qui porte la date du 15 avril 1854. 

Il semblait qu'en trois mois le travail pût être achevé et qu'il 

ne s'agît que de dresser un tableau de créances appuyées de 

pièces comptables. Voici le texte des conventions acceptées de 

part et d'autre : 

« Je m'engage à faire tous les travaux de rédaction néces-

saires à la discussion écrite que le général Ben Ayad doit sou-

tenir contre le gouvernement tunisien devant la commission 

chargée, au ministère des affaires étrangères, d'examiner les 

contestations avec ce gouvernement. Cet engagement durera 

trois mois qui me seront payés comptant et d'avance trois mille 

francs à forfait. Si, au bout de trois mois, le général Ben Ayad 

a besoin de la continuation de mon travail, il pourra continuer 

au prix de mille francs par mois, payables devance et de mois 

en mois. 

« Le général Ben Ayad m'allouera également une somme de 

15,000 fr., après le jugement de la commission, et ces 15,000 

francs ne me seront acquis que dans le cas où la commission 

aurait jugé au profit du général Ben Ayad tous et chacun des 

points suivants : 1° la levée du séquestre sur les biens, créan-

ces et marchandises appartenant au général Ben Ayad ; 2" la 

reconnaissance de la dette des teskiérés d'huile et du teskiéré 

des cuirs. 

« Cette somme me sera payée sur le premier recouvrement, 

quel qu'il soit, qu'opérera le>général Ben Ayad sur l'un des ob-

jets de la discussion. 

K 11 est bien entendu que si une transaction intervient entre 

le bay de Tunis et le général Ben Ayad, la somme de 15,000 

francs ci-dessus stipulée me sera acquise ainsi que toutes 

celles qui figurent dans cet engagement comme prix de mon 

travail. 

« Il est également bien entendu que je n'aurai pas droit aux 

15,000 francs, si la commission ne donnait pas gain de cause 

au général Ben Ayad à la fois sur la levée du séquestre et sur 

les teskiérés d'huile et des cuirs et que je n'y aurais pas droit 

si la commission ne se prononçait en faveur du général que sur 

l'une des deux questions désignées d'autre part. 

« Paris, le 15 avril 1854. 

« BEN AYAD. — Charles DE LESSEPS. » 

Mon client se mit à l'œuvre. Il commença par dresser un 

tableau des réclamations du général Ben Ayad ; ces réclama-

tions s'élevaient à 75 millions de piastres. Ce tableau n'est 

pas très étendu, mais il nécessita un travail considérable. 

M. de Lesseps répondit ensuite aux réclamations du bey, dont 

le total atteignait 90 millions de piastres. Le chiffre qui divi-

sait les parties était donc de 165 millions de piastres, soit 110 

ou 120 millions de francs. 

M. de Lesseps fit ce travail au château d'Epinay, qu'habitait 

le général. Les difficultés qu'il avait à surmonter étaient im-

menses. Il fallait pénétrer dans le secret des habitudes étran-

ges qui réglaient les rapports du bey et de son ancien minis-

tre, étudier le mécanisme financier de la régence de Tunis, se 

familiariser avec des noms barbares comme les choses, se 

mettre en communication avec un homme qui ne parlait que 

le levantin, c'est-à-dire un mélange d'arabe, d'italien et de 

turc, ou s'en rapporter à un interprète qu'il n'était pas tou-

jours très facile de comprendre. 

Après avoir terminé ce premier travail, qui dura trois mois, 

et qui se résume en 103 pages in-quarto d'impression, il fal-

lut en aborder un autre. Les agents du bey adressèrent à la 

commission une. réfutation qui nécessita un Mémoire en ré-

ponse. Ben Ayad avait eu la fantaisie d'aller habiter un bien 

qu'il avait acheté dans le Berry ; mon client dut le suivre 

dans sa nouvelle résidence. Il logeait, non pas au château, les 

yeux profanes d'un chrétien ne pouvaient effleurer le seuil du 

harem, mais dans une chambre contiguë au château. Traité et 

nourri à l'arabe, travaillant quinze heures par jour, les en-

tretiens qu'il avait avec Ben Ayad étaient ses seules distrac-

tions. Le Mémoire fut terminé au mois de septembre 1854. 

M. de Lesseps vint alors à Paris en surveiller l'impression. Il 

était épuisé : une maladie qui présentait les symptômes du 

choléra fut la suite des excès de travail auxquels il s'était li-

vré. Lorsqu'il fut rétabli, il reçut des lettres de féheitation 

que je demande au Tribunal la permission de lire. 

M
E Nicolet donne lecture de diverses lettres, dont la der-

nière, écrite par le secrétaire particulier de Ben Ayad, ren-

ferme le passage suivant : 

« Sidi Mahmoud a été fort satisfait de votre travail et m'a 

I»-dit que réellement vous aviez surmonté de grandes difficul-

tés et terminé d'une manière très complète la besogne qui 

vous avait été confiée. 

•< Je n'ai jamais flatté personne de ma vie, c'est un mauvais 

défaut dont je ne ferai, j'espère, aucun usage. Mais vous dire 

combien j'ai été moi-même pénétré de la logique, de l'adres-

se et du choix des expressions dont fourmille votre Mémoire, 

c'est, sans aucune flaiterie, vous dire en même temps com-

bien j'apprécie voire travail. Je me suis plu à le lire avec 

attention à M. Ben Ayad et à lui faire sentir le bonheur de 

toutes vos expressions; il a éprouvé lui-même une partie du 

plaisir que l'on éprouve en lisant ce Mémoire. Il faut réelle-

ment qu'il soit ce qu'il est pour n'être pas fatigué, quand on 

arrive au bout, parles chiffres et les dates, etc. Honneur donc 

à vous, mon cher monsieur Charles, d'avoir tiré au clair cette 

discussion embarrassée à chaque instant par les subtilités et 

les faux-fuyants formant la seule défense de M. Raffo. 

« A bientôt, je l'espère, le dénouement de cette .affaire; à 

vous le mérite de l'avoir montrée telle qu'elle est et d'avoir 

sauvé la fortune du généial. » 

C'est ainsi que l'on appréciait ce qu'avait fait mon client. 

On ne parlait que de la fortune alors; car la fortune était seu-

le en jeu. Plus tard, l'honneur fut engagé, et vous verrez au 

prix de quels efforts il fut sauvé. On récompensait M. de Les-

seps par des lettres. Les lettres ne coûtaient rien; it suffisait à 

Ben Ayad de dire à son secrétaire : « Ecrivez à M, de Les-

seps et rendez hommage à son dévoùment. » Puis on déclara 

à mon client que tout était parfaitement expliqué et que sa 

mission était accomplie. Succombant sous le poids de la fati-

gue, M. de Lesseps se retira, se bornant à réclamer le paie-

ment des trois derniers mois. Une première lettre, du 2 no-

vembre, resta sans réponse. Il écrivit de nouveau, et, le 16,1e 

secrétaire lui répondit : 

« Je n'ai pas obtenu de réponse quant aux 3,000 fr. que 

vous demandez pour vos honoraires. Je ne peux insister sur 

ee point, vous l'avez facilement compris ces jours passés lors-

que je vous ai fait observer que j'étais l'hôte de M. Ben Ayad. 

Je persiste à croire que vous arriveriez plus facilement à vo-

tre but si vous veniez voir le général ou si vous lui en fai-

siez dire un mot par M. votre cousin, Jules de Lesseps... 

« Je fais toujours des vœux bien sincères pour l'entier 

rétablissement de votre santé et vous serre très affectueuse-

ment la main. » 

On faisait des vœux pour la santé de mon client, rien de 

plus. M. de Lesseps devina le secret du silence gardé sur la 

question des honoraires. Ben Ayad faisait ce raisonnement : 

J'ai promis 1,000 francs par mois; mais on a été malade six 

semaines; à la suite de la maladie, on a travaillé avec moins 

d'assiduité; si l'on s'était bien porté, le travail eût duré trois 

mois de moins; défalquons trois mois inutiles. 

La nécessité ramena le général à de meilleurs sentiments. 

Une seconde réfutation des agents du bey attaquait la moralité 

de l'ancien favori. On accusait Ben Ayad d'avoir frustré son 

maître de valeurs considérables eu céréales. Ce n'était pas le 

moment de se brouiller avec M. de Lesseps ; Ben Ayad déclara 

qu'il était prêt à payer les 3,000 francs et demanda un troi-

sième travail. Mon client hésitait; mais il ne sut pas résister 

aux instances qui lui furent faites ; il ne crut pas pouvoir 

abandonner un homme qui remettait son sort entre ses mains 

et accepta la mission nouvelle qui lui était donnée. 

Après avoir achevé cette tâche, il pensa qu'un travail com-

plémentaire pourrait être utile; mais Ben Ayad ne fut pas du 

même avis, et, le 8 janvier 1855, mon client reçut une lettre 

dans laquelle on lui écrivait ces lignes : 

« Notre contrat sera donc résolu le 15 de ce mois. Il 

ne sera repris, si cela vous est agréable, que dans le cas où il 

serait nécessaire d'ajouter à une défense que votre mérite a su 

rendre complète. » 

Cette lettre délivrait M. de Lesseps d'un grand fardeau. Le 

11 janvier 1855, mon client répondait au général Ben Ayad : 

« Général, 

«J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire 

le 8 de ce mois. J'y vois que vous voulez arrêter l'exécution du 

contrat que nous avons passé ensemble le 15 avril dernier. 

C'est l'exercice de votre droit et légal et loyal. 

« Dès lors ce contrat expiré reste entièrement exécuté entre 

nous, sauf les éventualités qu'il me réserve, et nous restons 

désormais libres l'un envers l'autre... » 

Voilà donc le traité définitivement résolu dans la pensée 

l'une et de l'autre des parties. M. de Lesseps avait accompli 

une tâche hérissée de difficultés toutes spéciales, et pour ce 

travail énorme, qui n'avait pas duré moins de neuf mois, il 

avait reçu 9,000 francs. C'était, je le reconnais, tout ce qu'il 

avait le droit d'exiger ; mais il n'en devait pas moins être heu-

reux d'avoir achevé un travail qui n'était, à coup sûr, qu'in-

suffisamment rétribué. 

' Cependant la commission ne tarda pas à adresser à Ben 

Ayad des questions menaçantes pour sa fortune et pour 

son honneur. Les agents du bey l'accusaient d'avoir détourné, 

alors qu'il était percepteur des impôts, 154,000 mesures d'huile 

et 700,000 hectolitres de blé ou d'orge qu'il aurait revendus 

ensuite au bey. Un nouveau travail devenait nécessaire. Ben 

Ayad trouva qu'il serait bien dur de le payer et imagina de 

faire une économie en répondant lui-même aux questions qui 

lui étaient adressées sur ce point. Il prépara un Mémoire qui 

l'eût perdu s'il avait vu le j'our. On lui donna le conseil de le 

faire réviser par M. de Lesseps qui fut rappelé. Ben Ayad sentit 

que les conditions du premier traité étaient devenues impos-

sibles, et déclara être prêt à remettre immédiatement à mon 

client la somme de 4,000 fr., sauf à prendre de nouveaux ar-

rangements pour les travaux ultérieurs. 

Le sort du général était entre les mains de M. de Lesseps. 

Celui-ci se mit à l'œuvre et fit en quinze jours un quatrième 

Mémoire de 07 pages, et un cinquième qui n'en compte pas 

moins de 87. Le temps pressait ; la commission, fatiguée de 

cette affaire, avait imparti un délai très court. Mon client tra-

vailla alors jusqu'à cinquante-deux heures de suite. Ben Ayad, 

ravi , lui compte d'enthousiasme | les 4,000 fr., en deux 

fois. 
M" Nicolet expose qu'à ce moment, un travail nouveau, plus 

fatiguant et plus difficile que celui auquel M. de Lesseps s'é-

tait jusque-là livré, lui fut demandé. Il s'agissait d'exami-

ner et d'annoter les pièces comptables. Ben Ayad n'en présen-

tait pas moins de trente mille, et les agents du bey en ap-

portaient cent mille de leur côté. 

Mon client, continue l'avocat, ne pouvait entreprendre cette 

tâche sans faire des conditions nouvelles ; il entendait que le 

succès qu'il pensait obtenir devant la commission fût désor-

mais la base de sa rémunération. Il alla donc trouver le gé-

néral pour lui faire part de ses intentions. 

Alors se passa, dans l'hôtel du quai d'Orsay, qu'habitait Ben 

Ayad, dans l'antichambre même du harem, une scène toute 

orientale et qu'a racontée un témoin occulatre. Ben Ayad se 

livra aux transports d'une reconnaissance enthousiaste, serra 

M. de Lesseps dans ses bras, en l'appelant : « Mon fils, » dé-

clara qu'il lui devait sa fortune, que des questions de chiffres 

ne pouvaient plus se poser entre eux, et engagea sur le Koran 

sa foi de bon musulman que mon client pouvait désormais 

s'en rapporter à sa parole, qu'il ne la trahirait pas. « Soit, 

dit M. de Lesseps, ému par ce langage et par le ton de sincé-

rité qui l'accompagnait, il ne sera plus question d'argent en-

tre nous jusqu'au jour de la décision ; votre cause est devenue 

la mienne, et c'est vous qui fixerez la dette de votre recon-

naissance. » Les mains se tendirent et se serrèrent, et depuis 

lors, en effet, on ne parla plus d'argent, et Ben Ayad ne donm. 

plus un centime à M. de Lesseps. 

Un des secrétaires intimes du général a rappelé ses souve-

nirs, et voici comment il raconte la scène que je viens de ré-

sumer et à laquelle il a assisté: 

« Paris, ce 25 juillet 1858. 
« Monsieur, 

« Je me rappelle fort bien tout ce qui s'est passé entre M. 
le général Ben Ayad et vous pendant toute la durée de son 

procès. Je me souviens entr'autrœs qu'en 1855, le général 

ayant reçu du comité du contentieux une série de questions 

auxquelles il devait répondre séparément, M. Ben Ayad voulut 

■ 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AOUT 185$ 

le- faire lui-même, aidé par M. Kahla, qui se chargea de met-
tre, en français le travail arabe du général. Ce travail fut en-
suite soumis à l'appréciation d'un jurisconsulte amené par A). 
Kahla. 

« En résumé, le général lui-même n'en était pas fort satis-
fait, et ce fut alors que l'on vous pria de vouloir bien revenir 
à l'hôtel. Vous, monsieur, répondîtes tout d'abord par un re-
fus, ba*ê sur la conduite précédentede M. Ben Ayad, mais vous 
consentîtes finalement à vous charger une fois encore de son 
tdlaire. Les réponses faites par vous à la série de ces ques-
tions furent trai ées le main de maître, permetiez-moi de 
vous le dire; et la chose est si vraie, qu'il se passa à cette 
époque une scène que je n'oublierai jamais de ma vie. La voit i 
dans toute son éclatante vérité. Après la leclure de votre tra-
vad, le général se livra à une joie sans bornes; il vous ser-
rait la main, et il alla même jusqu'à vous embrasser, tant il 

était ravi de ce que vous veniez de faire. Vous lui dîtes que 
vous n'étiez pas content do la position qui vous avait été faite, 
et qu'il fallait maintenant la régler d'une manière définitive, 
p ur que vous pussiez continuer, le travail de son procès. 
« Monsiëui Charles, répondit le général, entre vous et moi il 
« ne saurait èlre désormais question d'argent : vous défendez 
« nies intérêts avec une habileté que je n'osais pas espérer ; 
« je vous promets sur le Ko ran, j'engsge nia foi de musul-
« man qu'après le gain du procès je récompenserai vos tra-
« vaux au-delà même de vos désirs. >> 

« A ces mots solennels, vous répliquâtes : « Général, ce que 
« vous dites là est grave, et dès le moment que vous in'enga-
« gez votre foi de musulman, »t me le promettez sur le Ko-
« ran, j'accepte, et vous promets à mon tour de ne plus vous 
« parler d'argent et d'attendre le résultat du pro ès. » 

« Voilà, monsieur, ce qui s'est passé à ma connaissance en-
tre M. Ben Ayad et vous à cette occasion. Je suis assez sûr de 
mes souvenirs pour être, prêt à les attester sous la foi du ser-
ment. J'ajoute, en outre, que depuis ce temps j'ai entendu 
plusieurs fois M. Ben Ayad vous adresser des'promesses ana-
logues. 

« Vous pouvez, monsieur, faire usage de ma lettre, qui est 
une déclaration vraie de ce qui a c-u lieu entre le général et 
vous relativement à son procès. 

« Veuillez bien agréer, monsieur, etc. 

« Luc TORRI, 

« Ancien secrétaire du général Ben Ayad. » 

M" Nicolet entre dans le détail des travaux auxquels M. de 
Lesseps a dû se livrer pendant quatorze mois, depuis le mois 
de septembre ou d'octobre 1853, jusqu'au 2b novembre 1856, 
jour où la sentence fut rendue. Cette sentence a constitué Ben 
Ayad créancier du bey de 26,569,000 piastres, soit 21 ou 22 
millions de francs; elle a ordonné que les marchandises sur 
lesquelles avait été mis l'embargoet les immeubles placés sous 
le séquestre lui seraient restitués; elle a fait, en outre, ré-
serve à son profit des dommages-intérêts pouvant résulter du 
préjudice causé par des mesures abusives. 

Le jour où la sentence fut scellée du sceau de l'Empereur, 
continue l'avocat, il y eut grande joie à L'hôtel du quai d'Or-
say. Ben Ayad rentrait en possession de 40 millions. Won 
client fut le héros de la fêle. Ce fut le dernier éclat de cette 
reconnaissance qui ne durait que le temps du service rendu, 
ou plutôt du service à rendre. Cette dernière lueur s'éteignit 
bientôt, pareibe à ces feux qui, dans les jours de réjouissances 
publiques, illuminent le ciel cle laplus vive clarté, puis s'éva-
nouissent, faisant place aux ténèbres et ne laissant qu'un peu 
de fumée après eux. 

Il restait à M. de Lesseps à liquider les résultats de iasen-
tence et à s'adresser au bey afin d'obtenir de lui les répara-
tions auxquelles il élait astreint. Mon client ne tarda pas à 
s'apercevoir de ce qui se passait dans l'esprit de, Ben Ayad ; 
c'était un phénomène auquel il était habitué. Le général se 
plaignait de lenteurs, cherchait ailleurs les conseils qu'il écou-
tait volontiers; éloignait M. de Lesseps et préparait évidem-
ment une rupture qui servirait les calculs de son avarice. 
Lorsque mon client eut complètement achevé sa tâche, et 
qu'il pria Ben âyud de tenir ses promesses, celui-ci répondit 
qu'il n'y avait rien d'écrit etqueM. de Lesseps avait été suffisam-

ment payé. Ji. de Lesseps déclara qu'il en appellerait à la jus-
tice française. Sur le conseil d'un de ses frères, il consentit à 
accepter un arbitrage, et choisit pour arbitre M. Deroulède. Le 
général fil choix de M» Bertrand-Maillefer , son noiaire ; et 
M. Duvergier, conseiller d'Etat, qui, ayant fuit partie de la 
commission, pouvait mieux que personne apprécier les faits, 
fut prié par les deux parties d'accepter le rôle de tiers arbi-
tre. 

Le Tribunal arbitral allait être constitué, lorsqu'au moment 
de dres.-er le procès-verbal M. Bertrand-Mai Iléfor déclara 
qu'il ne consentirait à siéger qu'autant que M. deLesseps fixe-
rait la somme qu'il entendait réclamer et qu'autant que cette 
somme ne dépasserait pas cent mille francs. En vain lui lit-on 
observer qu'il n'avait pas à s'occuper d'avance de cet e ques-
tion; .Vi° ltertrand-ilaillefer persista; je veux croire que la 
crainte de mécontenter sou noble client ne dicia pas sa con-
duite. Il fallut donc recourir à la juridiction civilé. 

M. de Lesseps réclame 2 pour 100 à titre d'honoraires sur 
les valeurs que la sentence a restituées au général Ben Ayad. 
Celui-ci répond par des offres réelles de la somme de 6,000 
francs. Je rougis pour l'adversaire d'être obligé de vous en-
tretenir de ces offres dérisoires; il faut cependant que je 
vous dise par quel calcul il les justifie. Il revient au traité du 
5 avril 1854 et dit: « J'ai donné 9,000 francs à 51. de Les-
seps, en vertu de ce traité, pour les neuf premiers mois de 
travail; j'évalue que, depuis, il a consacré dix mois encore à 
mes affaires, soit 10,00.i'f.; surces 10,000 f. j'ai payé 4,000 f. 
lors de la révision du Mémoire que j'avais préparé. Je dois 
donc pour solde 6,000 francs, et je les offre. » Voilà le calcul 
du général Ben Ayad. 

J'arrive à la légitime prétention de M. de Lesseps. 
.Mc Nicolet s'attache à justifier le chiffre de cette demande ; 

il soutient qu'il résulte de la correspondance et de certains 
faits postérieurs que le général Ben Ayad n'a plus le droit de 
s'emparer du traité de 1854, que ce traité a été rompu d'un 
commun accord. Il insiste sur l'importance et les difficultés 
des travaux ultérieurs et sur la santé de son client gravement 
compromis par des labeurs excessifs. 

Après avoir appuyé cette dernière considération de la lec-
ture d'un certificat de médecin, l'avocat fait valoir la gran-
deur des résultats obtenus, et rappelle plusieurs procès à la 
suite desquels le général Ben Ayad a été condamné à payer 
des sommes très importantes à des personnes qui s'étaient li-
vrées dans son intérêt à des travaux bien moins considérables. 

La résistance du général Ben Ayad, dit en terminant Me Ni-
colet, est une résistance mauvaise et qui n'a rien de fran-
çais. Le général, en sollicitant la faveur de la naturalisai ion, 
aurait bien dit prendre quelque chose du caractère libéral de 
notre nation. Du reste, il n'est Français que par intérim et ne 
nous fait pas l'honneur de résider parmi nous. Un jour, pour 
conjurer le danger qui le menaçait, il a demandé à la France 
sa protection; une fois rassuré par la semence que vous con-
naissez, il a rejeté sa nationalité nouvelle, comme un bagage 
inutile- il est allé se fixer à Constantinople, et là il oublie 
qu'il est Français, Eh bien! il faut qu'il sache ce que vaut la 
justice du pays dont il a voulu être citoyen; il faut qu'il sache 
qu'on ne fait pas des offres dérisoires à un homme qui vous 
a sauvé au prix de trois années de labeurs et de dévoûrnent; 
il faut qu'il sa. lie enfin que les magistrats français apprécient 
à leur juste valeur les services qu'on sollicite ardemment la 
veille et qu'on oublie le lendemain. 
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e
 de Sèze, avocat du général Ben Ayad, répond : 

g; Je vous demande la permission, messieurs, de commencer 
par répondre à une allégation qui a trouvé place dans la der-
nière partie de la plaidoirie de mon honorable contradicteur. 
On vous a parlé d'une lentative d'arbi'rage qui n'a pas réussi; 
je dois vous dire nar quel motif eile a échoue : M. de Lesseps 
entendait que dans le compromis il fut fait mention de la pré-
tendue convention sur laquelle il s'appuie pour réclamer la 
somme qu'il demande aujourd'hui au Tribunal. Or, mention-
ner cette convendon, c'était eu admettre l'existence, et préci-
sément mou client la nie. Voila la véritable cause qui a em-
pêché de donner suit* à l'arb trage. 

Un mot du fait maintenant. Dos discussions vives se sont 
élevées entre le gênerai lieu Ayad et M. Charles de Les-eps. 

Celui-ci déclare qu'il ne eouiih Usait pas, au moment où il si-
gnait le traité de 1854, les difficultés et i'élen

 !
ue de la lâche 

qu'il entreprenait, tî est difficile qu'il ne les corn ût pas, car, 
avant celte convention de 1854, il s'était occu, é des affaires 
<lu général, et si aucun tràité écrit n'avait encore éié passé 
entre les parties, du moins des conditions verbales avaiem-
bltes été arrêtées entre elles. Au mois de novembre 1853, M. 

de Lesseps avait déjà reçu de mon client une somme de 1,000 
francs, et, au mois de janvier 1854, une somme de même im-
portance. C'est plus tard seulement que des conventions furent 
arrêtées par écrit, alors que dépuis plusieurs mois M. de 
Lesseps travaillait pour le général. Que le Tribunal me per-
mette d'appeler sur ces conventions toute sa bienveillante at-
tention. 

Me De Sèze, après avoir lu le traité de 1854, continue : 
Bien n'est plus clair, le Tribunal le voit, que ce'.le conven-

tion. Elle n'intervint que cinq mois après que M. de Lejfseps 
se fut mis à l'oeuvre, c'est assez dire qu'il connaissait toutes 
les difficultés et toute l'étendue de la tâche qu'il avait entre-
prise. 

Mon adversaire a traité avec quelque sans-façon le général 
Ben Ayad ; cependant l'arbitrage accepté par l'Empereur don-
ne à croire que ce n'était pas un homme sans foi qui ob-
tenait ce singulier honneur. Vous savez quels furent les mem-
bres de la commission ; ces noms émineiiis ajoutent assuré-
ment un nouveau lustre à la distinction dont mon client fut 
l'objet. 

C'est dans ces circonstances que fut signé le traité que je 
viens do remettre sous vos yeux. Il devait régir l'ensemble 
des travaux dont M. de Lesseps serait chargé. Pour un cas 
spécial, c lui où le procès se terminerait par une transaction, 
M. île Lesseps avait stipulé une rémunération spéciale et ex-
ceptionnelle: cette rémunération élait fixée à la somme de 
15.00U fr. 

Voilà les conventions; voyons comment elles furent exé-
cutées. 

M. de Lesseps rédigea d'abord deux Mémoires, dont mon 
adversaire vous à indiqué l'objet. Ai-je besoin de dire que c'é-
tait là la partie la plus importante du travail, celle sur la-
quelle devait porter le plus grand effort? Le Tribunal a assez 
l'expérience des affaires pour comprendre toute la difficulté 
qu'il y avait à expliquer à des Français le mécanisme des 
i apports qui avaient dû exister entre le bey et son favori, et 
pour se figurer la multiplicité des détails dans lesquels il fal-
lait entrer. Evidemment c'était la partie la plus fatigante de 
la tâche acceptée par M. de Lesseps. Eh bien, pendant cette 
première phase, M. de Lesseps a trouvé que la rémunération 
convenue était suffisante, et il a reçu 1,000 fr. par mois sans 
élever aucune réclamation. 11 a continué pendant p&jâieurs 
mois encore à remplir la mission qui lui était confiée ; il a 
continué à toucher 1,000 fr. chaque mois; j'ai ses reçus dans 
mon dossier: il n'est donc pas exact de dire qu'il avait cru 
ne s'engager que pour trois mois. 

Plus tard, la commission posa au général des questions re-
lativesà certains détailsdesa vie privée; monclientcrut d'abord 
pouvoir répondre à ces questions sans être obligé de recourir à 
Al. de Lesseps. Il changea d'avis, et M. de Lesseps fut chargé 
d'uu travail de révision. Une convention nouvelle remplaça-t-
elle alors l'ancienne convention? Ou le prétend, on no l'établit 
pas. On veut trouver la preuve de la rupture du contrat pri-
mitif dans une lettre écrite par Ben Ayad le 8 janvier 1855. Il 
n'y a rien de pareil dans cette lettre. 

Mais, dit-on, le général écrivait que le travail était suspen-
du pour le moment, et que M. de Lesseps, s'il y avait lieu, le 
reprendrait a uiu époque ultérieure « si cela lui était agréa-
ble « L'adversaire, s'emparant de cette dernière expression, 
en infère que Ben Ayad reconnaissait que la convention pre-
mière ne liait plus H. deLesseps. Cela voulait dire tout sim-

plement que Beu Ayad savait à merveille que M. de Lesseps 
n'était pas son esclave, qu'à toute heure il pouvait s'affranchir 
de la lâche qu'il avait acceptée eu déclarant qu'il ne lui était 
plus agréable de la continuer. Je ne nie pas la liberté de la 

convention; elle est évidente, elle était dans la nature des 
choses; mais cela n'implique en aucune façon que M. de Les-
seps, consentant à achever ce qu'il avait commencé, pût consi-
dérer comme déchiré le traité de 1854. 

Ainsi, lorsque mon client, qui, quoi qu'on en ait dit, narlele 
français d'une manière assez intelligible, pria M. de Lesseps 
de traduire dans une forme claire, élégante et convenable les 
réponses aux questions adressées par la commission, M. de 
Lesseps se chargea de ce travail sans stipuler une rémunéra-
tion autre que celle que lui assuraient les conventions qu'il 
avait signées. La cause de Ben Ayad eût-elle été perdue s'il 
eût transmis ses réponses telles qu'il les avait écrites? Je ne le 
pense pas, car notre adversaire n'entend pas soutenir, je pré-
sume, qu'il a modifié le sens de ces réponses, et il n'était pas 
besoin, que je sache, d'un style agréable pour gagner un pro-
cès devant des hommes tels que M. Portaiis et M. Duvergier. 

On a parlé de l'honneur du général Ben Ayad comme d'un 
honneur passablement arabe. Commeut se fait-il donc que M, 
de

>
 Lesseps ait travaillé pour mon client depuis 1853? Lors-

qu'il crut devoir stipuler une rémunération pour ses services, 
il sut très bien laire une convention écrite. Quelle raison l'eût 
empêché d'exiger un traité nouveau si les arrangements an-
ciens ne lui avaient plus paru acceptables? On vous a fait as-
sister à une scène orientale. Ben Ayad, dans son hôtel du quai 
d'Orsay, aurait serré IL de Lesseps dans ses bras et lui aurait 
juré sur le Ko ran de le traiter comme son fils. Les Musulmans 
ont beaucoup d'enfants, et je n'ai pas eniendu dire qu'ils se 
croient obligés de donner à chacun d'eux 7 ou 800,000 francs. 
L'adversaire invoque une lettre écrite hier par le secrétaire du 
général; ce n'est pas là un titre sur lequel il puisse fonder la 
réclamation dont il a saisi la justice. 

M' de Sèze, après avoir insisté sur le défaut de conventions 
écrites, moditicatives du traité de 1854, continue : 

Nous reconnaissons que M. de Lesseps a fait un travail re-
marquable ; il se peut qu'un labeur assidu ait nui à sa santé; 
la question n'est pas là. Des stipulations nouvelles ont-elles 
remplacé les stipulations premières? Là est la solution du 
procèi; or les stipulations nouvelles n'existent pas. 

Un mot sur le résultat de la sentence de 1856. Cette sen-
tence, nous disait-on, a rendu quarante millions au général 
Ben Ayad. Certes, c'est un grand honneur pour lui que l'ar-
bitre que vous savez ait consenti à juger dans sa cause; mais 
il n'en est pas moins dénué de tout moyen d'action pour faire 
exécuter la sentence qu'il a obtenue. Tout Arabe qu'on nous 
l'ait représenté, et précisément peut être parce qu'il est Ara-
be, il n'a pas osé a!ler demander au bey de lever le séquestre 
qui pèse sur ses biens et sur ses marchandises. 

Quant à l'indemnité dont il a été fait réserve à son profit 
pour le cas où S. M. Tunisienne n'aurait pas usé envers lui de 
toute la délicatesse de procédés imaginable, elle est fortaven-
turée, car c'est le bey lui-même qui . st le seul juge de ce qu'il 
a. fait. Le général Ben Ayad en est réduit à aller solliciter à 
Constantinople une intervention motivée par le lien de subor-
dination religieuse qui rattache le bey au sultan, et il recla-
me les bons offices de l'ambassadeur de France pour l'ap-
puyer dans ses démarches. 

Ainsi, mon clientest entre le bey et le sultan; il n'a pas touché 
une oboiedes millions qui lui ont éé adjugés par la senten-
ce. Au, un de ses biens ne lui a été restitué ; un de ses en-
fants est encore aujourd'hui entre les mains de son puissant 
adv< rsaire. 

M" de Sèze résume le débat; il s'étonne en finissant qu'a-
près avoir stipulé par écrit une rémunération modérée, M. 
de Lesseps n'ait pas fait constater de la même manière une 
convention qui devait donner lieu à un honoraire de sept 
cents mille franc-". 

A l'audience d'aujourd'hui le Tribunal a rendu, en fa-

veur de M. Charles do Lesseps, un jugement qui lui ac-

corde, à litre de rémunération, une somme de 75,000fr., 

indépendamment des sommes qu'il a déjà reçues du gé-
néral Ben Ayad. 

^ Aujourd'hui ont eu lieu, en l'église de Passy, au milieu 

d'une assistance nombreuse, les obsèques de M. le comte 

Joseph-Marie Portaiis, sénateur, premier président hono-

raire de la Cour de cassation, membre de l'Institut, 

grand-croix de l'ordre impérial de la Legron-d'Honnefa*' 

ancien ministre des affaires étrangères, ancien ministre 

de la justice, ancien vice-président de la Chambre des 
pairs. 

Le cortège est parti de la maison mortuaire à dis heu-

res précises. Les quatre cordons du poêle é-aient tenus 

par MM. Bérenger (de laDiôme), président à la Cour de 

cassation, Barthe, premier président de la Cour des 

comptes, le marquis d'Audiilïet, sénateur, Hippolyte 

Passy, membre de l'Institut. 

Derrière le char funèbre, et après la famille du défunt, 

venaient : une députaùon du Sénat, la Cour de cassation 

en corps, une dépntation do la Cour des comptes, une dé-

puiation de l'Institut, l'Ordre des avocats au Conseil d'E-

tat et à la Cour de cassation. Suivaient également le cor-

té"e en habit de ville, des sénateurs, des conseillers d'E-

tat
3
, îles députés, des magistrats, des avocats et un con-

cours considérable d'amis. Entre autres notabilités,ton 

remarquait parmi la foule, S. Exc. le maréchal Magtian ; 

S. Exc. M. Deiaugle, ministre de l'intérieur; MM. De-

vienne, premier président, et Chaix-d'Est-Ange, procu-

reur-général à la Cour impériale de Paris; Dumas, ancien 

ministre; le baron de Bourgoitig, sénateur; de Cormenin 

et Duvergier, du Conseil d'Etat; Elie de Beaumont, Amé-

dée Thierry, Mignet, Charles Giraud, de l'Institut; Mey-

nard de Franc, premier président de la Cour impériale de 

Biom; Pellat, doyen delà Faculté de droit de Paris; Possoz, 

membre du Corps législatif et maire de Passy; le marquis 

tic Barthélémy, et le marquis de Malle ville, anciens pairs 

de France, etc. 

Après le service funèbre, le cortège s'est dirigé vers le 

cimetière de Passy, où les restes mortels de M. le comte 

Portaiis ont été déposés dans une sépulture de famille. 

Deux discours ont été prononcés sur la tombe du défunt: 

l'un par M. Hippolyte Passy, au nom de l'Institut; l'autre 

par M. Louis Reybaud, compatriote et ami de M. Portaiis. 

Pendant toute la durée de îa cérémonie, les honneurs mi-

litaires dus aux grands-croix de la Légion-d'Honneur ont 

été rendus au défunt par des détachements de l'armée de 

Paris, commandés par un colonel. 

Au nombre des corps conslitués qui ont eu Wiormetir 

d'être présentés à Leurs Majestés Impériales à la gare 

d'Evreux, se trouvaient les Tribunaux des cinq arrondis-

sements du département de l'Eure. 

M. Franck-Carré, ptemier président de la Cour impé-

riale, et le procureur-général, M. Massot-Reynier, s'é-

taient rendus de Rouen à Evreux pour faire agréer leurs 

hommages à Leurs Majestés. 

L'Empereur a daigné remettre de sa main la croix de 

chevalier de l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur à 

M. Horeau, président du Tribunal de Louviers, et à M. 

Abrouty, juge de paix du canton de Damville. 

La même distinction a été accordée à Caen, par Sa 

Majesté, à M. Adeline, conseiller à la Cour impériale, 

et à M. Champin, procureur impérial près le Tribunal de 
Caen. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 7 AOUT. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats s'est réuni aujour-

d'hui pour procéder à l'élection du bâtonnier pour l'année 

judiciaire 1858-1859. 

M. Mocque a été élu bâtonnier. 

Dans la même séance, le Conseil a désigné les deux 

avocats stagiaires qui seront chargés des discours de ren-

trée de la Conférence. 

Ont été désignés : MM. Lefèvre et Guibourg. 

Oui été nommés secrétaires de la Conférence : MM. La-

val, Boissard, Rollanl^jSuitiville, D'Herbelot, P.adines, 

Leven, Salle, Voisin, Johannet, Monsarrat el Desal. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné, au-

jourd'hui, le sieur Baralon , laitier à Boissy (Seine-et-

Marne), à 50 francs d'amende, pour mise en vente, à Pa-

ris, de lait falsifié par addition d'eau. 

— Constatons d'abord que Dezote est tailleur et qu'il a 

été arrêté sur le boulevard de Sébardopol à deux heures 

et demie du malin, une redingote sur le bras, el monté 

sur la charrette d'un maraîcher qui se rendait à la halle ; 

nous dirons tout-à-l'heure les motifs de son arrestation. 

Interrogé sur la cause de sa présence à pareilie heure el 

avec un vêtement sur le bras, il répondit qu'il venait de 

l'essuyer à un prisonnier de Sainte-Pélagie ; on lui ob-

jecta que les tailleurs n'étaient pas admis à essayer des 

redingotes aux prisonniers à une heure aussi matinale, il 

répondit qu'il l'avait essayée dans le cours de la journée 

précédente, et que le resle du temps il l'avait passé au 

cuba! et, ce qui se voyait de reste. 

Quant à ce qui l'avait retenu au cabaret, ceci est as-

sez curieux ; le partner avec lequel il avait passe' neuf 

heures à boire, lui avait posé une énigme, et c'est à ta 

chercher que Dezote s'étail ainsi attardé de neuf heures ; 

on comprend qu'il faille bien tout aulant pour deviner 

une pareille énigme ; la voici : 

Je sers à l'humain pour respirer, 
Chez le poitrinaire je suis attaqué, 
Et l'officier me porte à son côté. 

A deux heures du malin, notre tailleur, dont les r 

tés n'étaient pas des plus brillantes, donnait sa lai'i*. 

chiens, et, moyennant un litre, il apprenait quete^rr?^* 

cette fameuse énigme esl pômon. Peut-être se d^
0
'^ 

dera-t-on ce que c'est que pômon et ce que cela veuM
,aiK 

dans la pensée et dans l'orthographe de l'inventée •' 

celte énigme, pômon désigne à la l'ois l'organe qui »' ^
9 

respirer (en tançais, poumon) et cette petite bou|,
er

'^ 

surmonte la poignée d'une épée et que le dicttonnain 
[•elle pommeau.

 L aP-

Or, après avoir cherché si longtemps, ii n'était p
as

r< 

ché, à son tour, de faire chercher les autres, et c'est'*" 

maraîcher sur la charrette duquel il était monté, qu'il a ^ 

posé la fameuse énigme. ' ai' 

Ceci dit, ajoutons que Dezote est devant la police r 

rectionnelle, pour rébellion et tapage nocturne. °
N 

Passant à deux heures et demie du matin sur le bon] 

vard de Sébastopol, dit un sergent de ville, je vois
 u

9
* 

charrette de maraîcher sur laquelle était monté un inif 

vidu assez bien mis, qui riait de façon à troubler la tr '* 

quillité publique, et adressait des quolibets au maraîchi?" 

de la façon la plus bruyante; je m'approche de la en/' 

rette et j'engage l'individu à cesser son tapage; je m»-" 

perçois qu'il élait ivre ; il me répond que ce n'est pas n
l0

-

qui l'empêcherais de faire ses volontés, puis il me demun* 

de si je serais seulement capable, moi qui faisais le malin" 

de deviner ce qu'il allait me dire. ' 

Je lui réponds que ce que je devinais parfaitement, c'est 
qu'il était en ribotte, et je l'engage à rentrer paisiblement 

chez lui ; puis m'apercevant qu'il avait un paquet sur le 

bras, je lui demande ce que c'est; alors, il entre dans un 

état d'exaltation très grand et m'injurie. Voyant cela je 

l'arrêtai et le conduisis au poste, non sans peine, car il 

fallut tous les hommes de garde pour le mettre au violon 

Tels soin les faits sur lesquels Dezote est appelé à s'ex-

pliquer. Sen explication, on la connaît en partie ; reste 

le fait de rébellion. Il le nie et prétend avoir répondu po-

liment aux questions du sergent de ville. Malgré ça dit 

le prévenu, il a voulu me mette au violon, alors j'ai pan., 

sé à ma femme. Je me suis dit : « Si je ne rentre pas 

qu'est-ce qu'elle va dire ? » Car, messieurs, je suis uor> 

vellement marié, et j'ai supplié pour qu'on me rendît ma 

liberté. 

M. le président : Singulière façon de supplier, en inju-

riant les agents de la force publique et en leur faisant une 

résistance de forcené. 

Le prévenu : Parce que je pensais à ma femme qui n'al-
lait pas me voir retitrer. 

M. le président : 11 fallait y penser plus tôt à votre fem-

me, et ne pas rester au cabaret jusqu'à deux heures du 
matin. 

Le prévenu : C'est cette saloperie à'egnime qui est cause 
de ça. 

A toutes ses tribulations,notre tailleur ajouteradix jours 

de prison ; mais enfin, il sait qne le mot est pômon. 

— Ce serait une action bien noire que d'accuser de vol ' 

une jeune femme, uniquement parce qu'elle serait aussi 

vertueuse que belle. Aussi toutes les sympathies sont ac« 

quises à Ernestine Testin, charmante brunisseuse de dix-

huit ans, lorsque, de la voix la plus douce, des larmes 

dans les yeux, elle se défend de l'accusation portée conlre 

elle par son patron. 

Je suis mariée, dit-elle,et j'aime beaucoup mon mari. Il 

y avait-quelque temps que je travaillais chez M. Charles, 

fabricant, lorsque je m'aperçus qu'il s'occupait de moi. 

Un soir que je venais de quitter son atelier, il me suivit, et, 

en marchant à côté de moi, il me fit des propositions que 

je repoussai. Au moment de me quitter, il me passa rapi-

dement quelque chose au doigt ; après l'avoir vu s'éloi-

gner, je regardai ma main et j'y vis une bague montée 

en brillants. Je m'empressai de la retirer, et, en rentrant 

chez nous, je la cachai. Craignant toujours que mon mari 

ne la trouvât, et, d'unautrecôté, ne voulant pas retourner 

chez mon patron, j'étais bien embarrassée de la bague; 

enfin, je me décidai à la donner. C'est alors que M. Char-

les, ne me voyant pas revenir, a eu la méchanceté de dire 

que je lui avais volé cette bague dans son magasin. 

Cela dit, la jeune femme se rassied toute émue, et cha-

cun de maudire le patron, qui pour se venger de ses mé-

pris, a inventé une telle calomnie. 

Mais le patron se lève; il est accompagné de sa femme, 

de ses enfants ; il lève la main , il jure de ne dire que la 

vérité, et M. le président lui rappelle toute la sainteté du 

serment et toutes les rigueurs de la loi contre ceux qui se 

parjurent. 

Oui, dit M. Charles, je serais un misérable si, pour 

avoir échoué auprès d'une femme, je voulais me venger 

en la perdant d'honneur. J'ai prié ma femme, mes enfanls 

de m'accompagner, pour qu'ils soient témoins de ma jus-

tification, car, s'il est infâme de la part d'un père de fa-

mille de calomnier une jeune femme, il est également in-

fâme, de la part de cette jeune femme, de calomnier un 

père de famille, de le déshonorer à jamais aux yeux de sa 

femme et de ses enfants. 

M. le président : Ainsi, avec toute la fermeté d'un hon-

nête homme, vous persistez à dire que cette jeune femme 

n'a pas été l'objet de vos poursuites, et qu'elle vous a 

soustrait une bague d'une valeur, je crois, de 80 francs? 

M, Charles : H ne me sera pas difficile de le prouver., 

Sa justification n'a pas été longue, et néanmoins elle est 

pleine de mensonges. Ainsi, elle dit qu'elle aime beau-

coup son mari ; elle l'aime si bien qu'elle l'a quitté pour 

aller tous les soirs danser aux barrières. Mais voici qui 

est plus direct. Elle prétend que, pour la séduire, je lui ai 

donnéutie bague ; or, la bague qu'elle m'a dérobéeestune 

bsgue d'homme, de six poinls trop grande pour son doigt. 

J'ai 4,500 bagues montées dans mon magasin; est-il stip-

posable que, si j'avajs eu une bague à donner à une fem-

me, je lui aurais choisi une bague d'homme, une bague, 

chevalière de la plus grande dimension ! Mais ce n'est pas 

tout : savez-vous ce quelle a fait de celte bague? elle 

l'a donnée à un jeune homme. 

M. leprésidmt : Est-ce vrai? 

Ernestine : Oui, monsieur. 

M. le président : Et pour quel motif? 

Ernesline : Je lui ai dit qu'on ne savait pas ce qui 

pouvait arriver, qu'il pourrait un jour me rendre des ser-

vices,et je l'ai prit: d'accepter Ci lle bague. 

M. le président : Et où avez-vous connu ce jeune hom-

me? Est-ce un ami de votre mari? 

Ernestine ne répond pas. 

M. Charles : J'ai bien peur, au contraire, que ce sou 

un de ses ennemis; ce doit être un danseur de la bar-

rière. 

A ce moment la jeune brunisseuse a perdu tout son 

prestige. En vain elle veut récriminer ; en vain tantôt elle 

s'indigne, tantôt eile veut attendrir ses juges, le coup eg 
porté cl son honneur ne s'en relèvera pas. Elle acte 

condamnée à six mois de prison. 

— Une razzia de soixante-quatorze malfaiteurs vieaj 

d'être faite par le service de sûreté sur différents poini 

de la capitale et dans plusieurs communes de la
 lja

"'
lCU

jg 

Tous ces individus n'étaient pas organisés en une ban 

régulière et obéissant à un seul chef, mais ils étaient 

visés en plusieurs groupes qui communiquaient e< 

eux, et presque tous se connaissent. Véritables V.
4
 ,

t 
miens, la plupart de ces voleurs n'avaient, pas d asi 

couchaient dans les fossés des fortifications. Des le 

tin, tandis que les uns se répandaient dans Pans 9° 
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. Ya-t-il d'autres questions? 
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L ■ Trent,--qu-tra ans. 

%UJ%>*1-. Ainsi vous avez dix-sept ans 

""'Lez de l'ophicléideT _ 
<Soi» : Oui, j'en jouais 
^ d "cor deux ans avant 

n'a rien d'étonnant; je 

Koparmentier : i 

co
J plus jeunes q, 

v
re.
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M
wi7: Sans doute, cela n'a rien d'étonnant pour les 

ir* «sa puis rue dans une enquête précédente, ils pré-

al
jversan >

>un
 instrument avait été joué par un enfant de 8 

tô
ndaie» 4 

ans- . pfitident, 4n témoin s Jusqu'à quelle^ époque 

^ nfervé cet instrument? 
fPfrmoin: Je l'ai vendu en 1842 à M. Joly. 

^' . • 1/, ./o///, trente-cinq ans, manufacturier, à Ste-

^'n^est-cc que vous savez ? — R. J'ai acheté en 1842,; 

"j; .se un instrument dit opbicléide-alto en mi bémol. J 
M-. j

u
sii'u'cn 1844 au collège. En quittant le coPége, je l'ai 

f'"' . , «veC in°i> et je l'ai conservé jusqu'à l'époque où M. 
ernp01

 egl yun{1
 me le demander; j'ai été cbercher aussitôt cet 

"S''""ment et quand je l'ai fait voir à M, Besson, il a été dans 
jnstruni i'

 )t com
pi

e
t. Nous sommes allés aie 

Qan collège^, 

s qui jouent 

il v h des ont'ints heau-
des iusiru neuts de cui-

mvisseme 
u" "V jevant le maire de notre ville pour 
iruW1 

mais SI. 
a mis 

le maire nous a renvoyés devant M. 

^ "parmentier pren 

le scellé que vous y voyez 

ors avec l ins-
ui faire sceller, 
le juge de paix 

d l'instrument et le présente à M. 

J°*fle président : Est-ce cet instrument ? 
t témoin : C'est bien cela oui, monsieur 

us
 l'avez acheté a M. Hérisse? — R. Oui, monsieur,en 

d M.Hérisséa écrit la lettre par In-
strument, qu'il fit sur la lettre un 

mi
V

Je me~rappelle, quand M 
!ilé il commandait cet mstru 
11 dessin où les pisto.is de cet instrument étaient placés pa 

PTiàiomerit au pavillon. 
g* Senard: Voici la lettre de M. Hérissé. (M« Senard la fait 

«ri, au témoin). 
letèmoin: Je reconnais cette lettre. 

a cet'.e époque l'idée u te président : Comment a-t-on eu à 

dédaire faire un instrument de ce genre ? 
Le témoin: Nous en avions vu au 8* hussards tout à fait 

roumie cela; c'était ce système-là. 
Me Senard: Le ïribunal va entendre tout à l'heure des 

musiciens du S" hussards. 
7< témoin. — M. Paul, professeur de musique au collège de 

L
"M?U président : Vous avez donné des leçons à 11. Joly? 
le témoin: Oui, monsieur le président. 
P. A quelle époque? — R. Eu 1812. 
D. De quel instrument? — R. De l'ophicléide-alto en mi 

bémol. 
(Jp Parmentier présente au témoin un ophicléide-alto, à 

pistons parallèles au pavillon.) 
M. ty président: Est-ce là l'instrument dont vous parlez? 
le témoin: Oui, monsieur le président. 
D. Vous lemarquez que dans cet instrument le pavillon 

es
t en l'air et que les pistons sont disposés parallèlement au 

pavillon? — R. Oui, tel qu'il était, le voilà, il n'est pas changé. 
p. C^t instrument ne vous a-t-il pas étonné? — B. Ma foi 

non. 
D. Comment l'avez-vous trouvé? — R. Je l'ai trouvé très 

joli. 
D. Elait ce nouveau? — R. C'était nouveau pour moi. 

D. Vous n'en avez pas acheté un pour vous? — R. Je n'en 
avais pas besoin, je jouais le cornet à pistons. 

D, En aviez-vous vu de sembable auparavant? —R. Non. 
C'est en 1842 que j'ai vu celui-là. 

8e témoin. — i). Charles Vignier, trente-neuf ans, musicien 
aux chasseurs à cheval de la garde impériale, caserné à Fon-
tainebleau. 

M. le président: Que savez-vous? — R. Je sais qu'en 1841 
nous avons reçu à Lunéville uu alto à piston venant de chez 
M. Kretzschmanu. 

D. Comment était-il quant aux pistons? — R. Il avait les 
p/slSûs droits et le pavillon en Pair. 

D. Connaissez-vous les instruments de M. Sax? — R. Oui, 
la forme ek toujours la même, seulement les pistons étaient 
plus longs chez celui de M. Kretzschmann. 

D. Voulez-vous regarder parmi ces instruments si vous re-
connaissez celui dont vous parlez? 

Le témoin, prenant un allô à pavillon en l'air et à pistons 
parallèles : Voilà l'alto que nous avions chez nous au 8e. 

D. Comment se jouait-il ? — Il se jouait comme cela, sur le 
côté. (Le témoin prend l'instrument, le place sur la hanche 
gauche et indique comment il se jouait en plaçant sa main 
droite sur les pistons). Le voilà comme il était exactement. 

D. Vous n'aviez pas vu d'autres instruments semblables au-
paravant? — R. Non, monsieur le président. 

• *ous a"1 il étonné? — R. Non, du tout; j'ai vu cet ins-
trument au régiment, et je me suis dit: Voilà un instrument 
qui est bon pour moi ; il était commode. 
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»val ■. Quel âge aviez-vous ? 
le témoin : J'étais enfant de troupe; je sortais de Sau-

miir. ...... 

M. le président : Comment se tenaient les ophicléides ? 
Ulemoin s Nous n'avions pas d'ophicléides. Nous avions 

"'vers instruments qui se tenaient tous comme cela. (Le té-
noin indique que ces instruments se tenaient comme l'alto 

1 il vient de parler.) 
M'F. Duval : N'avez-vous 

avez vu cet instrument? 
Le témoin; Du tout. 
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!es» «ititm» p Ay,ant le pavillon en l'air et les pistons 
' instrument qu'on vous montre en ce mo-

(Mc Parmentier montre au témoin une basse à pavillon en 
lair et à pistons parallèles.) 

Le temuin : Oui, monsieur le président. 
D. Comment se tenait l'instrument?— R. lise tenait à 

gauche. 

D. C'est, eu 1840 que vous avez vu cela ? — R. Oui, eu 1840 
au mois d'octobre, au Ie' escadron du train d'équipages à 
C dinar. ; 

D. Savez-v ius d'uii venait cet instrument? — R. Il venait 
de Strasbourg. Je me rapporte que le pavillon était enveloppé 
avec du papier*, et je n'ai pas pu voir le nom du facteur. 

D. N'avez-vous pas fait un dessin sur cet instrument ? — 
B. Je ne me souviens pas; j'avais vu l'instrument; quand je 
suis venu à Paris, toujours en 1841), j'ai pensé à faire des néo 
cors et des néo-altos d atU'es l'instrument que j'avais vu. Il 
suffisait de l'avoir vu. 

D. C'était chez M. Guichard ? — R. Oui, monsieur le prési-
dent. 

D. Qui vous donnait les de Personne ; je 1 avais 
vu à Colmar. L'instrument exismit déjà; les pistons étaient 
ici sur celui que j'ai vu à Colmar. (Le témoin indique la posi-
tion verticale des pistons.) J'ai fait les pistons comme je les 
avais vus. 

D. Enfin, vous avez rapporté de Colmar l'idée de mettre à 

des instruments le pavillon en l'air et les pistons parallèles ? 
— R. C'est moi-même qui les ai faits. 

Le témoin prend d'une main l'instrument qu'il a fait et de 
l'autre uu instrument semblable à celui qu'il a vu à Colmar; 
et montrant lu dernier, il dit : J'ai seulement ôlé cela (indi-
quant la petite culasse au bas de l'instrument), paice que cela 
n'allait pas à mon idée, et j'ai fait le cintre plus grand. 

M' F. Duval : C'est un instrument l'ait pour le besoin do la 
cause. 

M' Senard : Nous verrons. 
Le témoin : Je reconnais l'instrument; je ne peux pas dire 

si c'est le môme que j'ai vu à Colmar, mais c'est exactement 
semblable. (Se retournant vers Me Duval sur une interruption 
de celui-cij : « Il n'y a pas de charlatans ici, monsieur, c'est 
un instrument réellement pareil à celui-là. 

M. le président : Li temoin dit que voilà l'instrument tel 
qu'il l'a vu à Colmar. 

Me F. Duval : C'est un contre-maître dj M. Gautrot. Il a 
déjà déposé dans les anciens procès. 

M. Senard : Vous direz tout ce que vous voudrez. Dans les 
procès antérieurs, on a été réduit a des citations de témoins; 
mais ici, voulant que la vérité tût connue, on a voyagé et re-
trouvé les instruments. Voilà la différence. 

Le témoin : On peut faire venir le chef de musique du train 
de Colmar. On verra s'il ne dit pas la même chose que moi. 

M. le président : Comment s'appelait-il ? 
Le témoin : Je ne me rappelle son nom, mais on peut le 

retrouver, et on verra si j'ai dit ia vérité. 
M. le président : Alkz vous asseoir. 
11" témoin. — M. Mmod, quarante-neuf ans. 
M. le président : Votre état ? 
Le témoin : Jusqu'au mois de mars dernier, facteur d'ins-

truments, maintenant maître mécanicien à l'hospice cantonal 

de Genève. 
D. Avez-vous fabriqué en 1843 un clavicor sur le modèle de 

M. Kretzschmann ? — R. Oui,' M. le président; sur quel mo-
dèle, je l'ignore. 

D. L'instrument avait le pavillon en l'air et les pistons pa-
rallèles? — R. Oui, M. le président. 

D. Comment se jouait-ilï— R. U se jouait sur la hanche 
gauche. 

D. L'ins;rument était-il tel que celui qu'on vous montre? 
(Me Parmentier montre au témoin uu instrument à pavillon 

en l'air et à pistons parallèles.) 
Le témoin : C'est le mien lui-même. Mon nom est là. (Le 

témoin indique son nom sur le pavillon.) 
M. le président : A quelle époque avez-vous fabriqué cet 

instrument V 
Le témoin : Au mois de décembre 1842; il a été terminé et 

vendu eu 1S43. 
M' Senard : Y avait-il des instruments semblables eu 

Suisse? 
Le témoin : Oui, un jour je me trouvais à Lausanne, et je 

vis le corps de musique de Lausanne qui défilait sur la place, 
en face de l'hôtel du Raisin; je vis alors un instrument sem-
blable à celui-ci (le lémoiu indique l'instrument à pavillon en 
i'air et à pistons parallèles). 

M. le président : A quelle époque ? 
Le témoin : C'était en 1842. 
D. De qui était-il? — R. Je n'en sais rien, je n'ai pas pu le 

toucher; je l'ai regardé seulement, et c'est ce qui m'a donné 
l'idée d'en faire de semblables. 

D. Vous n'avez pas pris de brevet pour cela ? — B. Etant 
en Suisse, qu'aurais-jo fait d'un brevet? 

D. Mais vous considériez cela comme nouveau ?— B. C'est 
une idée comme j'en ai eu beaucoup d'autres; je ne savaispas 
de quel facteur était cet instrument. 

D. Enfin, vous n'avez pas trouvé cela extraordinaire? — R. 
Non; ce sont divers éléments qui sont dans les instruments; 
cela peut porter différents noms. 

D. Vous avez donc copié cet instrument?— B. Ce n'éiait 
pas tout à fait la même chose, mais les conditions étaient les 

mômes. 
M" Senard : Avez-vous connu des instruments semblables 

à celui-ci ? (M' Senard montre au témoin l'instrument de M. 
Bo.k, de Vienne, qui a les pistons parallèles ) 

Le témoin : Oui, j'en ai connu, eu 1840, qui venaient de 
chez M. Beydet, de Vienne. Ces instruments existent encore 
en Savoie et ailleurs. On pourrait les retrouver. 

D. Comment se jouaient-ils? — R. Ils se jouaient ainsi. (Le 
témoin prend l'instrument et le place sur la hanche droite.) 

M'F. Duval : Vous le voyez, il le place sur la hanche droite! 
Le témoin : Ce sont toujours une série de pistons parallèles 

au pavillon, et le pavillon est en l'air; seulement, les pistons, 
au lieu d'être mis en mouvement par ici, sont mis en mou-
vement par là (le témoin montre le mécanisme qui fait mou-

voir les pistons). 
M. le président : L'instrument se tient à droite? 
Le témoin : L'instrument se tient à droite. 
M. le président : Allez vous asseoir. 
12e témoin.— M. Tolbecquc , quarante-cinq ans, ex-chef 

d'orchestre des bals de la cour. 
M. le président : Savez-vous ce que c'est que le parallélis-

me des pistons? 
Le témoin : Oui, monsieur, sans doute. 
D. Pourquoi alors me prie l on de poser cette question au 

témoin ? Avez-vous vu des instruments à pavillon en l'air et 
à pistons parallèles au pavillon ? — R. J'en ai fait construire 

un comme cela à M. Guichard, en 1841. 
D. C'est vous qui en avez donné le dessin ? —■ R. Oui, c'est 

moi. 
M. le président : Est-ce celui-là ? 
(Me Parmentier montre au témoin un néoeor de M. Gui-

chard à pavillon en l'air et à pistons parallèles). 
Le témoin : Si ce n'est pas celui là, c'est exactement pa-

reil. 
M. le président : Comment se joue cet instrument ? — R. Il 

se joue ainsi. (Le temoin prend l'instrument et le tient à gau-

che, le pavillon étant eu l'air). 
M. le président : Où est la différence de cet instrument 

avec les anciens ? 
Le témoin : La différence est dans le pavillon ; dans le cor-

net à pistons, le pavillon est fait comme cela. (Le témoin iu-
dique le pavillon en avant). Cette disposition étourdissait tous 
les auditeurs, surtout dans les salons. Cela m'a donné l'idée 

de placer le pavillon en l'air. 
M' F. Duval : C'est M. Guichard, dites-vous, qui a fait cet 

instrument? Il n'en avait jamais fait auparavant ? A-t-il fait 
quelque observation ? a-t-il trouvé cela une banne inven-

tion ? 
Le témoin : Non, il n'a pas fait d'observations. 11 a mis à 

ma disposition un outre-maître de sa fabrique, un nommé 

Elirsam. C'est lui qui a fait le pavillon devant moi, tel que je 

l'avais demandé. 
M. le président: Av

t
z-vous fait jouer cet instrument par 

quelques artistes? 
Le témoin : Oui, monsieur; je l'ai fait jouer notamment par 

M. Bomiange, et par beaucoup d'autres. 
D. La musique pour le néocor est-elle la même que pour le 

sax-horn? — R. Je n'en sais rien. Le néocor a remplacé le 
cor, c'est pour cela que j'avais donné le nom de néocor à cet 

instrument. 
13e témoin.— M. Guichard, cinquante-trois ans, ancien lac-

teur d'instruments, demeurant à Rulfec. 
M" F. Duval : C'est le prédécesseur de M. Gautrot, compris 

avec lui dans les procès de M. Sax. 
M" Senard: Sans doute, vous avez plaidé avec M. Gui trot 

et avec M. Guichard, et vous plaidez encore aujourd'hui avec 
d'autres, et la solution changera. 

M. le président, au témoin : Vous avez fabriqué on fait 
fabriquer des iu.-trumenis qui ressemblent à ceux de M. Sax? 
Ce sont les néocors ? 

Le témoin : C'est moi qui ai fait le premier le.jnéocor avec 
l'idée de M. Toibecque. 

D. A quelle époque? — R. En 1841. 
D. Qu'y avait-il de différent avec les instruments anciens 

et avec ceux que fabrique M. Sax ? — R. Je ne ne vous dirai 
pas. 

D. Enfin, qu'y avait-il de particulier dans cet instrument? 
— R. C'était un instrument nouveau; je ne peux pas vous ex-
pliquer les détails, je ne me les rappelle pas. 

D. Mais enfin vous êtes facteur, vous devez connaître les 
instruments de musique ? —-R. Je ne le suis plus aujourd'hui. 
Il y a treize ans que j'ai quitté la partie. 

1). Il s'agit d'un instrument de musique que vous avez fabri-
qué vous-même. —R. Cet instrument a été fabriqué par un de 
mes ouvriers et avec l'aide de M. Toibecque, qui était artiste. 

D. Enfin, avez-vous fabriqué ou fait fabriquer chez vous 
des instruments à pistons parallèles.? — R. Oui, M. le prési-

dent. 
D. Etait-ce nouveau pour vous? — R. Non, j'en avait fait 

acheter en Allemagne et en Italie. 
D. Et le pavillon était en l'air ? — R. Oui, monsieur. 
D. A quelle époque les avez vous fait acheter en Allemagne 

et en Italie ? — R. En 1838 ou 1839. 
D. Chez qui ? — R. Je ne me le rappelle pas. 
14" Témoin. — M. Alichiels, trente-cinq ans, artiste musi-

cien, demeurant à Paris, rue de la Fontaine-Molière, 20. 
M. le président : Que savez-vous ? 
Le témoin : Je sais que voici un instrument (le témoin 

montre le néocor de M. Guichard) que M. Toibecque, ancien 
chef d'orchestre des bals de la cour, m'a mis dans les mains; 
j'ai essayé de cet instrument, c'est bien le môme, avec un nom-
mé Monsieur..,., qui est mort. (Le témoin prend l'instrument). 
Je me rappelle qu'en tous points c'est le même instrument. 

D. En quoi diffère t-il des instruments ordinaires? — R. 
On a appelé cela un néocor, un alto, puis un Sax-horn. 

D. C'est du cornet que vous jouez? — R. Oui, mais ceci 
est un alto. 

D. Avez-vous vu auparavant des intruments avec pistons 
parallèles au pavillon et ayant le pavillon en l'air? — D. J'a-
vais vu des cornets à pistons. 

D. Mais le pavillon n'était pas en Pair? — B. Si, car on a 
fait des corneis à pistons montés à pavillon en l'air. 

D. A quelle époque avez-vous vu pour la première fois ces 
instruments? — R. C'était au bal de la cour. (Après avoir ré-
fléchi) : Ce doit être en 1840 ou 1841, autant que je puis me 

le rappeler. 
D. Avez-vous vu jouer de ces instruments? - R. J'ai joué 

moi-même de ces pistons-là. Le pavillon n'était pas dans la 
forme ordinaire des cornets à pistons. 11 n'était pas tourné 
comme ceh. (Le témoin indique le pavillon en avant.) Il était 
comme cela. (Le témoin indique le pavillon élevé, en faisant 
tourner le pavillon, de manière à le rapprocher de la vue, sur 
un cornet à pavillon mobile qu'il tient entre les mains.) 

M' F Duval : Le pavillon était en avant ? 
Le témoin : Non, monsieur ; j'ai joué du cornet comme cela. 

(Le témoin montre de nouveau le pavillon en l'air.) J'en ai en-

core chez moi de semblables. 
D. A quelle époque en avez-vous joué? — R. C'est en 1842. 
D. Il y avait beaucoup d'instruments pareils? — R. Oui, 

monsieur. . 
M" F. Duval : Merci, monsieur. s 
M' Senard : Ah ! vous en avez assez? 
Me F. Duval : Mais non, je n'en ai jjas assez.' J'en voudrais 

six cents, et plus vous en aurez, plus je serai content. J'en ti-

rerai un argument. 
Le témoin : J'ai eu un instrument de ce genre là en 1843 ou 
42, et encore un autre en 1844, qui rentrait tout à fait dans 

la catégorie do ces instruments-là. 
M° Senard : Toujours avec le pavillon en l'air et les pistons 

parallèles ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
Me F. Duval: Tout le monde les connaissait ? 
Le témoin : Tout le monde. 
M° F. Duval : Bien. 
M. le président : Al lez-vous asseoir. 
15" témoin. — M. Bounange, 45 ans, professeur de musique 

au collège de Juitly. 
M. le président: Vous avez vu des instruments, comme des 

ophicléides ou des altos, ayant le pavillon en l'air et les pis-

tons parallèles au pavillon? 
Le témoin: Oui, monsieur le président. 
D. A quelle époque? — B. En 1841. 
D. Chez qui ? —R. Chez M. Guichard. Nous en avons fait 

faire, M. Toibecque el moi. M. Toibecque m'a conduit chez 
M. Guichard pour y essayer un modèle qu'on appelait alors le 
néocor. (M" Parmentier montre au témoin un néocor de M. 

Guichard.) 
Le témoin : C'est cet instrument, je le reconnais. 
Me Senard : C'est celui-là même? 
Le témoin : Oui, monsieur, il était comme il est mainte-

nant. 
M. le président : Comment se jouait-il ? 
Le Xèmoin : 11 se jouait comme cela. (Le témoin prend l'ins-

trument et le pose dans la direction de la hanche gauche.) 
M' F. Duval : Le témoin en a-t-il vu fabriquer d'autres 

avant 1845? 
Le témoin : Oui, par M. Guichard. Je suis allé à.Londres et 

j'en ai emporté deux identiquement pareils. 
Me F. Duval : Tout le monde en fabriquait, par conséquent 

à cette époque? 
Me Senard : Vous anticipez sur la discussion; je demande 

que le témoin soit entendu, et qu'il dépose de lui-môme. 
M. le président : Avez vous joué de l'instrument fabriqué 

chez M. Guichard ? 
Le témoin : J'en ai joué à l'Exposition de 1844. 

M. le président, : Qui est-ce qui l'avait exposé? 
Le témoin : C'était M. Guichard. 
(Le témoin prend un instrument à pavillon en l'air et à 

pistons parallèles, et dit qu'il le reconnaît pour en avoir joué 

à celte Exposition.) 
M. le président : Qu'est-ce que cet instrument? D'où 

vient-il ? 
Al' Parmentier : Cet instrument a été produit comme an-

tériorité. M. Sax l'a fait saisir. 
M' F. Duval : Le témoin se souvient-il des personnes qui 

composaient le jury de l'Exposition, notamment du colonel 

Savart ? 
Lt? témoin: Oui, il m'a môme fait une observation. 

M. le président : Laquelle? 
Le témoin : Nous parlions du mérite de l'instrument dont 

je jouais, et il me demandait si j'étais aussi facteur. J'ai fait 
valoir cet instrument, et chacun a donné son opinion. 

Me F. Duval : C'est la seule fois que vous en ayez joué à 

l'Exposition? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Allez vous asseoir. 
10e témoin. — M. Kunzé, chapelier, demeurant à Paris, rue 

Montmartre, 173. 
M. le président : Connaissez-vous ces instruments-là? (On 

montre au témoin un néocor.) 
Le témoin : Je ne reconnais pas celui-ci. 
D. Eu avez-vous joué? Vous êtes chapelier ?— R. Oui, mais 

je joue de l'alto. 
D. Avez-vous vu des altos où les pistons étaient parallèles 

et le pavillon eu l'air? — Oui, monsieur. 
(Ou montre au témoin un alto à pavillon en l'air et à pis-

tons parallèles.) 
Le témoin -. Je n'ai joué d'aucun de ceux qui sont là. 
M. le président : Mais le vôtre avait-il ces pistons-là? 
Le témoin: Oui, monsieur. 
D. A quelle époque en avez-vous joué? — R. En 1842 ou 

1843, je crois. 
D. Où l'aviez-vous acheté? — R. Chez M. Guichard. 
M'F. Duval : Tout à l'heure, c'était un néocor, maintenant 

c'est un alto, un clavicor. Vous changez de nom à chaque 

instant. 
M. le président: Enfin, le témoin a déclaré que son instru-

ment avait le pavillon en l'air et les pistons parallèles. 

M'F. Duval-.'C'esl un homme'.trèa compétent pour juge 

ces questions. 
M. le président : Allez vous asseoir. 
■17e témoin. — M. Meifre I, professeur au Conservatoire, de« 

mourant à Paris, rue Foiitaine-Saint-ucorges, 43. 

M. le président : Que savez vous ? 
Le témoin : N'ayant jamais eu de relations ni avec M. Sax, 

ni avec M. Besson, je ne suis pas au courant; si vous vouliei 

bien me faire des question; ? 
D. Avez-vous vu ou néocor ou un alto à pavillon en l'air et 

à pistous parallèles?— 11. Je suis cap,laine de musique dans 
la garde nationale depuis vingt-cinq ans. II y a douze ou treize 
ans, un artiste est venu avec un instrument de ce genre qu'il 
m'a montré. C'était M. Bonnange. 

(On montre au témoin le néocor, à pavillon en l'air et à pis-
tons parallèles, de M. Guichard.) 
_ M. le président: Est-ce cet instrument ? 

Le témoin: C'était un instrument analogue. Jé me le rap-
pelle bien, car j'en ai fait usage, ei j'ai dit à M. Uonnange : 
« Qui diable vous a donné cet instrument'* » Je trouvais que 
cet instrument lançait des notes en l'air et n'était pas conve-
nable. Pour moi, je ne l'approuva;s pas. 

il. le président : Un autre témoin. 
18' témoin. — M. Sassaigues, propriétaire à Paris, rue 

Saint-Maur, 128. 
M. le président : Avez-vous vu avant 1844 des instruments 

à pavillon en l'air et à pistons parallèles ? (Plusieurs instru-
ments de ce genre tombent à terre.) Y en a-t-il un que vous 
ayez vu dans ceux qui viennent de tomber? 

Le témoin: Il y a là le clavicor, le néocor; j'ai vu tout cela 
en 1833 et 1836. 

D. Où? — R. A Paris. 
D. Comment étaient ces instruments? — R. On les faisait 

de différentes manières. Il y en avait qui se jouaient sur le 
côté avec des pistons horizontaux. 

D. Mais y en avait-il avec pistons parallèles au pavillon? 
— Oui, monsieur le président; par exemple, le clavicor, pour 
lequel M. Guichard, prédécesseur de M. Gautrot, s'est fait 
breveter. C'est cet instrument-là. (Le témoin montre l'instru-
ment.) 

D. En faisait-il en 1836? — R. J'en ai vu en 1840, en 1842; 
c'étaient de petits instruments avec le pavillon en l'air et à 
gros pistons." 

D. Avez-vous vu ceux-ci? (On montre au témoin le clavicor 
et le cornet de M. Besson, avec pavillon en Pair et pistons 
verticaux.) — R. Oui, je les ai vus.

 / 

M" F. Duval, montrant un des instruments: Ce pavillon 
là est il vieux? 

Letèmoin: Cala ne fait rien qu'il soit vieux ou neuf, l'ins-
trument est toujours disposé pour recevoir un pavillon en 
l'air. 

M° F. Duval: L'instrument que le Tribunal a sous les yeux 
est fait de deux morceaux, l'un est neuf et l'autre est vieux. 

M' Senard: Qu'importa, encore une fois? Vous n'avez pas 
fait cette objection-là, quand on vous l'a apporté tout à l'heure. 

M. F. Duval: Le témoin n'a-t-il pas eu un procès avec M. 
Sax? 

Le témoin: Moi, ah! oui, M. Sax me devait de l'argent, et 
je l'ai poursuivi pour en être payé. Il m'a payé depuis, je ne 

lui réclame plus rien. 
M' Senard : Que M. Sax paie ou ne paie pas ses dettes, ce 

n'est pas là l'affaire; mais j'aurais une autre question à faire 
au témoin; nous sommes maintenant dans les instruments de 
M. Besson; le témoin n'était il pas fabricant de pistons? 

Le témoin : Oui. 
M° Senard : N'a-tdl pas fabriqué des pistous pour M. Bes-

son, et notamment les pistons des instruments que nous lui 
mettons sous la main? Ce sont des pistons à suppression 

d'angles. 
(On montre au témoin un cornet à gros pistons, deux au-

tres cornets, uu alto et d'autres instruments à pistons paral-

lèles). 
Le témoin : Je vous demande pardon, c'est moi qui ai fait 

ces pistons, en 1841 et 1842; c'est moi qui en suis l'importa-
teur, et ce n'est pas M. Sax qui en est l'inventeur. Ils venaient 
de la Nouvelle-Orléans. 

M. le président : Tout à l'heure, on disait d'Italie. 
M. Besson : C'étaient des instruments qui venaient d'I-

talie. 
M. le président, au témoin : Avez-vous fabriqué des pis-

tons qui avaient pour destination d'être disposés parallèlement 

au pavillon ? 
Le témoin : Une fois les pistons faits, on peut les disposer 

parallèlement ou autrement. 
M° F. Duval : Le témoin a t-il eu connaissance de la ma-

nière dont ses pistons étaient disposés? 
M. le président : Oui, il vient de le dire. Il a vu des instru-

ments avec ses pistons disposés parallèlement. La sténographie 

l'a écrit. 
19° témoin. — M. Rôdel, cinquante-cinq ans, mécanicien, 

demeurant à Paris, rue de la Verrerie, n° 56. 
M. le président : A quelle.époque avez-vous vu pour la pre-

mière fois des pistons parallèles au pavillon? 
Le témoin : En 1843 et 1844. 
M. le président : Qui est-ce qui les fabriquait? 

Le témoin : C'était moi. 
M. le président : Qui vous en a donné l'idée ? 
Le témoin: C'est M. Besson d'abord qui m'a engagé à en 

faire en 1843 et 1844. 
M. le président : Etaient-ils comme ceux qu'on vous pré-

sente là ? 
(On montre au témoin un clavicor à trois pistons et un cla-

vicor à quatre pistons.) 
Letèmoin: Oui, M. le président; j'ai même donné à M. 

Besson un certificat à ce sujet, avec le relevé de mon livre. (La 
témoin a son livre dans la main.) 

20e témoin. — M. Lebrun, quincaillier, demeurant à Paris, 

boulevard Beaumarchais, 99. 
M. le président : A quelle époque avez-vous vu des instru-

ments avec des pistons disposés parallèlement au pavillon ? 
Le témoin : J'ai acheté un instrument de ce genre en 1843, 

chez M. Besson. 
M. le président: Quel est cet instrument? C'est bien un 

instrument comme celui qu'on vous représente? 
(On présente au témoin un clavicor de M. Besson.) 
Letèmoin: Oui, monsieur, mais ce n'est pas celui-là. 

(Après avoir regardé) : Non, ce n'est pas celui-là. Il y en a un 
qui vient d'Afrique, et que je ne vois pus là. C'est un instru-
ment pareil à cela et qui ne m'a jamais quitté depuis 1843 
jusqu'au moment où je suis parti d'Afrique, d'où on l'a fait 
venir. Il y a dessus le cachet de la préfecture. 

M" Senard : Ceci a un très haut intérêt, parce que le bre-
vet de M. Sax est de 1845. C'est bien eu 18-43 que vous l'a-

vez eu ? 
Le témoin. — Oui, en 1843. 
(M. Besson montre au témoin un instrument avec pavillon 

en l'air et pistons parallèles au pavillon.) 
Le témoin : Voilà l'instrument qui ne m'a jamais quitté. 

(Le témoin prend l'instrument et le montre au Tribunal.) Il y 
a peut-être dix mille personnes qui ont connu cet instrument. 
J'en ai joué dans beaucoup d'endroits, et encore en 1848 à 
la musique de la garde populaire. Vous savez, ce corps qu'il 
y a eu après 1848 ? 

M"Senard: La garde mobile? 
Le témoin.: Cet instrument-là ne m'a quitté qu'en 1851, 

quand je l'ai vendu. 
M. le président : Où l'avez-vous acheté ? 
Le témoin : Je l'ai acheté chez M. Besson. 
M. Sax, regardant l'instrument : C'est un instrument fait 

chez moi, auquel ou a coupé le pavillon. On pourra le faire 

reconnaître par des experts, si l'on veut. 
Le témoin, se tournant vers M. Sax : Permettez, monsieur, 

je suis tout-à fait étranger au procès; voilà la troisième fois 
que je viens ici et que je dis la vérité. 

M. le président, au témoin : Vendiez nous répondre à 

nous. 
Le témoin : Eh bien ! je répète que cet instrument ne m'a 

jamais quitté. 
D. Avait-il le pavillon en l'air et les pistons parallèles, voilà 

l'important. On prétend que cet instrument a été changé de 
pavillon ? — R. Je l'ai acheté en 1843 ; il n'était pas même fi. 
ni. Je l'ai acheté tel qu'il est là ; il ne m'a jamais quitté. 

M' F. Duval : M. le président voudrait-il faire déposer 
cet instrument à part? 

M. te président : Enfin le témoin déclare qu'il croit que 
c'est son instrument. 

Le témoin : J'en suis parfaitement sûr. J'ai acheté un ins-
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trument comme cela (le témoin prend d'une main et montre 

tin clavicor à plus petites proportions et aussi à pistous pa-

. railele.-)„ei puis j'ai acheté celui-ci. (Le témoin reprend de 

l'autre main et montre l'autre clavicor.) Quant au premier ins-

Irnment, je ne Vais pus si c'est absolument le même, mais il 

, :éjaitj exactement pareil. M. Besson m'a demandé de le lui ven-

dre pour le mettre à l'Exposition. Je l'ai alors recédé à M. 

Bisson, et j'ai pris l'autre qui n'était pas encore terminé. 

j M" F. Duval: De quelle Exposition parlez-vous? 

Le témoin : De l'Exposition de "1844. 

21e Témoin. — M. Liberl, soixante ans, employé des con-

tributions directes, demeurant à Batigno'.Ies, rue d'Antin. 

M. le président : Avez-vous vu uu clavicor? En avez-vous 

pu un ? et en quelle année? 

Le témoin : J'ai donné des leç ns en 1844 à M. Lebrun. 

D. Avait-il un clavicor ? comment était il disposé?—B.Oui, 

. il y en avait un. Il était exactement pareil à celui qu'où nie 

montre. (On monlre au témoin un clavicor à pavillon en l'air 

et a piston parallèles. 

D. Savez-vous d'où ii venait? — R. Il venait de chez M. 

Besson. 

M' Senard : N'avez-vous pas vu, à cette époque, dans les 

mains de SI. lirick, ami de M.Lebrun, lorsqu'il venait chez lui, 

en cornet à gros pistons parallèles et à pavillon en "l'air ? — 

11. Oui. monsieur, je me rappelle l'avoir vu. (On montre l'ins-

trument au témoin.) C'est absolument cela. 

22e Témoin. — M. Acbard, quarante-huit ans, ouvrier fac-

teur, demeurant à Plaisance, rue Bémond, 1. 

M le président ; N'avez-vous pas travaillé en 1844 chez 

M. Besson ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D. Y avez vous fait des clavicors avec pavillon en l'air et 

pistons parallèles? —R. Oui, monsieur. 

M* F. Duial : C'est avant 1844 ? 

Le témoin : Non, monsieur, c'est en 1844. 

M" F. Duval : N'était-ce pas au moment de l'Exposition? 

Le témoin : Oui, c'était pendant l'Exposition. 

M1 F. Ducal : Votre patron en avait exposé? 

Le témoin : Je n'eu sais rien. 

Al. Besson : Oui, j'en avais exposé. 

Le témoin : Il y avait peut-être alors à l'Exposition celui 

que j ai fait, et qui était joué par un M. Guérin, qui venait 

chez M. Besson. 

2$" témoin. — 11. Daviuet, quarante-cinq ans, facteur d'ins-

truments, demeurant à Paris, rue du Ponceau, 49. 

M- lepiésident : A quelle époque avtz-vous vu des instru-

ments comme ceux qui sont là? 

(On montre an témoin des instruments à pavillon en l'air et 

à pistons parallèles.) 

Le témoin : En 1844, chez M. Besson, où j'étais ouvrier. 

D. A quelle époque a-t-on commencé à en faire? — R. On 

eu a toit en 1844. 

D. En a-t-on fait avant?— R. Non, je n'eu ai pas vu 

faire. 

D. Comment donc M. Besson en avait-il vendu avant cette 

époque ? — R. 11 n'en avait pas vendu comme cela. On faisait 

d'auires instruments, mais qui n'avaient pas les pistons pa-

rallèles. 

D. Il n'est pas à votre connaissance qu'on ait feit des ins-

truments à pistons parallèle» chez SI. Besson en 1840 ? — R. 

Je ne suis entré qu'en 1844 chez M. Besson. 

A/B F. Duval : Le témoin sait-il si d'autres fabricants en 

fuiraient? 

Le témoin : Non, j'étais à Lyon auparavant. 

M' F' Duval : Etant à Lyon, vous n'en avez pas vu qui ve-

naient d'Italie ? 

Le témoin. : Non. 

Al" F. Duval : N'était-ce pas une invention remarquable? 

Le témoin : Non, monsieur. 

AI" Senard : Je prie le Tribunal de remarquer que le té-

moin est entré comme ouvrier chez M. Besson en 1844. 

24" témoin. — M. Laurent Lacombe, trente-deux ans, fac 

leur d'instrument- de musique, demeurant à Paris, rue Saint -

Maur Popiniourt, 110. 

Al. le président: Vous avez travaillé chez M. Besson? 

Le témoin : Oui, monsieur, en 1844. 

D. Qu'y avez-vous fait? — R. Nous y faisions des clavi-

cors. 

D. Avaient-ils le pavillon en l'air et les pistons parallèles? 

— it. Oui, monsieur. 

D. En faisaii-on avant celte époque? — R. Je n'en ai pas vu 

faire avant. 

D. V. ulez-vous montrer dans ces instruments ceux qu'on 

faisait avant 1844? — R. On faisait des pistons qu'on' jouait 

comme cela. (Le témoin montre le cornet à gros pistons et à: 

pavillon eu l'air.) 

il. Quand vous en avez fait 1844 des pistons parallèles, cela 

vous at-il étonné? — 11. C'était! la première lois que j'en 

voyais en 1844. 

D. Vous avez été chez 51. Besson de 1840 à 1844? — B. 

Oui, monsieur. 

D. Pouvait-on à votre insu fabriquer dans les ateliers des 

instruments de ce genre?—R. Je n'en ai jamais vu qu'en 

1814. 

Al. te président, s'adressant à M. Besson : Comment expli-

quez-vous alors, il. Besson, que vous en ayez vendu avant 

1844 ? 

M. Besson : Le témoin, sans doute, ne se rappelle pas bien, 

car j'ai les factures de MM. Belorgey, Rodel el Sassaignes, de 

1842 à 1845, et elles ont même été paraphées au Tribunal de 

commerce. 

Letèmoin : En 1841 et 1842, jusqu'en 1844, je n'étais qu'ap-

prend et je ne faisais pas beaucoup attention à ce qui se tai-

sait, mais en 1844, j'étais ouvrier et je faisais plus d'atten-

tion. 

M. le président : Vous disait-on que c'était là une inven-

tion nouvelle ? 

Le témoin : On n'en avait jamais, vu ; moi, du moins. 

il. le président : Les autres ouvriers disaient-ils : « Voilà 

une invention nouvelle» ? 

Le témoin : Je ne peux pas me rappeler cela. 

D. Quand vous avez vu les instruments de M. Sax, cela ne 

vous a-t-il pas frappé? Que vous ètes-vous dit? — R. Je me 

suis dit : « Ce sont les mêmes qu'on fait chez M. Besson. » 

D. Vous vous êtes dit c'est la même chose?—R. Oui, mon-

sieur. 

M" Senard : Le Tribunal remarquera que le témoin a dé-

clare qu'il était apprenti en 1841 et 1842. 

25" témoin. — M. Gohin, facteur d'instruments, demeurant 

à Paris, rue du Faubuurg-Saiut-Martiri, 71. 

Al. le président: Vous av.z été ouvrier chez M. Besson? 

Le tèrnoin : Oci, monsieur, 

D. A quelle époque? — R. 1844 ou 1845. 

D. Pas avant ? — R. No», monsieur. 

D Vous y avez fa: rique des ins.iuments à pistons parallè-

les et à pavillon en l'air?—R. J'en ai vu un seul. 

D. Lequel ; est-ce celui qu'on vous montre? 

Up> Parmentier nonne au témoin le clavicor de M. Besson.) 

Le téjnoin : Si ce n'était pas celui-là, c'était dans ce genre 

là. Il n'était pa> si grand que cela. 

1). Mai) «ttiiu, c'était cette disposition là? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. En fabriquait-on habituellement de ce genre là? — R. 

Non, monsieur. 

D. Ei quand on vous l'a montré, cela vous a-t-il étonné? 

Avez-vous latt.quelque observation? — li. Ou ne m'a pas con-

sulté; j'ai vu cet instrument là comme j'en ai vu tant d'au-

tres. 
D. L'avez-vous trouvé nouveau? — R. Oui, je l'ai trouvé 

nouveau. 

D. Eu avez-vous parlé à d'autres ouvriers ? — R. Non, mon-

sieur. 

M' Senard : Où demeurait M. Besson quand vous avez vu 

çet i ns'ru meut ? 

Le témoin : C'était.dans la rue de la Bibliothèque-

20e témoin.— M. Hubart, trente-sept uns, ouvrier facteur, 

demeurant à Paris, passage Chausson, ri" 5. 

M. le président : Vous avez été ouvrier chez M. Besson? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

D. A quelle ep que? — il. A la fin de 1844 et au commen-

cement de 1845. 
IL Vous sortiez de chez M. Sax? — R. Oui, monsieur, et 

j'ai quitié M. Besson pour rentrer chez M. Sax, en 1815. 

M0 F. Duval : Ainsi, le témoin est sorti de chez M. Sax 

pour entier chez M. Btsson ? 

Al' Senard : Et il est sor ti de chez M. Besson pour entrer 

tuez M. Sax. 

Af. le président : Dans quel atelier ayez-vons vu des \M 

strumetits tels que ceux qui sont là, avec le pavillon en l'ait 

et les pistons parallèles ? 
(M' Parmentier présente au témoin un clavicor à pavillon en 

l'air et à pistons parallèles.) 

Le témoin : J'ai vu un instrument de ce genre chez M. Bes-

son, en 1814. C'était à la fin de 1844 ou au commencement de 

1815. 

D. Cela vous a-t-il frappé? L'avez-vous trouvé nouveau ?—r 

R. C'était nouveau pour moi comme forme, mais comme in-

strument c'était ancien. 

D. Vous aviez été auparavant chez M. Sax; avait-il cet in-

strument?— R. Non, monsieur. 

D. En sortant de chez M. Besson, vous êtes entré chez Ml 

Sax ; y avez-vous trouvé cet instrument?—R. Non, monsieur. 

Voici ce qui s'est passé : Je suis rentré chez M. Sax le di-

manche de Pâques de l'année 1845; j'ai fait un instrument de 

cette forme-là. M. Sax m'a fait le dessin avec son doigt. (Le 

témoin figure par signes le dessin fait par M. Sax.) Cet in 

strument était le même que celui que j'avais vu chez M. Bes-

son. Seulement il avait deux tours, tandis que celui ci (Le té 

moin désigne le clavicor Besson) n'en avait qu'un. Quant nu 

son, je ne sais pas s'il avait le même ton. U était un peu plus 

court et il avait la disposition parallèle des pistons. 

D. Que vous a dit M. Sax en vous faisant faire cet instru 

ment?— B. Il-m'a dit : « Faites-moi un instrument comme 

ceci. (Le témoin montre avec son doigt la forme du saxo 

tromha), et vous ne le quitterez que quand il sera fini. » J'ai 

quitté à deux ou trois heures du matin. 

D. Vous n'avez pas fait d'observations ? — B. Non, mo 

sieur. 

D. Vous n'avez pas dit que c'était un instrument semblable 

à celui de chez M. Besson? — B. Non, monsieur. M. Sax m'a 

fait faire un instrument à deux tours; mais sauf les deux 

tours, c'était semblable. 

D: Eh bien, vous avez dû vous faire cette réflexion ? — R 

Oui, je nie la suis faite à moi-même. Pour moi, il n'y avait 

que la différence d'un tour de plus. 

M. le président : Quel est le nom qu'on a donné à l'instru 

m nt que vous avez fabriqué chez Sax ? 

Letèmoin : Il l'a aopelé'saxo-tromba. 

Al. le président: C'est pour cet instrument que M. Sax a 

pris un brevet en 1845 ? 

Letèmoin : J'ai fabriqué cet instrument à Pâques ou à peu 

près à cette époque, et je ne l'ai 'quitté que lorsque je l'ai eu 

fini, à deux heures du matin. 

Al. le président: Et quand M. Sax a pris un brevet, vous 

n'êtes pas ailé lui dire : « Comment ! vous prenez un brevet 

pour cet instrument? mais je l'ai vu chez M. Besson. » 

Le témoin : La pensée no m'en est pas venue, mais quand 

elle me serait venue, je ne me serais pas même permis de le 

dire. 

Al. le président : Enfin, cela a dû vous frapper ? 

Le témoin : Un ouvrier, malheureusement, ne se mêle pas 

des affaires de son patron. Je croyais même que M. Sax avait 

pris son brevet dans la même semaine où j'ai fabriqué l'in-

strument, et ce n'est que plus tard que j'ai su qu'il ne l'avait 

pris que quelques mois après. Ainsi je ne m'occupais pas du 

tout de cela. 

Me F. Duval : A quelle époque êtes-vous sorti pour la se-

conde fois de chez M. Sax ? 

Le témoin : En 1848, lors de ta révolution de Février. 

M" F. Duval : Où êtes-vous entré alors? 

Le témoin : Je suis entré à l'association des facteurs d'in-

struments dont je faisais partie. 

Af"F. Ducal : Cette association a eu des procès avec 

M. Sax? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M* F. Duval : Mais si. I ." ' 

Le témoin : Non, monsieur, pas pendant que j'y étais. 

Al' F. Duval : Etes-vous rentré plus tard chez M. Sax ? 

Le témoin : J'y suis rentré pour l'Exposition 'de Londres? 

Af9 F. Duval : Et pendant le temps que vous étiez chez 

M. Sax, vous connaissiez les procès qui avaient lieu ? 

Le témoin : J'en ai entendu parler. 

Af" F. Duval : Et il ne vous est pas venu dans la pensée de 

révéler flux Tribunaux ce que vous aviez vu ? 

Le témoin: Je n'ai pas l'idée de venir être témoin quand ou 

ne m'appelle pas. ■"*sTjff,iSSi 
Al. le président, s'adressant à M. Sax : Vous entendez ce 

que dit le témoin, monsieur Sax ? C'est très grave. Avez-vous 

quelque chose à dire ? 

Al. Sax : En 1845, je lui faisais garder le secret, puisque 

je le faisais rester la nuit, et ii savait très bien ce que je vou-

lais faire de cet instrument. ■ 9SB 

Le témoin : Je savais que c'était pour le faire essayer le 

lendemain à la commission militaire. 

Al. le président, au témoin : N'avez-vous pas été étonné de 

toutes les précautions qu'on vous faisait prendre? 

Le témoin : Voici ce que M. Sax m'a dit ; il se le rappel-

lera, puisqu'il est là ; il m'a dit: «Vous apporterez votre 

marteau demain. >• C'était tin dimanche; j'ai travaillé le di-

manche, et il m'a dit : « Vous finirez l'instrument sans le limer 

ni le gratter, parce que j'en ai absolument besoin demain. » 

Quant à ce qu'il voulait en faire, je n'en savais rien ; je savais 

que c'était pour le Gymnase, voilà tout. 

D. Enfin vous affirmez que vous aviez fait antérieurement 

chez M. Besson un instrument semblable? — B. J'ai dit que 

je l'avais vu. C'est M. Achard qui l'a fait. 

D. Il avait les pistons parallèles et le pavillon en l'air ? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Et il était semblable à celui que vous avez fait chez M. Sax 

le dimanche de Pâques ou un autre dimanche? —R. Oui, 

monsieur, sauf le tour de plus qu'avait celui que j'ai fait chez 

M. Sax. 

D. Allez vous asseoir. 

27" Témoin.—M.Guérin, trente-huit ans, artiste au Théâtre-

Italien, demeurant à Batignolles, rue Moncey, 1. 

D. Vous étiez musicien en 1841 ou en 1839?— B. Oui, 

monsieur, j'éiais brigadier. 

D. Que savez-vous? — B. J'ai joué en 1844 un instrument 

qui s'appelait, ophicléiie alto; je l'ai joué au jury de l'Expo-

sition de 1844. 

M'Senard ; Voulez-vous chercher dans ceux qui sont là si 

vous retrouvez la forme de cet instrument. 

M. le président : Cet instrument avait-il le pavillon en l'air 

et les pistons rarallèles? 

Letèmoin: Oui, monsieur le président. Quant à l'instru-

ment lui-même, il m'est impossible de vous dire comment il 

élait; il se tenait, à gauche, le pavillon élait en l'air et les pis-

tons étaient placés comme ceux qui sont là. (Le témoin dési-

gne des pistons placés parallèlement au pavillon.) J'ai eu le 

malheur de me tromper une fois d'expression; mais cntiti 

c'esi bien comme je dis. 

D. N'avez-vous pas été chargé par M. Besson d'aller dans 

les régiments et dans les casernes pour placer des instru-

ments de ce genre? — R. Non, monsieur.... Ah! oui,je me 

rappelle maintenant que je suis allé < ffeei.ivemeni dans plu-

sieurs régiments, aux baraques des Invalide", et à la caserne 

de Reuilly. Effectivement j'y suis allé. 

D. Quand M. Six a pris un brevet, avez-vous pensé que 

c'étaa pour le même insiruincnl, que celui que vous aviez joué? 

Ne vous êtes vous pas dit ©-la? — R. Je ne connaissais pas 

le 1 r vet de M. Six. Je ne l'ai connu que par les procès. 

D. C imnicnt s'ap: élait l'instrument dont vous avez joué?— 

R. C'était un ophicléide alo eu mi-bémol. 

D. N'avez vous pas été de la musique de M. Sax ?" — R. 

J'en suis encore. 

D. N'avez-vous jamais parlé à M. Sax de l'instrument dont 

vous avitz joué? — R. Je no lui en ai jamais parlé, ou je ne 

ne me le rappelle pas. 

il/, le président : Allez vous asseoir. 

28" témoin. — M. His de Monlivilliers (Jules-Edouard), 

trente-huit ans, professeur de musique, demeurant à Paris, 

rue Beau veau, 28. 
Af. le président : N'avez-vous pas, en 1842, joué d'un cornet 

à gros pistons à pavillon en l'air? 

. Letèmoin : Oui, monsieur. 

D. Les pistous étaient-ils paralleles au pavillon? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Est-ei que M. Sax a fuit breveter cela?— R. Non, mon-

sieur, ce n'était pas la même firme. 

D. Quel est l'instrument dont vous avez joué ? 

(IIe Parmentier présente au témoin uu cornet à gros pis-

tons court-.) 

Le témoin, désignant cet instrument : C'est celui-ci parfai-

tement, f 

AL Besson : Tous ces gros pistons sont sans angles. 

M. le président: Quelle est la différence, suivant vous, en-

tre cet instrument et celui de M. Sax? 
Le témoin : C'est que le pavillon, étant en l'air, se trouve 

posé comme ceci dans le cornet. (Le témoin prend le cornet et 

montre que le pavillon est à gauche de la tète.) Les pistons 

sont horizontaux. C'est à peu près le même système. Les au-

tres instruments dont j'ai joué sont des clavicors et ont le 

pavillon eu l'air comme l'ophicléide. 

D. Avez-vous joué du clavicor? — R- Oui, monsieur, en 

1841 et 1842. M. Guichard faisait alors des clavicors dont les 

pistons étaient sur le côté. (Le témoin montre le clavicor de 

M. Guichard.)-Il y eu avait deux en bas et un en haut. M. 

Besson m'en a fourni un après, qui avait les pistons parallèles 

au pavillon. 
D. A quelle épeque? — B. C'était lorsque j'étais professeur à 

l'Ecole du commerce, dirigée par M. Blunqui, en 1843 ou 

1842, presque immédiatement après celui que j'avais eu de 

chez M. Guichard. M. Guichard faisait les pistons longs de 

celte manière. (Le témoin montre les pistons sur le clavicor 

de M. Richard.) M. Besson faisait les cylindres droits. 

D. Et pour la disposition, c'était la même chose que dans 

les instruments de M. Sax? — R. Oui, monsieur. 

I). Eh bien, quand M. Sax s'est fait breveter, qu'avez-vous 

pensé? — R. Rien du tout. 

D. Mais pourquoi M. Besson n'a-t-il pas pris lui-même uu 

brevet? — R. M. Besson m'a dit à cette époque :« Je suis en 

mauvaises affaires, il m'est impossible de prendre un brevet, 

pqe suis totalement ruiné; » du reste, ce système était, parfaite-

ment connu. Il est identique avec celui des sax-horns ; ce sont 

les mêmes pistons; dans la disposition des coulisses, il y a 

peul-ètre une différence, mais qui ne signifie rien. 

I). Ainsi, vous ne regardez pas les pistons parallèles comme 

une invention ?— B. Ce n'est pas une invention, le clavicor 

avait cette disposition primitivement. 

D. Avant 1845 ?— B. Oui, monsieur. 

IL Chez qui en avez-vous vu ?— R. Chez M. Besson et chez 

M. Gautrot, ou chez son prédécesseur M. Guichard, On en fai-

sait en mi bémol et en ut et si, et il y en avait avec des tons 

de rechange. 

29e Témoin. — M. Depuille, quarante-deux ans, proprié-

taire, demeuraut à Paris, rue Dauphine, 1. 

M. le président : Que savez-vous? 

Le témoin : En 1842, j'ai acheté un instrument à M. Bes-

son ; j'ai demandé deux pavillons parce que j'avais la vue un 

pen faible <?t que le pavillon me gênait pour jouer. 

On montre au témoin le cornet à gros pistons courts et à 

pavillon en l'air. 

D. Est-ce là votre instrument?'— R. U était identique-

ment pareil à celui-ci. 

M'F. Duval : Celui qui est là a été fabriqué nouvelle-

ment. 

AI. le président : Le témoin dit que le sien était tout-à-fait 

pareil. On voit bien que sur celui qui est là le pavillon est 

neuf, on voit qu'il sort du feu. 

Al. Besson : Monsieur le président, j'ai laissé moi-même le 

pavillon brut, exprès pour éviter le doute. 

Al» Senard : On n'a retrouvé que le corps de l'instrument, 

le pavillon a été perdu; en conséquence on en a refait un. 

.S'adressant au témoin.) Mais vous reconnaissez bien cette 

disposition-là ? 

Le témoin : Je le crois bien, c'est moi-même qui l'ai com-

mandée ainsi. 

M. Besson : C'était une fureur à cette époque-là, que le pa-

villon en l'air et les pistons parallèles. 

30" témoin. — AI. Hugo, quarante-deux ans, artiste de 

la garde de Paris, caserné quai des Célestins, n° 26, à Paris. 

AI. le président : Que savez-vous ? 

Le témoin : J'ai eu un cornet à pistonà à la fin de 1841, au 

moment où j'entrai s(a* 7e lanciers. 

_ D. Le pavillon était-il en l'air ?— R. Oui, monsieur le pré-

sident. 

D. L'instrument était il comme celui qu'on vous présente? 

(On montre au témoin un cornet à gros pistons courts et à pa-

villon en l'air.) — R. Oui, monsieur, c'est cela. 

D. Etait-ce nouveau ? — IL Je n'en sais rien. C'est le régi-

ment qui m'a fourni cela; positivement je l'ai eu; c'est rnoi 

qui l'avais demande. 

D. Il parait qu'on en avait déjà fait. Qu'est-ce qui vous a 

donné cette idee-h*4— R. .l'en ai eu de différentes manières; 

je ne sais pas pourquoi ; et je m'imaginais qu'à cheval c'était 

plus commode, parce que j'éiais dans la cavalerie. 

D. Vous l'avez demandé chez M. Besson; vous a-t-il dit alors 

qu'il MU avait un de tout prêt, de tout fait ? — R. Je ne me 

rappelle pas. 

D. L'avez-vous commandé vous-même? — R. Je ne puis 

vous assurer si je l'ai commandé ou si ou me Pu. envoyé; mais 

ce qu'il y a de certain, c'est que je l'ai eu en 1841 ou 1842. 

31' témoin. — M. Jacouiot, trente-quatre ans, chef de mu-

sique au 5° d'artillerie, en garnison à Besançon. 

AI. le président : A quelle époque avez-vous vu pour la 

première fois des instruments à pistons parallèles? 

L* témoin. En 1843, au camp de Plélans, en Bretagne. 

D. Qui les avait? — B. Ce sont trois caisses que le général 

de Buinigy avait fait venir. U a demandé à M. Ferniet et à 

moi d'essayer ces instruments. J'étais alors premier pis.on; 

j'essayais les petits instruments et M. Fermet les gros. 

D. Etait-ce nouveau ?— R. Je ne savais pas; c'était la pre-

mière fois que j'en voyais. 

D. Les a-t-on adoptés? — R. On les a adoptés un peu par 

force. M. le général de Rumigny... 

D. Enfin on les a adoptés? — R. Pas chez nous. 

D. Quand vous avez vu, plus tard, les instruments Sax, n'a-

vez-vous pas été étonné ? — R. Ceux-là venaient de chez M. 

Sax. 

D. Quelle en était la disposition? — R. C'était un instru-

ment de basse; c'était cette disposition-là. (Le témoin prend 

un gros instrument à pistons parallèles qu'il désigne.) Mais 

les instruments étaient plus gros. 

AI' Senard : Je vais dire au Tribunal quel est l'intérêt 

pour nous de cette constatation. M. Sax n'a de brevet valable 

qu'en 1815, et il avait envoyé eu 1843 les instruments dont 

on parle. 

M" Ferdinand Duval : Cette observation a déjà été faite. 

Nous avons répondu et nous répondons par une lettre du gé-

néral de Rumigny,qui établit que c'étaientles instruments bre-

veiés en 1843 que M. Sax a alors envoyés, et non pas ceux de 

1845. Celaa été déjà jugé. 

M" Senard : Constatons bien ceci... 

M. le président : Si vous voulez me permettre... (au témoin) 

Queile était la nature des instruments ? 

Le témoin : M. Fermet disait que c'était Irès difficile à 

jouer, à cause de l'embouchure du pavillon qui était devant la 

ligure. 

Me Senard, au témoin : Vous êtes sûr et vous affirmez avoir 

vu ces instruments, et ils étaient à pistous parallèles ? 

Le témoin : J'en suis sûr, et je me rappelle même certaines 

particularités qu'il est inutile d'indiquer. 

M" Senard : Pardon, indiquez li s particularités. 

Al. le président, au témoin : Que voulez-vous dire ? 

Le témoin : M. le|généra| de Kiunigiiy m'a offert un verre 

devin Liane dans sa timbale, parce qu'il y avait trois caisses 

d'instruments et que l'asais été chargé de les déballer. Je me 

rappe le très bien qu'il y avait de peins instruments à pistons 

allemands. (Si tournant vers M. Sax) C'est moi qui les ai es-

sayes. Quant aux basses) elles ont éie essayées par M. Fermet. 

C'eiait lui qui essayait les gros instruments. 

Al. le président : M. Fermet, est-)! cité ? 

Al' Parmentier :Oui, M. le président, mais il n'a pas pu 

venir aujourd'hui; il est chef de musique, el ii est retenu par 

une inspection geoérab'. 

32e témoin.— M. rLlin, ouvrier facteur, demeurant à Paris, 

quai de Bé'.htme, 38. 

j Al, le président: Que savez-vous?... Quelles sont les ques-

tions à adresser au témoin ? 

lU" Senard : Voici les questions que nous voudrons adres-

ser au témoin, monsieur le président. Le témoin n'a-t-il pas 

travaillé, en 1811, 1812 et 1843, chez M. Sassaigues, mécani-

cien pour les fabricants d'instruments de musique? 

Le témoin : Oui, monsieur. , 

Al» SenarJ : N'est-ce pas y. Ilahn qui a fait pour le compte 

de M. Sassaignes les premiers gros pistons courls sans angles, 

dit cylindres droits ou pistous américains, appelés depuis pis-

tons a suppression d'ungles ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

Al" Senard : Les pistons que voici, sont-ils reconnus par 

M. Ilahn ? 

pisto^ 
(M" Parmentier montre au témoin de g

t 
sans angles.) 

Le témoin : Oui, monsieur, ce sont ceux-là 

M. te président : Quei est l'intérêt de ces ouest/ 

s'agit pas des pistous à suppression d'angles. ons.? i| 

M" Ferdinand Duval : Ce brevet là est mon et fà\ 

M. Besson : Si monsieur le président veut nie 

vais dire au Tribunal quel est l'intérêt de ces mm"?' Ilr' 

a prétendu que la suppression d'angles qu'il â1.6^1"111* :î 
r en 1843 lui appartient encore à titre de coo

U
|'

1
 "t 

autrement par son brevet de 1845; j'ai pensé alor k*''°t 

d'appeler des témoins pour déposer sur les pistonA " kt 

1843 par M. Sax, el que j'ai faits toujours avant lV| Ve%2 
M. le président : Ce ne sont pas les pistons paraîpi 

M. Besson: Non, monsieur le président,, mais on 

saisis. On m'a saisi des pistons isolés de cette sorte" ^ '^i 

AP Smard : Et en vertu d'un brevet qu'on décla", 

Al. Besson : Et en vertu d'un brevet qu'on déclar» 

II faut bien que je sache pourquoi , et que je niont
r
,f "'0rC 

banal que ces pistous étaient connus. Voilà pourq
uo

" *u li 

cher ces témoins-là. ''"if); 

M. le président, à M. Sax : Monsieur Sax, pourn ■ 

vous fait saisir ces pistons-là ? 4U0lat
e! 

AI. Sax: Les pistous qu'on a saisis étaient faits n 

utlaptés à des instruments à pistons parallèles. *>0U|'flii 

Al. le président : On élucidera la question. a
0
 ,, 

Allez-vous asseoir. eiI1»it 

33" témoin. — M, Germain, quarante-six ans 
Si teur, demeurant à Paris, rue du Faubourg Salnt-Slai*! 

Af' Senard : Ce sont les mêmes questions, M. le n
P
l' ;n 

qu'au précédent témoin. Le témoin n'a-t-il p
as

 fait H 

1843, avec M. Hahn et plusieurs autres ouvriers, p
s

 ava> 

sans angles dont il s'agit ? ' ' «(8 
le témoin : Oui, monsieur. 

Af" Senard : G sont ceux qui sont là? 

Le témoin: Oui, monsieur. 

Af. le président : Il est inutile de répéter les mêmes 

tions davantage. *| 

AP Senard: Oui, monsi/mr le président. \l y
 a en

 ' 

témoin. M. Pelletier, qui déposerait la même chose. S| 

Af" F. Duval : Ce sont les ouvriers de nos adversaires 

Al' Senard : Ce sont des ouvriers, je ne sais pas. do 2: 
Tribunal n'en appréciera pas moins leur témoignage. ' 

L'audition des témoins est terminée. 

Dans notre prochain numéro nous donnerons les nlii 

cloirvjs. 

A la gare de Lyon, boulevard Mazas, tous les wi 

quatre départs pour Genève : 7 h. 45 m. matin, ex\
ffe

J 

sans changement de voiture; 2 h. 15 m. soir, omnibus! 

8 h. soir, express, et 10 h. 45 m. soir, omnibus, llo^ 

départs pour Lausanne et le canton de Vaud, par Màto 

et Genève. Par Salins, quatre départs pour Neucliàie!
t 

Berne, dont deux trains express à 11 h. 10 m. rnatinj 

8 h. soir, et deux trains omnibus à 6 li. 45 m. matiul 

2 h. 15 m. soir,- les places de 'diligence, à partir de S> 

lins, sont retenues au bureau des correspondances, àl 

gare. — Deux départs pour la Savoie et l'Italie, 21 

15 m. soir, omnibus, et 8 h. soir, express ; un troisiia 

départ à 10 h. 45 m. soir, omnibus, prend les voyagea 

jusqu'à Ghambéry. 
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bois* 
Aujourd'hui dimanche 8 août, fête d'Auteuil au 

nnliumo ifliiY divers hal et fcn d'artifice. — l<e 

m Vaudeville, li" représentation de Moi , 

édie en un net;'. M°,e IV, rie Lcjears debu çijj 

Caniébas, le ^
het

^,,
l(

J. 
lencera pur Triolet.-" u 

Boulogne, jeux divers, bal et feu d'artifice 

Levaliois, par Courcelles. Ginq départs par le cheffl'" 

fer, rue Saint-Lazare, 124.—Aujourd'hui, dernier etpj 

dimanche de la jolie fête de Bellevue ; divertissenie 

variés, bal et feu d'artifice. 

— Dimanche, au Théâtre Français (salle des 

l'Ecole des Vieillards et l'Avare, par les premiers artiste • 

Lundi, le Baron Lufleur el les Doigts de Fée. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 15' représehW. 

de la reprise de la Fiancée, opéra comique en trois acte* ^ 

roi s de àl. Scribe, musique dé M. Auber. Les rôles ^ 

ouvrage seront j mes par Poncliard, Delaunay. Gro 

Boulai t et Révilly. Le spectacle commencera par le C»' r 

— Ce soir, an 

nier Duel, comédie 

le rôle de Marion. l a Dame aux 
d'Alexandre Dumas fils. On commencera par I noiei. -r | 

1"> représentation (reprise) de la Bataille <'e la Vie, » j 

plus jolies comédies de Mit. Mclesvillc et de Goy. ^ 

aura pour principaux interprètes MM. IVrade, Aubiet, 

mont, M"1' S.-Marc, Pierson. . i, 

—Au théâtre de PAmbigu-Cemique, tocs les soirs 

tifs, drame en six actes el neuf <ab eaux. A li.nl hei^ ^l 

inic. les B°yadères, baliet-diveriissemenl; a _ neu j,
a 

demie, les Jungles; à d.x heures et demie, la Oran.w
 je

^l 

à onze heures, la Marée moulante.' Chaque dame m 

billet pris au bureau, reçoit en ciiiruut un
 cvuu

!
al

J.|'
i)

''Aiilf 
tant une des principales scènes du b au drame de n - • 

Bourgeois et Ferdinand Dugué. V 

SPECTACLES 8 AOUT. 

l'RAKÇAis. - L'Avare, l'Ecde des Vieillards. 

OPÉRA-C«MI&(J£. — La Fiancée, le (.lia el. I 

VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, trop beau. 0
 } 

VAKI6TSS. — L'Ui diuzes, Vert-Vert, Feu Brigi."c. 

GïiHUSE.—La Balançoire, l'Honneur csi salisw ■ 

PALAIS-ROVAL. - Le f ils de la Belle au Bois doun-

POKrE-tiAiNT-MiAi'.ïiM. 7— Jeau-Bart. 

AMMGO. — Les Fugitifs. 
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\s d'autres ravageaient [la campagne, 

V^Xs fruits, l'es légumes, la volaille, et, pour s ev,-

vo
l*ient les nu '

ilIir
 i

es
 cerises, ils coupaient les bran-

ler la P
elI1
î

r
l dont plusieurs ont été entièrement dé-

*
eS

,n£f Sns lé courante l'après-midi, les divers grou-
pouill»- ■

 t sur
 plusieurs points des fortihcations, 

Ves se îinmait du feu pour faire cuire les provisions que 

où °
n a

 n
 jividu apportait et on faisait bombance. Ceux qui 

cb8
que mu.

 p
rr .

g ortaient
 du pain volé à l'étala-

aVal
 hnnlancers ou plus souvent sur les bottes des 

g
6

des DOU &
rten(

.
 Je pajn a

 domicile; des comestibles 
|elIlfflC

hez les charcutiers et surtout des pâtés dont ils 
voie» cre

 f|iandS; et ennn
 fj

u V
i
n qu

'ii
s
 avaient pu sous-

étatent ^
g
 juarchands de vins. \ 

paire c plusieurs de ces malfaiteurs, qui ont fait 
A

 eux complets, racontent qu'un jour l'un d'eux ap-

^
 aV

 nour égayer le repas, quatre bouteilles cachetées, 

r^rfvanta à ses camarades comme devant contenir d'ex-

1 , ,t vin : c'était du sirop de groseille ; on le but en 

■"devin mais plusieurs d'entre eux lurent grave-

nt indisposés à la suite de ce repas, 

""r? autre jour, vers la lin de juin, un groupe de ces 

!/ liens venait d'allumer du feu dans les champs, sur 

- mune du Pré-Saint-Gervais ; ils se préparaient à 

la.
c
°?

ur cu
isine comme d'habitude, lorsque le feu se 

ta
 uniquaàun champ de luzerne voisin ; ils prirent 

coi
T,m

 ,
a
 f

u
ite, et l'incendie se développant sons l'in-

al,SSU
p d'un vént sec et assez violent, il consuma la ré-

H? «ur une étendue de plus de 1,500 mètres carrés. 
C

°'p
e
 mi la nombreuse série de méfaits commis par ces 

r'dus il se trouve aussi des vols qualifiés. On cite un 

i d 8û'fr. commis à l'aide de fausses clés dans une 
V

 ; n du quartier des Arls-et-Métiers. Par suite des 
ma

'
S
° nui ont été faits à ce sujet, on a su que le nommé 

a
.
veUX

a
ui avait commis ce vol, n'avait remis à ses com-

C
f" s qui faisaient le guet, qu'une somme de 40 fr. à 

L1er et qu'il s'était approprié le reste, faisant ainsi 

enltr lé proverbe qui dit que les voleurs ne se volent 

^Fnfin deux de ces malfaiteurs ont soustrait deux couverts 

o-got dans un restaurant où ils avaient dîné. On a 

■""chez un receleur, qui a été aussi arrêté, les recon-

naissances de ces couverts, qui avaient été engagés au 

^oûsVefVndividus, dont quelques uns ont eu déjà 

aille à partir avec la justice, ont été conduits devant M. 

femoine-Taeherat, commissaire de police de la section 

de l'Hôtel-de-Ville, qui les a envoyés au dépôt de la pré-

fecture à la disposition du parquet. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 30 juillet. 

PLAINTE EN CONTREFAÇON D'IKSTRUMENTS DiS MUSIQUE. — M. 

six FACiEUR, CONTRE M. BESSON ET AUTRES FACTEURS. 

— EISQUÈTE SUR LES ANTERIORITES. 

M. Sax a porté une plainte en contrefaçon contre M. 

Besson et un grand nombre d'autres fabricants d'instru-

ments de musique de Paris. 
Après plusieurs remises successives, l'affaire est venue 

aujourd'hui à l'audience. 

La cause est appelée. 

M. le président, à M. Besson : Vos nom, prénoms, âge, de-

meure et profession? 
Al. Besson : Gustave-Auguste Besson, trente-huit ans, fac-

teur d'instruments de musique, à Paris, rue des Trois-Cou-

roiines, n" 7. 
M. ie président : Vous Êtes prévenu d'avoir contrefait les 

inventions de M. Six? 
M. Besson : Jamais. 
M. le président : Vous n'awzpas d'explications personnel-

les à donner ? 
M. Besson : Pas pour le moment, monsieur le président ; je 

demanderai à en donner plus tard, si c'est nécessaire. 
Al. le président : Qu'est ce qui se présente pour vou- ? 
AP Senard : Je me présente pour M. Besson. 
Al. le président : Bien ; ne vous éloignez pas, monsieur 

Besson. 
Divers prévenus sont encore appelés et répondent à l'appel; 

quelques-uns ne sont pas présents. 
Al. le président, à Me Senard : Nous allons entendre votre 

affaire, maître Senard. 
M» Senard : la suis aux ordres du Tribunal. 
M. le président, à M, Sax : Monsieur Sax, vos nom, pré-

noms, âge, demeure et profession? 
ilî. Sax : Antoine-Josepli Sax, quarante-deux ans, facteur 

d'instruments de musique, rue St-Georges, Su, à Paris. 
Al. le président "• Vous persistez dans votre plainte? 
M. Sax : Oui, monsieur le président. 
Al. le président : Qu'est-ce que cette caisse qui est là devant 

le Tribunal ? 
AP Parmentier : Monsieur le président, c'est une caisse 

d'instruments qui ont été produits dans des procès antérieurs 
e'que 51. Sax a fait saisir. Ils avaient été envoyés à Rouen 
pour le procès qui vient d'y être jugé, et ils ont été renvoyés 
ici, . 

U. le président : Mais pourquoi cette caisse n'est-elle pas 
ouverte. Ces instruments devront être reconnus. La caisse 
est-elle scellée? 

M' Parmentier : Les instruments sont scellés, mais je ne 
sais pas si la caisse l'est. (Après avoir regardé) : Non, elle ue 
''est pas. 

M'. le président : Eh bien! il faut l'ouvrir. 
M" Senard : Voilà un marteau et un ouvrier va ouvrir la 

eaisse. (La caisse est ouverte.) 
M'. te président : Qu'est-ce que ces autres instruments qui 

'«ut là? (U. le président désigne des instruments qui sont ré-
pandus en grand nombre sur le banc des prévenus et dans 
'enceinte du Tribunal.) 

■Al" Senard ■■ Ce sont des antériorités, et si M. le président 
ePermet, je vais dire au Tribunal pourquoi tous ces instru-

ments sont là, et en même temps quelle instruction nous 
Poursuivons en ce moment ci. M. Sax, dans des procès anté-
^etirs, a constamment répété, en pouisuivant M. Gautrot et 

uautr-es, il aconstammentrépétéceci : «Si on me prouvequ'an-
Syeuremeiit à mon brevet il a été fait des instruments de 
Wvre ayant le pavillon en l'air et des pistons que voici, c'est-
-dire des pistons parallèles au pavillon (Me Ssnard désigne 
js P'stons sur les instruments), je me tiens pour vaincu. » 
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Première h n ! 00ninle ce point-là est fondamental, 
enose consiste à savoir s'il est vrai ou s'il est faux 

que vous les ayez inventés. (On range debout sur un banc les 
instruments qui étaient dans la caisse.) - 4$fggg j 

M' F. Duval : Est-ce la caisse de Rouen ? 
M. Sax : Il manque des instruments. : 
AP Senard : Ces instruments sont sous votre garde, à vous. 
•M. le président : Les témoins se sont-ils retirés? 
L'huissier audiencier : Oui, monsieur le président. 
M. le président : Appelez le premier témoin, M. Bonnange. 
HP Senard : Pardon, M. le président, ce serait M. Kretzs-

climann qu'il faudrait entendre le premier; je vais même, si 
M. le président le permei, lui indiquer comment se divise no-
tre enquête, quant à son objet. Elle se divi-e en trois parties. 
Il y a d'abord les instruments de M. Kretzschmann, sur les-
quels vont déposer toute une série de personnes auxquelles il 
les a vendus; il y a, pour cette première partie, onze témoins, 
dont 51. Kretzschmann est le premier. Il y a ensuite les instru-
menisde M. Guichard et ceux de M. Besson lui même. 

M. te président : Je ne demande pas mieux que de faire 
entendre M. Kretzschmann le premier, mais il n'est pas indi-
qué ainsi sur la liste qu'on m'a remise. 

M' Parmentier : C'est une ancienne liste que M. le prési-
dent tient là; c'est celle qui avait été donnée au mois de mai. 
En voici une nouvelle, conforme à l'ordre que M" Senard vient 
d'indiquer. 

AP F. Duval : Le Tribunal ne croit-il pas nécessaire que 
je lui explique très rapidement sur quoi notre demande re-
pose et en quoi consiste les inventions que nous avons fait 
breveter? 

M. le président : Nous allons d'abord entendre les témoins. 
Appelez M. Kretzschmann. 

1" témoin. — M. Charles-Auguste Kretzschmann, trente-
neuf ans, facteur d'instruments de musique, à Strasbourg. 

AI. le président : Qu'est-ce que vous savez ? 
Le témoin : J'ai été assigné doux fois, et chaque fois j'ai 

déposé sous la foi du serment que mon père avait fabriqué 
des instruments réunissant toutes les conditions du brevet 
Sax, c'est-à-dire le pavillon en l'air, l'instrument incliné de 
gauche àdroite, faisant ainsi partie ducorps,et laissant la main 
droite absolument libre pour le jeu des pistons, enfin toutes les 
conditions résultant de la position des pistons en haut et pa-
rdlèlement au pavillon. 

J'avais dit cela sous la foi du serment, et n'ayant jamais 
quitté la fabrication, il élait impossible que je me trompasse. 
Alors, cependant je n'ai fait que déposer de mémoire, mais je 
viens aujourd'hui avec des preuves. 

Le premier instrument de ce genre a été vendu le 27 janvier 
1839 ; il nous avait été commandé par M. Droz, membre d'un 
corps de musique militaire suisse,comme tout le mondedans ce 
pays. Le Tribunal sait en effet qu'en Suisse il y a des milices 
et que les citoyens suisses sont tous dans des compagnies ou 
dans la musique. M. Droz était entré dans la musique du Lo-
cle. Il nous a dit qu'il y avait là un opbicléide monstre sor-
tant de notre fabrique, qui faisait bon effet, mais qui avait 
l'incoie éiii'ent qu : 1 eau découlait des pistons, parce que le pa-
villon éiail élevé en l'air, mais les pistons étaient transver-
saux. 
Me Senard : Le Tribunal peut voir cet instrument; ou 

bien donnez un instrument quelconque ayant le pavillon en 
l'air. 

(On montre au témoin un instrument de cette sorte, et il 
indique do la main comment et à quelle place se posaient les 
anciens pistons.) 

M. Droz nous a demandé de remédier à cet inconvénient; 
nous avons alors fait uu opbicléide alto à oistons parallèles an 
pavillon, qui lui a été livré le 27 janvier 1839. Nous avons 
fait constater cela par d vaut un notaire, MeFavarger, au Locle. 
M. Droz était présent. Cet instrument réunissait toutes les con-
ditions (tue j'ai indiquées toui-à-l'heure; il avait le pavillon en 
l'air et les pistons parallèles, il ne dépassait pas la hanche 
gauche, enfin l'instrument faisait partie du corps de l'exécu-
tant, et la main droite était tout-à-fait libre. 

M. le président : Cet instrument est-il là? 
Le témoin : Non, monsieur le président. Ce n'est qu'a-

près ma seconde déposition, quand j'ai vu qu'on ne m'avait 
pas cru. que j'ai recherché des instruments. J'ai envoyé celui 
de M. Zœpffel, qui a été vendu en 1843; c'est cet instrument-
ci. (Le témoin montre l'instrument de M. Zœpffel. ) M. Sax 
n'a pas pu nier l'identité de cet instrument avec sa prétendue 
invention ; alors il l'a saisi comme contrefaçon du saxo-tromba 
et il m'a poursuivi en contrefaçon, et sur celte poursuite, vous 
vous êtes déc'arés incompétents. 

D. Nous n'avons pas à entendre le récit de toutes les procé-
dures. Ce que vous constatez, c'est qu'en 1839, vous avez 
vendu à M. Droz, qui faisait partie de la musique de la mi-
lice en Suisse, un instrument à pavillon en l'air et à pistons 
parai lè es. Ce n'est pas celui-là? ( M. le président montre 
l'instrument de M. Zœpffel.)-— B. Non, monsieur le président. 

D. Qu'est devenu celui de M. Droz ? — R. M. Droz s'en est 
servi quelque temps; ensuite il l'a vendu à M. Bernet, qui l'a 
vendu lui même à un nommé Charles Perrin. Ce Charles Per-
rin s'en est défait à sou tour, et on n'a pas pu le retrouver. 

D. Comment établissez-vous la date de la veute de cet ins-
trument? — R. Par mon livre de factures, qui a date certai-
ne,et où la venle est portée. Ce sont les écritures de mou père. 
Elles ont date certaine, car nous avions un commis qui tenait 
ces écritures chez nous : il y travaillait une heure ou deux par 
jour. Ce commis est mort six mois avant le brevet de M. Sax : 
11 y a un acte de décès qui le constate. En outre, j'ai fait 
dresser un acte de notoriété relatif à ce commis et qui constate 
ce que je viens de dire. J'avais envoyé cet acie pour l'enquête 
qui devait avoir lieu au mois de mai, je crois. 

D. Qui vous a donné l'idée de faire un instrument de cette 

sor
te ? — R. Cette idée ressort des lettres de M. Droz. La pre-

mière lettre est du mois d'octobre 1838; dans cette lettre, il 
nous dit : « Nous avons dans notre musique un ophicléide 
monstre de vous qui fait très bel effet, mais qui a l'inconvé-
nient que l'eau sort par la conduite des pistons. Il était ainsi 
disposé. (Le témoin indique de nouveau celte disposition.) Il 
faut, disait M. Droz, remédier à cet inconvénient, quand vous 
me ferez un alto à pistons eu remplacement du bugle à pis-
tons que je joue dans la musique. Alors il nous recomman ie 
deux choses : il nous demande que l'instrument soit à pistons, 
mais qu'il y ait des tubes très gros afin qu'il ait les mêmes 
sons qu'un opbicléide à clés, et il nous parle d'éviter l'eau qui 
vient dans les mains. Ceci, c'est plus tard, dans une autre let-
tre. Mon père a alors fabrique et vendu, en 1839, l'instrument 
dont je viens de parler, à pavillon en l'air et à pistons paral-
lèles. La correspondance est là, et elle expliquera le motif qui 

a fait faire cet instrument. 
D. Avez-vous continué à en fabriquer et à en vendre de sem-

blables? — R. Oui, celui de M. Droz est de janvier 1839; mais 
nous avons retrouvé quatre instruments qui sont ici, et ils 
sont aussi inscrits sur mes livres. Le premier a été vendu à 
M. Huguenin Virchaux, marchand, à la Sagne. 

D. M. Virchaux a-t-il éié cité? — R. Il est mort en janvier 
dernier ; mais ses lettres sont là. L'instrument a été vendu le 
12 juin 1S39. J'ai fait revenir cet instrument par le fils et le 
gendre de M. Virchaux, qui l'ont présenté devant M'Favarger, 
notaire au Locle, et il a été scellé sous leurs yeux parle notaire. 
Dans l'ucte notarié qui a été dressé, plusieurs témoins sont 
venus déposer, M. Droz, un ami de M. Droz, le fils et le gen-
dre de M. Virchaux, et un autre membre de la musique de la 

Sagne. 
D. A t-on assigné ces témoins? — R. On n'a assigné que 

M. Droz, et M. Blanc qui va déposer relativement à un autre 
instrument. Quant à l'instrument vendu par M. Droz à M. Ber-
net, M. Bernet, qui est marchand, ne pouvait pas retrouver 
des instruments vendus il y a quinze ans ; mais j'en ai cher-
ché d'autres, et j'en ai retrouvé un à Lausanne. Huit témoins 
ont reconnu cet instrument devant M' Chapuis, notaire à Lau-
sanne, qui en a dressé acte et l'a scellé. 

D. L'instrument est-d là? — L'instrument est là, et le té-
moin est là. L'instrument date de 1841 ; le témoin s'appelle 
Blanc, huissier au Tribunal de Lausanne. 

Il y a un autre instrument retrouvé chez M. Joly, fabricant 
à Saune-Marie. Nous l'avons fourni à un M. Hérissé, alors 
élève interne du collège de Lunéville et aujourd'hui notaire. 
L'instrument est là, ainsi que M'J. Joly et Hérissé. 

11 y a encore l'instrument de M. Zœpffel, l'abbé; l'instru-
ment est là et M. l'abbé aussi, et tous mes livres sont là, qui 
at estent la date où ces inslrumenis ont été vendus. 

D. Avez-vous vendu d'autres instruments que ceux-là et 
semblables? — R. Il y eu a eu d'autres, mais ou ne les a pas 

retrouvés. 
AP Senard : Le Tribunal comprend qu'on n'a pu représen-

ter qu'une quantité d'instruments qui est là, mais le témoin 
déclare en avoir vendu d'autres semblables, et ses livres l'éta-

blissent. 

iWe F. Duval : Combien en avez-vous vendu ? 
Al. le président : Cela n'a pas d'intérêt; du moment qu'il 

y en a un, cela suffirait. 

AP F. Duval : Le nombre n'y fait rien, c'est vrai; cepen-
dant je fais remarquer au Tribunal que le témoin dit qu'il en 
a vendu beaucoup. 

Je désirerais adresser quelques questions au témoin. Le té-
moin a-t-il su que de 184(5 jusqu'en 18S0, il y a eu un procès 
considérable sur la validité des brevets de M. S;tx? 

Le témoin : Oui. 

AI. le président : Sous quel nom avez-vous vendu les instru-
ments dont vous venez de parler? — R. Sous le nom d'ophi-
cléides-allos. 

AP F. Duval : Le témoin dit que les factures constatent les 
ventes. Est ce que les factures décrivent l'instrument? 

Le témoin : Non. 
AI. le président : Ainsi, M. Droz trouve que l'eau s'écoule 

par les pistons, et il écrit à M. votre père : « Je voudrais bien 
avoir un insirumentà pistons parallèles. »—R. Non, il n'écrit 
pas cela 11 nous dit : « Pouvez-vous remédier à cet inconvé-
nient? u Et M. Droz nous indiquait deux moyens. Ces moyens 
n'étaient pas bons, et nous avons fait l'instrument comme je 
l'ai dit. 

D. A-t-on su cela en Suisse immédiatement après que vous 
y aviez envoyé l'instrument? L'a-t on su en France? — R. On 
l'a su en Suisse immédiatement après. En France, nous en 
avons vendu un au 8e hussards, et c'est sur celui-là que M. 
Hérissé nous a commandé le sien ; et dans la lettre de com-
mande, il dit . « Je le veux comme celui que j'ai vu au 8* 

hussards. » 

D. Nous ne sommes pas musicien, mais il nous semble que 
c'était là une révolution complète. Je n'en sais rien, moi, je 
vous le demande à vous qui êtes un homme de l'art. Quand 
M. votre père a inventé cela, a-t-il cru faire quelque chose de 
nouveau et d'intéressant? — R. Nous avons cru que cela était 
bon, mais nous n'y avons pas attaché, tant s'en faut, l'impor-
tance qu'on y attache aujourd'hui. Quand on a commencé à 

faire des instruments à pistons ayant le pavillon en l'air, on 
faisait les pistons transversaux, et un grand nombre de musi-
ciens jouaient les ophicléides-altos avec b s pistons transver-
saux; c'était là une habitude qu'on respectait. De même M. 
Guichard, quand il a fait les premiers clavicors, a dû proba-
blement respecter b s fhabitudes, il leur a donné à peu près 
la tenue des ophicléides-altos à clés, et il a placé un piston en 
haut et deux en bas. Avec les pistons transversaux l'eau décou-
lait, et, comme je le di-ais, M. Droz, eu nous parlant de cet 
inconvénient, nous indiquait deux moyens pour y remédier; il 
nous disait : « Si vous taisiez une clé, qu'où pourrait ouvrir 
de manière à faire écouler l'eau, ou bien si vous disposiez les 
pièces de manière que les touches fussent un peu plus élevées 
et que l'eau passât au-dessus des doigts? » Cela n'était pas bon 
Le mécanisme eût été mauvais. Alors nous nous sommes dit: 
Aux cornets à pistons, les pistons sont placés comme cela, et 
l'eau ne coule pas. (Le témoin indique la position.) Si nous les 
mettions là, nous remédierions à cet inconvénient; c'est ce 
qui a été lait, et le premier instrument de ce genre fut livré 
le 27 janvier 1839. 

AP F. Duval : Le témoin a-t-il pris des brevets pour d'au-
tres choses, pour des perfectionnements ? 

Letèmoin : Mon père e-t mort en 18»2, à soixante-quatre 
ou soixan e-cinq ans. Il en avait plus de soixanle quand nous 
avons fait ces instruments. Il était déjà malade, ainsi que pour-
rait le prouver une lettre que j'ai reçue de lui en Allemagne, 
où j'étais alors. Mon père ôiaii facteur à Strasbourg depuis 
18-Jl ; il avait bjaucoup travaillé et gag é une grande fortune. 
Je puis l'établir par les droits de succession que j'ai payés. 
Mon père n'a conservé son établissement que pour me l-i céder 
à mon retour. Quel intérêt avait-il à pren ire un brevet? Il n'en 
a jamais pris. Moi, j'en ai pris un en Ibo*1, pour les perfection 
nements aux cylindres de rotation. 

Al. te président : Pourquoi n'en avez-vous pas pris pour 
l'objet dont nous parlons? — R. Mon père avait une fortune 
plus que suffisante pour ne plus s'occuper de brevet. 

D. Mais il pouvait le faire pour vous. —• R. Il faut dire 
ceci : c'est que, dans une villes de province, on ne prend pas 
de brevet pour peu de chose. Un brevet de cette sorte peut 
être très utile à Paris, mais non en province. 

AP F. Duval : Je fais remarquer au Tribunal que le té 
moin est un des prévenus poursuivis par M. Sax. 

Le témoin : Je vous demande pardon, monsieur, je ne suis 
pas prévenu. 

AP Senard : C'est lui, au contraire, qui poursuit M. Sax, et 
puisqu'on soulève cette question, je veux dire alors ce qui en 
est. Dans un précédent procès, M. Kretzschmann a présenté 
un instrument qu'il avait fabriqué antérieurement au brevet 
de M. Sax. M. Sax, voyant cet instrument, l'a fait saisir et a 
fait assigner M. Kretzschmann comme prévenu de contrefaçon 
M. Kretzschmann a opposé l'incompétence, en disant : « Je 
veux être jugé au Tribunal de Strasbourg, parce que là on 
n'oserait pas soutenir le procès qui serait impossible en pré-
sence de la notoriété qui existe partout. 

M. le président : A-t-on poursuivi à Strasbourg ? 
AP Senard : Non, monsieur le président; et bien loin de là, 

c'est M. Kretzschmann qui poursuit M. Sax en dommages-in-
térêts. 

AP F. Duval : Le Tribunal s'est déclaré incompétent, par 
ce que M. Kretzschmann habite Strasbourg. Mais la préten 
tion de M. Sax est que M. Kretzschmann est un contrefacteur, 
et je croyais avoir le droit de le rappeler. 

2e témoin. — M. Alfred Droz, quarante-trois ans, fabricant 
de cadrans, au Locle (Suisse). 

Al. le président : Que savez vous ? 
Le témoin : En 1838, j'ai luit venir des altos de chez M. 

Kretzschmann; ils avaient le pavillon en l'air et les pistons 
parallèles au pavillon. Ils étaient parfaitement semblables à 

celui-ci (le témoin désigne un ophicléide alto, à pavillon en 
l'air et à pistons parallèles, qui lui est présenté par M4 Par 
mentier). 

D. Comment aviez-vous cet instrument? — R. Je l'ai fait 
venir sur commande. 

D. Qu'avez-vous dit dans cette commande ? —• B. J'ai dit 
que je voulais éviter l'eau qui coulait dans les mains, parce 
que les pistons étaient sur le côté. Alors on a posé les pistons 
en haut. 

D. Est-ce M. Kretzschmann qui a découvert cela ? N'aviez 
vous pas proposé des moyens ? — R. Oui, nous avons corres-
pondu. 

D. Quand faisiez-vous ces propositions ? — R. Cela se pas-
sai t en 1838. L'instrument m'a été livré en 1839. 

D. Qu'est devenu votre ophicléide ? — R. Je l'ai vendu à M. 
Bernet, qui l'a revendu à un nommé Perrin. 

D. Et vous reconnaissez bien celui qu'on vous présente en 
ce moment comme semblable à celui que vous avez acheté?— 
R. C'est identique en tous points. 

AP F. Duval : Le témoin dit qu'il a vendu son instru-
ment; vous n'êtes pas facteur ? 

Le témoin : Non. 

AP F. Duval : Pourquoi l'avez-vous vendu ? En avez-vous 
acheté un autre. ^ 

Le témoin : Oui. 
Al' F. Duval : Dans quelle Lrme? 
Le témoin : C'était un instrument à clé. 
AP F. Duval : Et vous n'en avez jamais vu depuis 1838 de 

pareils à celui qu'on vous montre ? 
Le témoin : Pardonnez moi, j'en ai vu à Lausanne, une an-

née après. 
Al" F. Duval : Ainsi, ce qui caractérise cet instrument, ce 

sont les pistons parallèles et les pavillons en l'air, et vous 
n'en avez pas vu depuis 1840? 

Le témoin : J'en ai encore vu un semblab'e depuis, dans 
une musique; on m'a dit que c'était un sax-horn. 

Al. le président : Que vous êtes-vous dit alors ? 
Le témoin : Je me suis dit : c'est le même instrument. 
D. Vous a-t-on dit que c'était une invention de M. Sax ? — 

R. Non, on m'a dit que cela s'appelait sax-horn. 
Al' Senard : Le temoin reconnaît-il les leitres que voici? 

(M" Senard montre au témoin diverses lettres). 
Le témoin: Parfaitement, c'est mon écriture. 
3e témoin. — M. François Blanc, trente-neuf ans, huissier 

près le Tribunal de Lausanne (Suisse). 
Al le président : Que savez-vous ? 
Le témoin : Je puis vous dire que j'ai eu un instrument 

ayant le pavillon en l'air et les pistons parallèles. 
Al. le président : Où est cet instrument ? 
Al' Senard : Le voici. (Me Senard présente l'instrument au 

témoin.) 

Le témoin : C'est bien mon instrument, je le reconnais. 
_M. le président : Que signifie cette étiquette à l'instrument? 

Est-ce que l'instrument est saisi ? 
AP Senard : Non, monsieur le président. Ces instruments-là 

ne sont pas saisis, ce sont des instruments que nous avons 
fait venir de Suisse, et il y a des certificats qui les distin-
guent. 

Al. le président : A quelle époque avez-vous acheté cet ins-

trument, et d'où venait-il? 
Le témoin : Je l'ai acheté en 1848, mais il est venu à Lau-

sanne en 1841 ; j'étais alors membre du corps de musique mi-
liiaire de Lausanne, dont M. Gaudiu faisait partie; c'est à lui 
qu'il a été envoyé à cette époque : il venait de chez M. 
Kretzschmann. 

D. En aviez-vous vu de semblables chez M. Kretzschmann? 
— R. Non, monsieur le président. M. Gandin était dans 1* 

musique dont je faisais partie; il est parti pour l'Amérique 
en 1848, et il m'a offert son instrumen*. Je l'ai acheté. 

D. Qu'avez-vous remarqué quand cet instrument est arrivé? 
—■ R. C'élait le premier de ce genre. 

D. Qu'avait-il de différent des autres ? — R. Beaucoup d'in-
struments se jouaient comme ceci. (Le témoin indique la dis-
position transversale des pistons.) Dans celui-ci, au contraire, 

les pistons sont verticaux. 
D. Qu'a-t-ou dit quand on a vu cet instrument? — R. Tout 

le monde l'a admiré quand on l'a vu. 
D. Et plus lard en avez-vous vu d'autres à quelqu'un? — 

R. Oui, monsieur le président. 
D. A qui ? — R. 11 y en a qui ont été commandés par M. 

Hoffmann, notre chef de musique. 
D. Chez qui les a-t-on fait faire? — R. Chez M. Kretzsch-

mann. 
D. A quelle époque sont-ils venus ? — R. Celui qui est là (le 

témoin montre le sien) est venu en 1841. Les autres sont venus 
en 1841 et 1842, et peut être en 1840. 

AP F. Duval : Comment le témoin sait-il qu'il s'en est fait 
en 1840? 

Le témoin : J'étais dans la musique de Lausanne depuis 
1836 ; j'y ai vu les instruments. 

AP F. Duval : A quelle époque aurb z vous vu celui qui 
est là? 

Le témoin : Eu 1841. 

AP F. Duval : Cela a fiit une impression ? 
Le témoin : Oui, cela a fait de l'impression. 
Al. le président : Cet instrument a-t-il subi quelque modi-

fication depuis que vous eu êtes propriétaire? 
Le témoin : Non, monsieur le président, aucune. Il est là 

tel que je l'ai vu en 1841 et tel que je l'ai acheté. 
4U témoin. — AL Zœpffel, cinquante-deux ans, économe du 

petit séminaire de La Cliapelle-sous-Rougemont. 
Al. le président : Que savez-vous? 
Le témoin : J'ai revendu à M. Kretzschmann, en 1856, un 

instrument à pavillon en l'air et à pistons parallè'es, qui avait 
été acheté en 1843 par M. Deyber, économe du petit sémi-
naire, auquel j'ai succédé, en 1844, eu celte qualité, et depuis 
lors j'ai toujours vu cet instrument à notre établissement. 

AP Parmentier : C'est cet instrument-ci. (M" Parmentier 
montre au témoin un instrument à pavillon eu l'air et à pis-
tons parallèles.) 

Le témoin : Non, ce n'est pas celui-ci. 
AP Senard : L'instrument dont il s'agit est un instrument 

saisi. (M. Besson prend l'instrument de M. Zoepta-l et le lui 
présente.) 

Al. le président : Est ce là votre ins'rament? regardez-le. 
(Le témoin examine l'instrument.) 

AL le président : Il n'y a pas besoin de regarder l'é i-
quetle. 

Le tèmoin : Pardon, j'ai attaché moi-même l'ét qnette, je 
reconnaîtrai donc bien l'écriture. 

Après avoir examiné, le témoin dit : Oui, monsieur, c'est 
cet instrument-là; les pistons étaient parallèles au pavillon; 
je le reconnais parfaitement bien. Nous n'avions que quatre 
instruments en cuivre à noire établissement, et c'étaient tous 
des instruments à clés: il n'y avait que celui-ci comme cela. 
Il a toujours é é dans notre établissement depuis 1844. Je l'y 
ai toujours vu. 

M. te président : Par qui a-t-il été acheté et chez qui ? 
Le témoin : Par mon prédécesseur comme économe, M. 

l'abbé Deyber. Il a été acheté chez M. Kretzschmann. C'est en 
18"6 que je l'ai recédé à M. Kretzschmann. 

AP F. Duval : Etait-ce vous qui vous en serviez? 
Le témoin : Non, monsieur, je suis économe. 
Al' F. Duval : La personne qui s'en servait n'est pas là. 

Savez-vous comment on le tenait à peu près? 
Le témoin : Il se jouait comme cela. (Le témoin prend 

l'instrument, le porte sur la hanche gauche le lient de la 
main gauche et fait aller les pistons de la main droit*.) 

Le témoin continue ■ Je ne suis pas musicien. Tout ce que 
je puis dire, c'est que cet instrument est depuis 1814 dans 
notre établissement, qu'il m'a passé souvent dans la main et 
que je le connaissais bien. 

AI. le président : Que dit le témoin? 
Al' Senard : Le témoin dit qu'il a eu souvent l'instrument 

dans la main et qu'il le onnaissait bien. 
M. le président : L'instrument que vous tenez là était déjà 

dans l'établissement quand vous y êtes entré, en 1844? 
Le témoin : Il a été acheté en 1841. J'étais dans l'établisse-

ment à cette époque, je suis économe depuis 1844, mais j'é-
tais dans l'établissement auparavant et je connaissais tous les 
objets que nous avions à la maison. 

5' Témoin.— M. Hérissé, trente-quatre ans, notaire au Yal-
Dajol. 

AI. le président : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : En 1841, j'étais au collège de Lunéville. A cette 

époque nous avions une petite musique militaire. J'ai écrit en 
1841 à M. Kretzschmann, facteur à Strasbourg, pour m'en-
voyer un ophicéide-alto dans cette position là. (Le té-
moin indique les pistons verticaux et parallèles au pavillon, 
c'est-à-dire les piston» parallèles au pavillon et le pavillon en 
l'air, l'instrument étant posé sur la hanche gauche). 

M' Parmentier, montre au témoin un ophicléide-alto à 
pavillon en l'air et à pistons parallèles au pavillon. 

AI. le président : Est ce l'instrument que vous tenez ? 
. Le témoin : Oui, monsieur, c'est absolument le même. Je 
l'ai commandé chez M. Kretzschmann, à Strasbourg, et je l'ai 
acheté. 

D. Avez-vous écrit pour avoir cet instrument? — R. J'ai 
écrit à M. Kretzschmann. J'ai indiqué dans la lettre la forme 
de l'instrument, et c'est absolument celle-là. 

D. Pourquoi l'avez-vous commandé chez M. Kretzschmann? 
— R. Parce qu'il y avait un gagiste du 8' hussards qui avait 
un instrument semblable, et j'ai su qu'il venait de chez M. 
Kretzschmann. 

Al' Senard : Je prie M. Hérissé,qui reconnaît parfaitement 
son instrument, de reconnaître en outre cette lettre. 

Le témoin : Je la reconnais, c'est bien ma signature. 
Al" Senard : Il y a une indication de l'instrument dans 

cette lettre; c'est vous qui avez fait cette indication ? 
Le témoin : Je me le rappelle parfaitement et je reconnais 

bien toute la lettre. 

Al' Senard : Ceci est d'une importance capitale au procès. 
Cette lettre est du 22 mai 1841 ; c'est M. Hérissé qui l'adres-
sait à M. Kretzschmann, et voici ce qu'il lui disait : «J'ai 
« appris que vous vendiez vos ophicléides-altos à trois pis-
« tons en mi-bémol 90 fr. Il y en a qui ont deux pisto»s 
« en bas et un en haut. Ce n'est pas comme cela q ue j'en vou-
« drais un. Je voudrais que les trois pistons fussent ensem-
« ble comme celui que vous avez vendu pour le 8e hussards ; 
« je pense que vous vous le rappellerez bien. Je vous prie 
« donc de m'en envoyer un le plustôt que vous pourrez, avec 
« deux embouchures, etc. » El M. Hérissé ajoute : « Voici à 
« peu près la forme de l'ophicléide; c'est seulement pour vous 
« indiquer la place des pistons. J'oubliais de vous dire que 
« je voudrais aussi une lyre, etc. » Ceci ne regarde plus 
l'affaire. Pendant que le témoin est là, je prie le Tribunal de 
regarder le dessin qu'il envoie à M. Kretzschmann. Il avait 
vu cet instrument et les pistons ainsi placés au 8° hussards. 
Vous voyez où sont les pistons. 

M" Senard fait passer la lettre au Tribunal, qui l'examine. 
M. le président, à l'huissier audiencier : Faites passer cette 

lettre à Me Duval. 
L'huissier passe la lettre à U" Duval. 

AP F- Duval : Je ne connais pas la pièce ; elle ne m'a pas 
été communiquée. (M*Duval et son client examinent la lettre). 

(Voir le SUPPLÉMENT.) 
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Ventes immobilières. 

UiOIBNCR DES GRÏËES. 

FE1I1ES is SEINE-ET-MARNE 
Etude de M* CASïUS, avoué à Coulommiers 

(Seine-et-Marne). 
A vendre, par suite de saisie réelle, en l'au-

■frlience des criées du Tribunal civil de Coulom-
miers, au l'alais-de-Justice, le vendredi 20 août 
4858, onze heures du matin, 

Une FERMil située à Voigny, commune de la 
Chapelle-Véronges, arrondissement de Coulom-
miers, composée de bâtiments d'habitation et 
d'exploitation en très bon état, nouvellement cou 
strnits pour la plus grande partie, et consistant en 

1° Un corps de ferme situé audit lieu deVoigny, 
comprenant une principale pièce d'habitation, 
chambre à feu et autres, fournil, grenier à deux 
étages planchéiés, écurie, vacherie, toit à porc, 
poulailler, belle cour par devant, autre cour fer-
mée derrière l'habitation, dans laquelle se trou-
vent un puits et une pompe. 

2" Un antre corps de ferme nouvellement con-
struit en pierres et plâtre, couvert en tuiles, situé 
au môme lieu, et comprenant une grange à blé à 
deux entas-sages, remise et bergerie, cour entre 
ces bâtiments, lerrain derrière; le tout contenant, 
y compris l'emplacement des bâtiments, 42 ares 
41 centiares. 

3° Maison de maître, avec jardin, terres labou-
rables, prés, bois et clos, contenant, le tout en-
semble, 78 hectares 17 ares 52 centiares (dont 36 
hectares, 56 ares 4 centiares en une seule pièce sur 
le terroir de Lescherolles), et situé terroirs de la 
Chapelle-Véronges et Lescherolles, canton de la 
Ferté-Gaucher, arrondissement de Coulommiers, 
et Saint-Martin du-Boschet, arrondissement de 
Provins. 

^ Cette ferme est située à 6 kilomètres de la Ferté-
Gaucher, et à 1 kilomètre de la grande route d'Al-
lemagne. Une autre route conduisant à Provins 
passe devant la ferme. Elle est louée pour dix-
huit années consécutives, qui ont commencé à 
courir le 1" mars 1857, par bail authentique du 
'14 janvier môme année. 

Loyer annuel, net d'impôt : 5,584 fr. 
"Use à prix: 50,000 fr. 

Dans ce bail ne sont pas compris la maison du 
maître et un clos de 43 ares 95 centiares grevés 
d'usufruit, et doux parcelles contenant ensemble 
81 ares 27 centiares, louées séparément. 

S'adresser, pour voir la ferme, 

A M. Hochet père, propriétaire, à Voigny ; 
Et pour les renseignements, 

1" A M' CASIO*, avoué à Coulommiers, pour-
suivant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges et de tous autres renseignements ; 
2° A Me Michot, notaire à Coulommiers; 
3° A M' Vignier, notaire à Jouy-sur-Morin, can-

ton de la Ferté-Gaucher; 

4° A Paris, à M. Bettenant, ruedeBondy, 21. 

(8449) 

MAISON ET PIÈCËTDE TERRE 
Etude de M' SIKSSO*», avoué à Versailles, 

rue Hoche, 18. 
A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de Versailles, le jeudi 
19 août 1858, en sept lots, 

1° Une MASSOSJ IJE CAMPAGNE avec 
jardin et dépendances, sise à Fourqueux, Grande-
Rue. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
_ Et six PIÈCES »E TERRE, sises môme 

lieu, 

Sur une mise à prix totale de 730 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à M" RÉMOHi», avoué poursui-
vant, place Hoche, 18 ; 

— A M
e
 Delaunais, avoué colicitant, rue de la 

Paroisse, 46 ; 

A Fourqueux, à M' Fricotelle, notaire. (8188) 

MAISON À VERSAILLES 
Etude de MeRAMEAU, avoué à Versailles. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 19août 1858, 
heure de midi, 

D'une MAISONS avec cour écurie et jardin, 
sise à Versailles, rue Saint-Martin, 18 et 20. 

Sur la mise à prix de 6,000 Ir. 
Cette maison a été louée, jusqu'au mois d'avril 

1858, 800 fr. par an. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à M* RAMEAU, avoué poursui-
vant, rue des Réservoirs, 19. (8507) 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AOUT 1858 

AU VILLAGE iAYEUX 

MAISON. ET PIECES HE TERRE 

Etude de M
e
 IJKSCOT, avoué à Paris, rue de 

la Sourdière, 19. 
Vente ur folle-enchère, aux saisies du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 26 août 1858, 
D'une M A INOX et P8ÈCES DE TERRE 

sises àTrenac, commune de Pierrefort (Cantal). 
Mise à prix : 2,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M° EESCOT ; 2° à M0 Achahne, a-

voué à Saint-Flour; et 3° à M'Chantai, notaire à 
Pierrefort. (8509) 

' 1AIS0N A ST-DIMS 
Etude de W° «Iules COBKBEC, avoué à Paris, 

rue de la Micbodière, 21. , 
Venle par suite de surenchère du six;ème. 

Adjudication, le 19 août 1858, en l'audience des 
saisies immobilièresdu Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice, à Paris, en deux lots qui 
seront réunis, 

1er lot. USINE des eaux de Seine de Saint-
Denis, rue des Poissonniers. M'se à prix: 163,391 f. 
70 c. 

2° loi. MAISON à Saint-Denis, place aux 
Gueldres. Mise à prix : 11,725 fr. 

S'adresser: à M" COURBEC, avoué poursui-
vant; et à M" Lefèvre, Beninot, Coulon et Lesage, 
avoués à Paris. (8517) 

à Paris, 

le 

DIVERS MlgWUg 
Etude de M» Eciréoi PACII., avoué 

rue de Choiseul, 6. 
Adjudication au Palais de-Justice à Paris 

mercredi 18 acût 1858, en trois lots, de 

1° Une MAISON avec jardin, sise à Passy, ave-
nue de Saint-Clouil, 117.— Mise à prix, 15,000 fr. 

2° Un TERRAIN propre à bâtir sis à Passy, 
avenue de Saint-Cloud, 95. - Misé à prix, 6,000 
francs. 

3° Une autre MAISON avec jardin, sise à Ba-
tignolles-Monceaux, rue Sainte-Thérèse, 11, louée 
moyennant 1,300 fr. par an. — Mise à prix, 12,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A 81
e
 Ferrëol PAUL, avoué, demeurant 

à Pari*, rue do Choiseul, 6, dépositaire de la co-
tée du cahier des charges; 2° à M

0
 Culleri-.-r, avoué, 

demeurant à Paris, rue de Harlay-du-Palais, 2); 
3° à M

e
 Amy, no aire à Passy (Seine), rue Fran-

klin, 10. .(8524) 

Etude de HP Ciiarlcs CARTIER, avoué à 
Paris, rue de Rivoli, 81, successeur de M. Mer-
cier. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

un seul lot, 
D'une MAISON en construction élevée déjà de 

deux étages, sise au village Mayeux, commune de 
Clichy-la-Garenne, près de Paris, route d'Asn è-
res, 23. 

Contenance superficielle: environ 167 mètres 
70 cent. Mise à prix: 7,4l)8fr. 35 c. 

S'adresser: 1° Audit M8 CARTIER, avoué 
poursuivant; 2° à M

0
 Castaiguet, avoué à Paris, 

rue Louis-!e-Grand, 2S ; 3° à M0 Levesque, avoué 
à Paris, rue Neuve-dès-Bons Enfants, 1. (8514) 

Ventes mobilières. 

RREVETS D'INVENTION 
Etudes de 31° TIIiON DE I>A CHAUME, 

notaire à Paris, rue Liffitte, n° 3, et du M' 
MOUILLE FARINE, avoué à Paris, rue du 
Sentier, 8. 

Venle en vertu d'ordonnance de référé, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en l'étude et par 
le ministère dudit M" TilIONDE LA CHAU-
ME, notaire, le samedi 14 août 1858, heure de 
midi, 

De BREVETS D'INVENTION pour l'ex-

ploitation de coprolilhes ou phosphates de chaux 
fossiles, destinés à êire employés en agriculture 
conune e grais, ensemble le matériel d'exploita-
tion, les marchandises et droit au ba.il des lieux, 
sis à la Villette, rue de Marseille, 9. 

Mise à prix : 50,000 fr. * 
El môme à tous prix. 

NOTA. — L'adjudicataire sera tenu de prendre 
en sus du prix jusqu'à concurrence de 84,000 fr. 
de marchandises et matières premières, à raison 
de 58 fr. le mètre cube, et d'entretenir la location 
dos lieux où se trouvent les marchandises. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit SI' THION DE LA CHAUME, no-
taire ; 

Audit M" MOl'IELEE.ARî^-p 

A M. Riehurdière, liquidateur de?n«
8V

°
ué

i 
ris, rue de la Victoire, 9; '

 eur
9 
t* 

A M" Roche, Provent, Lacomme !)„„ 
roués à Paris. ' uon°rm 

HAMEAU DU VAL NOTRllu 
(Rois d'Argenieuil.— Chemins de 1er d'\ 

et de Versailles, rive droit? ) '^''''^uïl 
2

e
 vente par adjudication dans ce hn 

dimanche 15 août 1858, à une heure de^V't 
de terrains boisés.— Si t •= "■<>« ' ^ ■ 

•S pittores ques, 
, |ot,, 

nell. air très pur, approvisi^nnement^f! 

75 centimes 

promenades 
ci les. * 

Mise à prix : (5 centimes par métré si 
paiement du prix en quatre ans par dixièg,' ̂  

Les 22 lotsdelal
re

adjudication sont touiv/j 
Service de Pans par le chemin de fer d'A ■ 

teuil et par celui de Versailles (station H* ̂  (station de 
bevoie), avec correspondance d'omnibus, jy-, 

d'heure en heure, trajet en quarante minutes 
S'adresser à Paris, chez M. Dutreih, rue 

'0U| 

'part, 

12; à Argenteuil, chez Me Delafoy, notaire 
les terrains, à M. Ilennocjue. 

(48) 
et sttj 

PARC DU RAINCV RAZ'S
 DES 

du parc du Raiucy se continue avec suce s 
lots sont déjà vendus; de nombreuses coi 
tions sont élevées, et la récente inaugura U 

l'église vient d'augmenter en ore rirrrpi 

la nouvelle colonie. 

DIMANCHE 8 AOUT, à une heure 
ADJUDICATION, dans le parc, d 

"struc. 
10'' de 

ortance d
e 

"meut 

15> 
une !M

9
j, 

S uiaài, 
fiquement bo sés, de toutes contenances, et jouj

s 
saut de vues remarquables. 

Mise à prix : 1 fr. par mètre et plus ; p
a

j,., 
du prix en deux ans, par cinquième. 

Station du chemin de fer de Strasbourg dans Ir. 
parc môme; 11 trains montants, 12 trains deseen. 
dants; billeis d'aller et retour; trajet en 25rrirtrn 
tes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans et renseignemmts, au Raincy, et a Paris 
au siège de la compagnie, faubourg Poissonnière' 
5; chez M* Desforges, notaire, rue Hauteviile j ! 
M

e
 Sebert, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie 4' 

et M. Dutreih, rue Ménars, 12. (lgj' ' 

SOCIETE 

i £ DUCTÎON 01 Pï. IX DEVINS ORDINAIRES^ DIS EAUX-DE Vif 

MONTMARTRE. 

Le litre de 70 centimes est réduit à G0 c. 

La bouteille de 55 centimes est réduite à. • . 45 

Le litre de 90 centimes est réduit à 80 

La bouteille de 65 centimes est réduite à. . . 60 

Qualité intermédiaire à 50 c. la bouteille. . . 70 c. le litre. 

Le litre de Montpellier de 2 fr. 65 est réduit à 

La bouteille id. de 2 fr. est réduite à. . 

Le litre de Cognac de 3 fr. 15 est réduit à. . . 

La bouteilledeCognac de 2 fr. 50 est réduite a. 

Le litre de Cognac de 3 fr. 65 est réduit à. . . 

1 fr. 60 

1 25 
2 b'O 

2 }> 

3 '— : ■ '••••
4
'
4
--~.^':^ 

Société* commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente» mobilière». 

y.- TKS PAR AUTORITÉ Dr; JUSTICE 

Le 8 août. 
A Ratignolles, 

rue Caroline, n° 9. 
Consistant en : 

(72) Commode, bureau, tables, di-
van, canapé, chaises, etc. 

A Sairil-Mandô, 
sur la place publique. 

(73) Comploir, vins et liqueurs, ap-
pareils à gaz, glaces, meubles. 

A Courbevoie, 
sur la place du marché. 

(71) Commode, tables, chaises, ca-
sier, horloge, fourneau, etc. 

Le 9 août. 
Kn l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Bossini, 6. 
(71) Comploir, banquette, grand 

buffet, 10 billards, becs degaz,etc. 
(75) Bureau, corps de bibliothèque, 

armoire à glaee, cartonnier, elc. 
(76) Comploir, rayons, montre vi-

trée, souliers, bottines, meubles. 
(77) Guéridon, léte-à-tèle, bureau, 

commode, fauteuils, piano, elc. 
(78) Bibliothèque, 100 volumes, car-

tonnier, commode, piano, etc. 
(79) Butlet, étagère, luilette, tables, 

commode, lits, matelas, etc. 
(80) Comptoir, brocs et. mesures, 

bois de charpente, planches, etc. 
(S)) Comploir, tables, chaises, gué-

ridon, glaces, liqueurs, etc. 
(8-2) Appareils à gaz, comptoir, ban-

quelies, tables, chaises, etc. 
(83) Commode, armoire, toilette, 

comploir, papiers peints, etc. 
(84) Bureau, cartonnier, piano, ri-

deaux, chaises, pendule, elc. 
(85) Comptoirs, casiers, app'-* à gaz, 

lustres, glaces, pendules, etc. 
(86) Armoire, linge, tables, tréteaux, 

gravures, batterie de cuisine, etc. 
(87) Comploir, montres vitrées,om-

hrtd'cs, parapluies, cannes, etc. 
(88) Armoire à glace, tables de jeu, 

tableaux, glace, fauleuils, etc.' 
(89 Guéridons, consoles, fauteuils, 

glaces, tables, chaises, elc. 
(90i Commodes, armoire, étagère, 

tables, lampes, llambeaiix. etc. 
(9! ) Buffet-étagère, commode, toi-

lette, lot de vaisselle, glace, elc. 
(92) Secrélaire, armoire à glace, ta-

bleaux, lit canapri eu fer, elc. 
(93) Comploir, 300 flacons us pro-

duits pharmaceutiques, etc. 
(94) Comptoir, glaces, «pp>« à gaz, 

tonneaux comen. desliqueui's.elc. 
Bue du Londres, 39. 

(D5)Table, buffet, canapés,lauleuil:-, 
robe, manlelet, châles, lapis, etc. 

Rue rie. la Violoirc, 37. 

(96) Comploir, balances, ustensiles 
et marchandises d'épicier, etc. 

Hue Basse-du-Rempart. 
(97) Chaises, lampes, suspensoirs. 

fauleuris, tables, flambeaux, elc. 
Hue Michel-Lecomle, Si 

(98) Tables, chaises, œil-de-bœuf, 
gllCe. nionlres, comptoirs, etc. 

Le 10 août. 
Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, ruo Rossini, 6. . 
(70) Glace, pendule, vases en porce-

laine, table ronde, chaises, elc. 
(99) Bureau, chaises, batterie rie cui-

sine, pendule, candélabres, elc. 
(100) ftlfr'éku; table, chaises, comp-* 

loir, glace, peigucs^Sirosses, elc. 
(101) Bureau,, casiers, comploir, 

châssis à décalquer, établis, etc. 
Rue de la l'aix, 5. 

(102) Comptoir, montres, bureau, 
console, armoire, glaces, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 48. 

(103) Coupes de Champagne, verres 
en mousseline de Cristal, etc. 

Hue,delà Micbodière, 12.. 
(104) Bureaux, divan, bergère, ta-

bles, enrtonniers, chaises, elc. 

Avemies-Toarville, », et rie Ségur,46. 
(105) Comptoir, brocs, mesures, 

fontaine, tables, commode, etc. 
Rue Neuve-Popincourt, KK. 

(toc) Grande roue, tables, barres, é-
tabhs, poète, pendules, cadres.etc. 

A Balignolles, 
sur la place publique 

(681 Buffet, étagère, causeuse, latrie, 
guéridon, lusilde chasse, elc 

Même commune, 
rue d'Orléans, n» 113. 

(69) Comploir de mardi, de vins, 
billards,appareils à gaz, vins,ete'. 

Tribunaux, le Droit, et le Journal qé-

tirai d'Affiches, dit Petites Affiches. 

SMCIÉTK». 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Dannemarie-les-Lys du cinq 
mai mil huit cent cinquante-huit ; à 
Jussey, des quatorze et quinze du-
dit mois de mai ; à Gray, du vingt-
six dudit mois de mai ; et à Paris, 
des neuf, onze, douze, quinze juin 
mil huit cent cinquante-huit ; et à 
Batignolles, du quatorze dudit mois 
de juin ; enregistré à Jussey le deux 
août mil huit cent cinquante huit, 
folio 66, recto, case 2, par M. Mar-
lin, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, et déposé pour 
minute à M° Levain, notaire à Jus-
sey, suivant acte de dépôt à la date 
du vingt-sept juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Jussey 
le deux dudit mois d'août, folio 57, 
recto, case 6, par Martin, qui a per-
çu deux francs vingt centimes ; — 
il résulte qu'une société eu com-
mandite, ayant pour objet le com-
merce des fourrages, a été formée 
entre M. Jules - Henri - Balthazar 
PRATBERèiON, propriétaire, demeu-
rant a Dumpierre-sur-Salon [flaote-
Saôuc), gérant, et plusieurs com-
manditaires dénommés audit acte ; 
que le titre de cette société est : So-
ciété des fourrages de l'Est ; sa rai-
son sociale : J. PRATBERNON etCic; 
sa durée : vingt-cinq ans, à dater 
du vingt-huit juillet mil huit cent 
einquantc-huil; son siège : à La 
Villettc, près Paris, rue de Flan-
dres, 60 ; — que son capilal social a 
été lixé à soixante mille francs, dont 
vingt-cinq mille francs ont été 
souscrits par le gérant, et les tren-
te-cinq nijlle francs de surplus par 
les auircs commanditaires. 

Extrait par M" Levain, notaire ù 
Jussey, soussigné, de la minute du-
dit acte de société étant en sa pos-
session. 

t62; LEVAIN. 

société de commerce qui avait été 
par eux formée en nom collectif, 
sous la raison sociale DUPONT et 
DELASAUX, dont le siège était éta-
bli à Paris, rue Sainte-Elisabeth,il, 
pour une durée de vingt années et 
un mois, qui ont commencé à cou-
rir du premier septembre mil huit 
cent cinquante-sept, pour la fabri-
cation et l'exploilalion du com-
merce de cristaux de bâtiments, par 
acte sous seings privés, en date du 
deux novembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré et publié, a 
élé dissoute d'un commun accord 
entre lesdits associés, à compter du 
premier juin mil huit cent cin-
quante-hùit ; 2° que mondit sieur 
Dupont, a été nomme liquidateur de 
fa société dissoute, avec tous pou-
voirs à l'effet de réaliser l'actif, de 
toucher toutes les sommes pouvant 
cire dues, de payer et acquitter les 
dettes, et faire tout ce qui sera né-
cessaire pour mener à bonne tin la 
liquidation de la soeiélé présente-
ment dissoute ; 3° qu'au moyen de 
ladite dissolution, M. Dupont pour-
rait continuer seul la fabrication el 
le commerce de cristaux pour bâti-
ments, à ses risques et périls, el 
sans que les liers puissentinquiélcr 
ni rechercher M Uelasaux a cet 
égard ; 4° et que, pour faire publier 
laditedissolulioiv, tous pouvoirs oui 
clé donnés au porteur d'un est Irait 
de l'acte dont il s'agit, signé des 
parties. 

Pour extrait, a Paris, cejourd'hui 
six août mil huit cent cinquante-
huit. 

Signé : Dcco.xT. 
(67) Signé : DELASAUX. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Eiacre, 7. 

sMvsri t acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Parti le trois auùl 
mil huit cent cinquanlc-huit, enre-
gistré, Ai. Pierre - Laurent MeC-
QUOT, négociant, demeurant aux 
ilalignoiles, rue Ces Dames, 20; M-
LaurentCOLLET, négociant, demeu. 
rant à Paris, rue de Buci, 10, el M. 
Pierre-Auguste DËLAVLANCBE; né-
gociant, demeurant, à Rouen, ont 
Uéclaié que la société en nom col-
lectif pour Al. Laurent Mocgnol, cl 
en commandite seulement pour 
MAL Collet et Dclaplanclie, formée 
entre eux, sous la raison Laurent 
MOCQUOT el. C'% pour l'< xploitulion 
d'une maison de commerce de nou-
veautés en détail,'et dont lé siège 
était aux. Jlaliguullcs, rue des Da-
mes, gp, était el demeurait dissoute j 
d'un Commun accord, à compter 
dudit jour ti'ois août mit huit 
cent ciuquantc-hud. Cette société,' 
qui devait durer jusqu'au Irenle 
et un juillet mil nuit cent ciu-
quanle-heuf, à l'égard de .M. Col-
let sculeiiicnl, et jusqu'au trente 
et un juillet mil huit cent soixante-
deux cidre M. Mocquot et'M. Dèla-
planche, avait été constiiuée aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées eu date à Paris Uu vingl-
six août mil huit cent clnquan-
tt-six, enregistré et publié sui-
vant lu loi. Mil. Collet et Delaplun-
che ont clé nommés tiquiuateurs 
de l idite société, et ils auront en-
semble ou séparément tous les pou-
voirs nécessaires, notamment ceux 
de vendre loutcs marchandises, en 
toucher le prix, recevoir toutes 
sommes dues, donner toutes quit-
tances et mainlevées, céder ou ré-
silier tous baux et locations, et gé-
néralement faire tout ce qui sera 
utile. 

Pour extrait : 
(75) DUHANT-RADIGUET. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-six juil-
let mil huit cent ciuquante-hml,»'n-
registré le vingt-huit du même 
mois, folio 992, case t, p >r Poin-
me.y, qui a perçu sept francs soi-
xante-dix cenuiues, entre : à° M. 
Constant LESAGE, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-ltoch, 
14; a» et M. Henri-Victor BIltuN-
NEAU, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue de Grenelie-Saint-Ho-
noré, 23; il appert qu'il a été for-
mé cuire MM. Lesage et Bironneau, 
susnommés, une société en nom 
collectif ayant pour objet le com-
merce en gros de tuiles et tissus de 
toute mil lire. Cette société a été 
contractée pour dix années, qui 
commenceront a courir le premier 
octobre mil huit cent cinquante-
huit pour Unir à pareille époque 
rie l'année mil huit cent soixante-
huit.. Le siège île ta société sera à 
Paris, rue des Jeûneurs, 27, cl rue 
du Croissant, 14. La raison et la si-
gnature sociales seront LESAGE el 
BIRONNEAU. La signature sociale el 
cciie des engagements ruljtifs aux 
affaires de la société appartiendront 
également à MM: Lesage et Bron-
neau; mais il ne. pourra être lai i 
usage do celle siguai.nii que pour 
les affaires de la société. Les affaires 
de la société seront administrées 
pur les deux associés collective, 
nient ou indislincicmeiil. 

Pour extrait : 
(73J liABÏLLON, mandataire. 

_ 
La publication légale des ac'es rie 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette tles 

D'un aelo sous seings privés, fait 
douille entre M. Jean-François DU-
PON1', négociant, demeurant ù Pa-
ris , boulevard des Filles-du-Cal-
vaire, 18, el Al. Antoine DELASAt'X.,' 
également négociant, demeurant 
Paris, rue Sainle-lilisabclh, U, a la 

date du six août mil huit cent cm 
quanle-huit, enregistré à Paris le 
même jour, — il appert : 1° que la 

D'un acle sous signatures privées, 
faii double ù Sedan le vingt-cinq 
juilhïl mil huit cent cinquanle-huil, 
enregistré a Paris le cinq août où 
huit cent cinquante-huit, par Poil* 
iney, qui a perçu cinq lianes cin 
quante eenliuies pour les droits, -
il appert qu'une société commer-
ciale en noms collectifs a élé for 
mée entre : 1° Al. Jules AlUTEf, 
créateur d'étoffes de nouveautés 
demeurant à Paris, rue. du ta Grau-
de-i'ruundei'ie, 50, 2° et M. Pierre 

M U L L E R, cont re-maîlre de la fa-
brique de tissus Berlècuc et C (rie 
Sedan;, demeurent a Sedan; que 
la société a pour objet t'explmu-
tion, principalement par licences 
ou cessions partielles, de deux bre-
\els pris séparément par AI. Mulet 

cl par M. Millier, pour un système 
de tissage continu, mais seulement 
en ce, qui concerne son application 
exclusive à la draperie ; que les mé-
tiers oevrotit port-r le nom de mé-
tiers Mulet-Miilier pour tissage-dra-
perie ; que lu durée de la société 
est de quator/.e ans, et qu'elle u son 
siège à Paris, nu domicile rie M. Mu-
tet; que l'apport ne chacun ries as-
sociés consiste dans leurs hivernions 
respeclives représentées bar les bre-

vets pris ou à prendre ; enfin, que, 
bien que la signature sociale, sous 
la raison Mulet et Muller, appar-
tienne aux deux associés, la signa-
ture de chacun d'eux sera néces-
saire pour la validité de tous actes 
quelconques engageant la société à 
n'importe quel litre. 

Pour faire publier, enregistrer et 
déposer le présent extrait, tous pou-
voirs son! donnés ù M. Alutct par 
M. Millier. 

-,7-2) Jules MUTET. 

Par acle sous signatures privées, 
en dale ù Paris du vingt-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le deux août suivant, 
folio 104, recto,case 8, par Pommey, 
qui a reçu cirfq francs cinquante 
centimes, décime compris, entre 
M. Jean-Pierre DAM, maître d'hôtel 
et cafetier, demeurant à Paris, rue 
du Louvre, 14, ancien 8, d'une part, 
et M. Auguste-Nicolas BISE, muîlre 
d'hôtel et cafetier,riemetiranl, même 
rue, même numéro, d'autre part, la 
oeiélé qui avait été établie entre 

les sieurs Dam etB se, pour le, com-
merce de maître d'hôtel et cafetier, 

suivant acte sous signatures privées 
n date à Paris du vingt-six décem-

bre mil huit cent cinquanlc-sepl, 
enregistré à Paris le vingt-neuf du 
môme mois, folio 115, recto, case 7, 
par l'ommey, qui a reçu six francs, 
double décime compris, et dont ie 
terme pour sa durée élait lix-î au 
pie uiei jdiivic- nil huit cent soi-
xante-neuf, a été dissoute à comp-
let' du vingt-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-huit. Al. Dam a élé 
chargé de lu liquidai ion, avec tous 
pouvoirs nécessaires. 

OLIVIER, mandataire, 
—;66) 2i, rue du Bouloi. 

Elude de M" Hippolyte CAUOOZO, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce rie la Seine, demeurant ù 
Paris, rue V'ivicnne, 34. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, eoiiiradic-
toirement rendu le vingl-huit juil-
let mil huit cent .ciriquante-iiuil, 

entre : 1° M. JESSÉ, demeurant u 
Paris, rue du Fauhourg-.duuliuur-
tre, 38; 2°M. GUILLAUME, architec-
te, demeurant a Asnièrcs, roule de 
Courbevoie, 12; 3' Al. DUV1NAGE, 
architecte, demeurant ù Courbevoie, 
rue de la Station, 15; 4" AI. DER-
HE1MER, propriétaire à Paris, rue 
rue de Verneuil, 41, et MM. Ch. DE-
NÉCHAUD etC'% demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 130, il apperlu que la 
société constituée au capilal ou six 
millions de francs, sous la.;U6nuini-
nation de Compagnie générale des 
Lavoirs et Bains publics de Franee, 
ctsous la raison sociale ch. DENE-
CHAliD et C", en uum collectif » 
l'égard de M. Charles Denêohaud, 
directeur gérant, el en commandi-
te par actions i l'égard de tous ceux 
qui dcviemlraient propriéUires 
il'aclions de lu société, aux termes 
des statuts déposés en l'étude de 
M" Siber!, notaire»à Paris, le vingt 
quatre juillet mil huit cent einquan-
le-six, enregistré, dont le siégeèlail 
établie à Paris, rue de Rivoli, 130, et 
ayant pour objet : 1" l'exploitation 
des lavoirs et bains rte Rumorunlin; 
2» la construction en France de loi;* 
autres lavoirs et bains publics, soit 
pour compte delà société, suit pour 
celui des commîmes, des aduiitiis-
tr,...ho.i.' ?! I :■ tîf )UIVI ii 
3" l'exploilalion de ces étubRSsc-
ments de cette nature, ou sa fusion 
avi-e, eux, la vente ou la location 
des établissement lui appartenant 
et toute opération se rattachant a 
l'objet, do lu société, est et demeure 
dissoute à comph rduditjuur vingt-
huit jdillel, cl que Al. Juge, demeu-
rant » Paris, rue deiaBienl'aisanee, 
37, a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

-(SI; Signé : H. CARDOZO. 

l'acte, extrait, 'constituée par acte 
privé du neuf mars mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, ayant 
pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce de bonneterie, nou-
veautés et mercerie, sis à Paris, 
rue du Faubourg-Montmarlre, 9, 
ont été depuis lu date de la création 
ctcontmOeront d'être jusqu'à son 
expiration HERVÉ DESMAISONS et 
CjL 

Pour extrait : 

—(77) Signé : DELUUZE. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait tnple à Paris le vingt-sept juil-
let mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le trente et un 
juillet même année, folio 1027, case 
2, recto, par Pommey, receveur, qui 
a perçu pour tous droits cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
la société formée le quinze mars 
mil huit, cent cinquante et un, en-
tre : 1° M. Louis-brnest-Vincent DE 

CAUSANS, demeurant à Paris, rue 
Jacob, 19; 2" Al. Maxime PAULET, 
chiihisle, demeurant rue Saint-Am-
broisc. 35; i» madame Amélie LA-
MANDE, veuve deSinion CliOSERlO, 
agissant comme étant aux droits 
de ce dernier, el demeurant à Pa-
ris, passage Saulnier, 18 ; est et de-
meure dissoute, à compter de la da-
te dudit acte, la société formée en-
tre les parties pour quinze ans, et 
ayant pour objet l'exploilalion de 
procédés désinfectants palentés en 
Angleterre et en Ecosse. D'après le 
même acte, la liquidation de la so-
ciété se trouve opérée entre les par-
lies. 

Pour extrait : 
-(71) PAULET fils. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
quadruple à Liège (Belgique) le 
trente e! un juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Liège 
le trois août suivant, volume loti, 
folio 91, verso, case 8, parle rece-
veur qui a perçu les droits, la so-
ciété fdrhléé entre : i° M. Paul 
CRESSIN, négociant, demeurant il 
Bruxelles, rueRempart-ries-Moiiics, 
63; 2» M. Jean-Joseph DEFFET, in-
dustriel, demeurant à Grivcgnée 
(province de Liège:; 3» M. Edouard 
iiAtiEïli, commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Liège ; et 
un bailleur de fonds, associé en 
cunim.tnriite, sous la raison sociale 
Paul GRESSIN etCio, pour l'achat, et 
la venle des graisses industrielles, 
suivant aele sous seing privé passe 
a Liège le douze février mil huit 
cent cinquanle-huil, enregistré en 
ladite ville lé dix-sept du même 
mois, volume 109, folio 17, recto, 
case 4. pur le receveur qui a perçu 
les droits ; ladite société ayant son 
s|ége social a Bruxelles, rue R-m-
pari-des-Moincs, 63, avec succursale 
a Saint-Denis (Seinoj, a été dissoule 
d'un commun accord. Il a été ex-
pliqué audit acle que. suivant autre 
acte sous seing privé pa^sé entre 
lés parties susnommées à Liège le 

dix-neuf juin mil huit cent' ein-
quanfê-flûil, enregistré, en lu même 
viUe.-h; vingt-huit juin suivant, vo-
lume 10,i, folio 76, verso, case s, par 
le receveur qui aperçu lesdruils, 
ladite société avait déjà élé déclarée 
dissoute, laquel'e dissolution a élé 
régulièrement publiée à Bruxelles, 
et (pie, par le lit acle du Irenle cl 
un juidet dernier, les partie» per-
sisiuenl dans leuï accord el con-
tinuaient ladite (iissoluliuii, M. 
Gressin u élé nommé liquidateur 
avec lus pouvoirs les plus étendus ; 
il lui a élé adjoint comme coliqui-
daleur M. Detfel, susnommé, le-
quel, pour le cas d'. bsenee et sous 
sa responsabilité personnelle, a été 
autorisé à se faire représenter par 
une personne de son choix. 

Pour extrait : 

—^89) GRESSIN. 

maison de commerce de vins en 
gros que AI. Blanc exploite à Paris, 
quai de lîélhuue,34; que cette so-
ciété a été contractée pour cinq an-
nées entières et consécutives, qui 
ont commencé à courir le premier 
juillet mil huit cent cinquante-huit 
pour linir le trente juin mil huit 
cent soixantc-lrois, sauf les cas de 

dissolution prévus audit acle ; que 
le siège social est établi à Paris, 
quai de Béthune, 34 ; que la raison 
el la Signature sociales seraient : 
BLANC jeune et Gantier; que cha-
cun des associés serait gérant res-
ponsable de lu société ; qu'ils au-
raient fous deux et séparément la 
Signature sociale, mais qu'ils ne 
pourraient en faire usage que pour 
ies besoins et affaires de la société ; 
que fous engagements contractés 
pour des affaires étrangères à la 
société, même avec ta signature so-
ciale, seraient nuis et n'engage-
raient ni la société, ni l'autre as-
socié, et que, pour faire publier le-
dit acte partout oû besoin serait, 
tout pouvoir a élé donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
—(79) Signé : LEEÉBUKE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, fit;. 

D'un acte sous seings privés, lait 
en autant d'originaux que de par-
ties, à Paris le deux juillet mil nuit 
cent cinquante-huit, enregistrai en-
tre M. Elie-Laurent-Hervé DK--
MAISONS, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-AloriTinaT-

[ tic, 9, et l'autre personne y dénom-
' mée, appert : la raison el la signa-

ture sociales de la soeiélé existant 
entre les parties,en commandite au 
regard du deuxième signataire de 

Etude de M" LATOIJR, huissier à 
Paris. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double entre les parties, à Paris, le 
deux aoUl mil huit cent cinquanle-
huil, enregistré le surlendemain en 
ladite ville, folio 115, case 3, par 
Pommey qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, il;appert : Que la 
société formée entre Al. Je ui-Eugè-
ue Rl'i'T, commissionnaire-facteur à 
la criée delà viande de boucherie, 
demeurant à Paris, rue de la Gran-
dc-'f ruanderie, 43, suivant acte sous 
seing privé, l'ait double ù Paris en-
tre les parties le six juin mil huit 
ceiit cinquante-sept , enregistré on 
ladite viue le huit dudit mois, lolio 
84, verso, case 4, pur l'ommey, uu 
droit de six francs, u été modifiée 
ainsi qu'il suit: que M.Riltuyuut 
donné sa démission de facteur au 
P' olil, de Al. An Jré - Raymond 
BROUSSE, demeura ni û Paris, rue 
de la Grande-Truunderle, 43, et 
dernier étant nommé ù sa place; 
qu'il u élé formé entre Al. Brousse, 
d'une part, et un commanditaire 
dénommé et domicilie audit acte 
d'autre part, une soeiélé pour l'ex-
ploitation rte la charge de fadeur à 
la \eute à Ja criée de la vian 
de de boucherie, dont M. Brousse 
est titulaire; que celte société est 
en nom collée if à l'égard de 
M. Brousse, cl. en coni- mandi-
te seulement à l'égard de l'au-
tre associé dénommé en l'acte 
que la raison sociale consiste evelu 
siveinent dans le nom de BROUSSE, 
avec l'aduilion du mol l'acteur ; que 
le siège est à Paris, rue rie, la Gran-
dc-friianilcric, 43 ; que M.' Brousse 
est. seul gérant de li soeiélé; qu'il 
n'est rien dérogé aux autres condi-
tions exprimées dans l'acte du six 
juin mil huit ÈcnJ cinquanle-sepl, 
el que mus pouvoirs sunt donnés 
tu porteur d'un des originaux du 
dit,a. le pour le faire publier. 

Pour extrait : 

N'OKEL. (65) 

HUBUMI/DE C0M«ERCE. 

AVIS. 

Les créancier» ;«uvct>i prendra 
gratuitomenl an Tribunal coramu-
mcatioil rie la cuniptabllitè (ha rau-
litesqui lés rotteereeui, les laïuedir, 
Je dix à quatre heure». 

D'un acte passé devant AI» Garni 
cl son collègue, notaires a Paris, 
ledit Ai« Ga in a>ant substitué M' 
I,, l 'hu'-e rie Saint-Alaur, son con-
frère, aussi nolaireà Paris, uiomen-
tanément absent, le trente juillet 
mil liulfcenl cinquante-huit, enre-
gistré, et rait entre M. Jean BI.ANC, 

négociant en vins, demeurant a 
Paris, quai de, Brlhune, 34, et M. 

Philibert GARN1KR, aussi négociant 
en vins, riciueuranl à Parie rue 
Boutarel, 10, il appert qu'une socié-
té en nom eolleclit a élé formée 
entre MM. Rluno et Garnier, sus-

nommés, pour l'exploitation rie la 

ENCONTRE, fabr. do produit» chi-
miques, impasse Mazagran, 2, sont 
Invités à se rendre le 13 août 
à 9 heures très précises , au ïrii 
bunal de commerce, salle des ai-
semblées des faillites, pour, conj* 

Du sieur RENAUD (Ambroise), md 
crémier, rue Neuve-Sle-Catherine, 
13; nomme AI. Allain juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire; ff/lf 

Du sieur WORMS iSjftipu), md, 
colporteur à Vinoennes, Aie de Pa- ! mément a 1 article .w du Code Si 
ris, 29; nomme M. Allain juge-coin-1 commerce, entendre le couple dé. I 
missaire, et M. Devin, rué ue l'Echi- ''P'

1
», qu'.sera rendu par les syn-

quicr, 12, syndic provisoire; /f/r* dics le débattre, e clore et iarré-
^ ■ Liu.im J LA

 ter
i
 leur

 donner décharge de leurs 
Des sieurs DEsMAREsl et G*, We- fonctions et donner leur avis sur 

goc, place de la Bourse, /, ci-de- . l'excusabiiilô du failli, 

vant, actuellement rue du Fau- N
0T

A. Les créanciers el le failli 
bourg-Montmartre, 17; nomme M. \ peuvent prendre au greffe cornu» 
Allain juge-commissaire et M. Is- uication des compte et rapport ta 
bert, rue du Faubourg-Montmartre, i

 SYn
dics (N» du I2s92 gr ) 

54, syndic provisoire; 

CONVOCATION* DE CBÊAfSCIC»». 

Sontinviti$ à se •• mire «u Tribunal 
de commerce de Paris, salle dfi «s-
semblets des faillites, ><>i lesc ea--

'«CtJXRATMt.V*. OK r«L!!.l.!Tb» 

iu0kents da 6 AOÛT iws, j«î 
déclarent [la faillite vissent et en 
pxeni provitatreuttiu l'ouverture au-
dit ioar -• 

Du sie.ur BRETON (Cliarh 3-Moi>.) 
nid de vins-lraiteur à Moulinai Ire. 
rue. Si-André, 8; nomme M. Allain 
juge-commissaire, et Al. Baltarel, 
rue de Boudy, 7, syndic provisoire 

NOMINATIONS DB SYNMCS 

Des sieurs CUV1LLIER et LEDEN-
TU, nég., quai Jemmapes, 160, le 13 
août, à 9 heures (N» 15125 du gr. ; 

Du sieur MARQUETTE (Jean-Bap-
lisle), serrurier, rue Lacépède, 14, 
le 13 août, à 10 heures (N« 15153 du 
r.). 

Pour assister à l'atsetnbUe daru lu 
quelle M. le iuge-commissaire doit les 
omulter tant sur ta tttnpatttim dt. 

ettat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux spulics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eiîe.ls 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés rie re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

xrilHMATHiriS. 

Du sieur ROGER (Jean-Achille), 
balancier, rue du Figuier-St-l'aul, 
20, le 12 août, à 10 heures (N° 14991 
du gr.); 

De la société TRESCARTES el FIAS-
SON, ayant pour objet la fabrica-
tion de la passementerie, dont le 
siège est à St-Mandé, impasse ries 
Qualre-Borncs, .1, composée des 
sieursTrescartcs .Louis), demeurant 
au siège social, et dame Catherine 
Goutany, veuve Fiasson , depuis 
femme Trescartes, aujourd'hui (re-
cédée, lu 13 uoùl, ù 10 heures (N" 
14835 du gr.); 

Du sieur CANTIN aîné (Jean), anc. 
md de vins, actuellement fruitier, 
rue, des Grands-Augustin», 15, le 13 
août, à 10 heures (.V 14404 du gr.). 

Pour être, proctae, sous U prési-
dence de St. le Juye-eommlsialre, aux 
vérification el "affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour ies vé-
rification et affirmation de le; 
«réances remettent préalablement 
,i * litres à MM. lus syndics. 

eeNCtiïiiï.vrï. 

Du sieur BEI.LAN (François-Eu-
gène), fabr. de passcmeiilerin mili-
taire, rué Vieillu-du-'feinp'e,, 58, 
le 13 août, à 10 heures (N" I4s21 du 

gc); 

Du sieur JEANNEAUX,- .inles-Jean-
Baplisle-Pierre), md Ue uuuve.iulés. 
rue Déliai", 8, le 14 août, à 10 heu-
res N" 15916 du gr.); 

Du sieur CHATELIN ( Pierre-Al-
phonse), ei-devant and de laines et 
tapis, vue du Tempio. 2, ci-dev.-iol, 
aeluellemenl rue si-Maur, 138, le 13 
août, à 10 heures fN° 14722 du gr.j; 

Du sieur LEBRUN (Joseph), entr. 
de maçonnerie et épicier à Plaisan-
ce, rue du Chemin-de-Fer, 20, le 13 
aoùl, à 10 heures ,N» 14419 du gr.). 

Pour entendre U rapport ne jj<«-
Atet sur l'étal de la f aillie cl <telii>i\ 
rer sur la formation du concortlst, ... 
s'il y a. lieu, s'eutmdrt. dr.eUrer en 
état d'unïnn, cl, ilaus ce dernier ces, 
être immidiale.tient COHiiUlCs lent, sur 
les faits de la -gestion ,..e sur l'ulUiu 
du maintien ou du rempluceir, ■■■:t dei 
tyndics. 

NOTA. Il ne sera ndutis .que, ]«» 
créanciers vérifiés et a 11] r mes ou 
qui su seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
augrefl'ecoinmucic.almndu rapport 
des syndics cl du projet de concor-
dat. ., 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BISCUIT, entr. de messageries el 
travaux publics, rue de la Cliaussée-
ri'Antin, 19, sent invilés à se rendre 
le 13 août, à 10 heures précises, an 
Tribunal do commerce, salle des 
assemblées Ces faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, ie clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers el, le failli 
peuvent prendre au greffe comino-
mcafion des compte et rapport des 
syndics (N« 3279 du gr.). 

APFiltMATIONS APltKS UMIOH-

Messieurs les créanciers comp»1 

saut l'union de la faillite du sieur 
MARSHALL lils (John), couiraisj. 
en peaux, rue du Pelil-Lion-Sai» 
Sauveur, il, en relard de faire véri-
fier et affirmer leurs créances, soB 
invilés à se rendre le 13 août, ni» 
h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle orainaB 
des assemblées, pour, sous la pru-
dence, de M. ..le jngc-commiMjgS 
procéder à U vérification » 
malion de lcursdiles créances 

11487 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION-

Messieurs les créanciers de la »• 
ciélé BERGER AT et THOMAS, B» 
en couleurs el vernis, rue ïd-A?«J, 

ne, 163 et 165, comoosée des sien» 
Ernest Bergerat et Louis-Auolp » 
Thomas, demeurant au siège sorW. 

en relard de faire vérifier Ct.dWJ 
mer leurs < réances,sonl invites i 
rendre le 12 aoùl, à 12 heures w 
précises, au Tribunal rie coinm»» 
de la Seine, salle ordinaire dêsjg 
semblées, pour, sous la prcsiaen» 
de Al. le juge-commissaire, RW" 
(1er à la vériUeation et à 1 atnin» 
lion rie leursdites créances. u 

Les créanciers vérifiés et »I»"L 
seront seuls appelés aux rupartU"B 
de, l'actif abandonné ,N'° iJ*>» ,j 

gr.).
 ; .['M 

Messieurs les créai, iers dujiji 

PASTEAU-JAl'U: ..Louis-Leoil-*» 
plie), négoe. en draperies.i"» ^ 
lions-Enfants, 33, »m:l invite**,' 

rendre, le 13 août, à 10 h;,'"
1
-!^!)» 

•ce, salle Llt;fl!», 
iers, pour 0*1 

rire part à une di'lihéralion. qij'g 

léresse, la masse des eivanwwt^B 
tiidc. 570 du Code de coiiuUJ 11 

13481 du gr.). 

à i'atlir; 
iccsttt' 

Tribunal de commerce, 
semblée' des créanciers, ;. 

m, sont invites "
 )0 

., 12 août courant, ;
 ie 

1res précises, au T ri-R*.: ■ 

EDV11TOAS IIR COMI'Ilis.. 

créanciers compo-
te faillite du sieur 

Messieurs les 
siint l'union dr 

■ f M se 
Messieurs les INcione»,p ,(.<*«* 

ciélé des .-Teurs LK.WUW 

nég..à. Neuillj, idace rie M'»]"? «e 
Garenne, 
rendre te 
heures li'éo

 v 
cidnmerce, sade des asscinl)ie»,rt 

créanciers, pour prcimi'e v "'
 uaS

se 
riéiihéralion qui intéresse »•, 

des créanciers (N" Util-'' "J^jZM 

.-SSEUB1.É...S ' ' 9
 A0VT

in

fW: 
KCCK HECiiES : Rma; ;•!* •'"^««ilf 

vérif. — Bourgeois- jeu... - •
 |aC

r. 

d'estampes, dot.-■■"'•'-';:,•'.';
io

lte. 
rie lampes, iri. - il,-

ll
'
ir

'
 rcS

fK 
mddc cornes, id.—'■Ç\

11
'
 an

*W 
râleur, iri.-Riçhuiiri n s. ' ^(jr 

en bronzes, allirm. «P'^f^dj 
ONZE |IEI)«ES: Suveiier. <^^M 

bières, véril'. — v « ' ;..'r-.iei>'' 
.lier, id.-Klang, r»W* 

UNE
0

UEURE : Dcmurlc. md MjfÇ 
nés, vérif. - taparW 
chaussures, elôl. 

fabr. 

Inregistrc à' Paris,41* 

fieçu deuj francs vingt centimes. 
Août 1888. IMPRIHIUitlg DE A. Cl'YO'i', KfJE'NEUVE-

Certifîé l'insertion sous le 
[)BS-MATHl'K<N: 18. Pour légalisation de la signature A. GjrïO 

Le maire du 1" arrondissement, 


